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L’UNION DES CONSOMMATEURS, la force d’un réseau 
 
 
 
L’Union des consommateurs est un organisme à but non lucratif qui regroupe plusieurs 
Associations coopératives d’économie familiale (ACEF), l’Association des consommateurs pour 
la qualité dans la construction (ACQC) ainsi que des membres individuels.  
 
La mission de l’Union des consommateurs est de représenter et défendre les droits des 
consommateurs, en prenant en compte de façon particulière les intérêts des ménages à revenu 
modeste. Les interventions de l’Union des consommateurs s’articulent autour des valeurs 
chères à ses membres : la solidarité, l’équité et la justice sociale, ainsi que l’amélioration des 
conditions de vie des consommateurs aux plans économique, social, politique et 
environnemental. 
 
La structure de l’Union des consommateurs lui permet de maintenir une vision large des enjeux 
de consommation tout en développant une expertise pointue dans certains secteurs 
d’intervention, notamment par ses travaux de recherche sur les nouvelles problématiques 
auxquelles les consommateurs doivent faire face; ses actions, de portée nationale, sont 
alimentées et légitimées par le travail terrain et l’enracinement des associations membres dans 
leur communauté.  
 
L’Union des consommateurs agit principalement sur la scène nationale, en représentant les 
intérêts des consommateurs auprès de diverses instances politiques, réglementaires ou 
judiciaires et sur la place publique. Parmi ses dossiers privilégiés de recherche, d’action et de 
représentation, mentionnons le budget familial et l’endettement, l’énergie, les questions liées à 
la téléphonie, la radiodiffusion, la télédistribution et l’inforoute, la santé, l’alimentation et les 
biotechnologies, les produits et services financiers, les pratiques commerciales, ainsi que les 
politiques sociales et fiscales. 
 
Finalement, dans le contexte de la globalisation des marchés, l’Union des consommateurs 
travaille en collaboration avec plusieurs groupes de consommateurs du Canada anglais et de 
l’étranger. Elle est membre de l’Organisation internationale des consommateurs (CI), organisme 
reconnu notamment par les Nations Unies. 
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INTRODUCTION 
 
 
 
Lorsque les commerçants font la promotion d’un produit et/ou d’un service, ils n’insistent 
généralement que sur les éléments susceptibles d’amener le client potentiel à conclure un 
contrat avec eux, négligeant par conséquent de porter adéquatement à la connaissance du 
consommateur l’intégralité des modalités auxquelles ce dernier sera assujetti en acceptant 
d’être lié par le contrat. 
  
Conscients du fait que les commerçants sont peu disposés à attirer l’attention des 
consommateurs sur certaines clauses de leurs contrats d’adhésion, différents législateurs au 
Canada ont adopté des dispositions qui visent à favoriser la connaissance par le consommateur 
des modalités contractuelles auxquelles il sera assujetti. Cependant, malgré l’existence de ces 
dispositions, nombre de consommateurs n’apprennent souvent que lorsqu’ils tentent de faire 
valoir leurs droits qu’ils ont consenti, par exemple, à des clauses d’exclusion de responsabilité, 
de modification et de résiliation unilatérale, d’arbitrage obligatoire ou à des clauses leur 
interdisant d’intenter des recours collectifs ou d’y participer.  
 
Il appert en effet qu’un nombre important de consommateurs sont assujettis sans le savoir à 
des modalités contractuelles qui limitent leurs droits et qui sont peu respectueuses de leurs 
intérêts et il peut s’avérer pour le moins laborieux pour les consommateurs de saisir les 
tribunaux pour qu’ils déclarent que de telles modalités sont inopposables. Si les 
consommateurs démontrent si souvent une grande méconnaissance des clauses contractuelles 
qui les lient, c’est qu’une foule d’obstacles se posent à la prise de connaissance et à la 
compréhension par le consommateur du contrat de consommation (par exemple : modalités 
accessibles uniquement par le biais d’hyperliens, modalités qui ne sont pas transmises aux 
consommateurs ou qui ne lui sont transmises qu’après la conclusion du contrat, utilisation d’un 
langage juridique complexe, de formats de caractère qui rendent la lecture difficile, contrats très 
longs, clauses qui permettent au commerçant de modifier unilatéralement les termes du contrat 
après sa conclusion, etc.). Ces obstacles sont de plus susceptibles de varier selon 
l’environnement (en ligne, par téléphone, en magasin) dans lequel la conclusion du contrat s’est 
déroulée. 
 
La présente recherche se propose d’identifier les obstacles à la prise de connaissance et à la 
compréhension par le consommateur du contrat de consommation, en tenant compte de trois 
environnements par le biais desquels le consommateur est susceptible de conclure un tel 
contrat (par Internet, par téléphone, en magasin). Cette recherche nous permettra également 
d’examiner le contenu de contrats de consommation ainsi que l’importance pour le 
consommateur de prendre connaissance des modalités auxquelles il pourrait être assujetti et de 
les comprendre. Notre recherche se penchera aussi sur les obstacles que peuvent constituer 
les contrats à la connaissance par le consommateur des droits qui sont les siens dans le cadre 
des contrats de consommation. Enfin, elle nous permettra de formuler des recommandations 
sur les moyens d’information et sur les mesures législatives les plus aptes à favoriser une prise 
de connaissance et une compréhension adéquates du contrat de consommation par le 
consommateur.  
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1.  PRODUITS, SERVICES ET MODALITÉS 
 
 
1.1  Identification des produits et services 
Les obstacles à la prise de connaissance et à la compréhension du contrat de consommation 
par les consommateurs varieront notamment en fonction du médium utilisé pour conclure le 
contrat. En vue de comparer les obstacles à la prise de connaissance et à la compréhension 
d’un contrat de consommation associé à un bien ou à un service donné, selon que celui-ci soit 
offert en ligne, par téléphone ou en magasin, nous avons choisi de procéder à la cueillette de 
contrats de consommation associés à des biens ou à des services que les consommateurs se 
procurent couramment aussi bien en ligne, par téléphone et en magasin.  
 
Comme la prise de connaissance et la compréhension d’une modalité contractuelle par le 
consommateur sont particulièrement importantes lorsque cette modalité a pour effet de limiter 
ses droits, nous avons également, aux fins d’identification des biens et des services sur 
lesquels allait porter notre étude, tenu compte du caractère problématique des clauses qui se 
retrouvent aux contrats imposés par les commerçants.  
 
a) Identification de biens et de services offerts en ligne, par téléphone et en magasin 
Afin d’identifier des services et des biens couramment achetés sur Internet par les 
consommateurs, nous avons pris connaissance des résultats de l’Enquête canadienne sur 
l’utilisation d’Internet1 réalisée par Statistique Canada en 2005. Selon Statistique Canada, les 
commandes électroniques les plus courantes en 2005 étaient celles concernant des préparatifs 
de voyage, des livres et des revues, d’autres produits de divertissement comme les billets de 
concert, ainsi que des vêtements, des bijoux et des accessoires. La musique, les logiciels 
d’ordinateur et les vidéodisques numériques étaient également des articles populaires. Les 
commandes électroniques les plus courantes passées auprès de fournisseurs canadiens 
comprenaient les livres, les revues et les journaux en ligne, ou d’autres produits de 
divertissement comme les billets de concert et les préparatifs de voyage. (nos soulignements) 

                                                
1 Statistique Canada, «Commerce électronique : magasinage sur Internet». Canada, 2006, [En ligne] 
http://www.statcan.ca/Daily/Francais/061101/q061101a.htm (consulté le 6 mars 2008). 
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Tableau 1 
Type de biens et services commandés en ligne en 20052 

 

Les personnes qui ont fait du magasinage sur Internet ont déclaré avoir commandé... % 

Services et arrangements de voyage 36 

Livres, revues et journaux en ligne 35 

Autres produits de divertissement 25 

Vêtements, bijoux et accessoires 25 

Logiciels d'ordinateur 20 

Musique 16 

Appareils électroniques grand public 16 

Vidéos et vidéodisques numérique (DVD) 13 

Fleurs comme cadeaux 13 

Matériel d'ordinateur 12 

Jouets et jeux 12 

Articles de ménage 8 

Autres produits de santé et de beauté et vitamines 8 

Matériel de sport 7 

Produits automobiles 6 

 
Les biens et services visés par notre recherche devaient également être couramment obtenus 
par téléphone et en magasin. Nous avons donc cherché à identifier des études qui feraient état 
de statistiques sur les biens et services que les consommateurs se procurent couramment par 
téléphone et en magasin. Cette démarche s’est avérée infructueuse. Nous avons toutefois 
demandé à des détaillants offrant ces produits et services sur Internet s’il était possible pour les 
consommateurs de se les procurer également par téléphone et en magasin et si les 
consommateurs utilisaient ces médiums de vente de façon courante pour ces produits et 
services. Les tableaux qui suivent illustrent les résultats obtenus suite à cette démarche.  
 
Dans le tableau 2, le crochet (!) indique que les consommateurs se procurent couramment ce 
produit ou ce service par téléphone auprès de ce détaillant. Le tiret (-) indique qu’il est possible 
de se procurer ce produit ou ce service par téléphone, mais que les consommateurs n’utilisent 
pas couramment ce médium. La mention n/a signifie que le détaillant ne vend pas le produit ou 
le service, ou que le détaillant ne vend pas ce produit ou ce service par téléphone.  
 
Dans le tableau 3, le crochet (!) indique que les consommateurs se procurent couramment ce 
produit ou ce service en magasin auprès de ce détaillant. Le tiret (-) indique qu’il est possible de 
se procurer ce produit ou ce service en magasin, mais que les consommateurs n’utilisent pas 
couramment ce médium. La mention n/a signifie que le détaillant ne vendait pas le produit ou le 
service, ou que le détaillant ne vendait pas ce produit ou ce service en magasin. 

                                                
2 Ce tableau a été produit par Statistique Canada : Statistique Canada, «Commerce électronique : 
magasinage sur Internet». Op.cit. note 1. 
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Tableau 2 

Identification de biens et de services 
que les consommateurs se procurent couramment par téléphone 

 Location de 
voiture3 

Billets de 
spectacle Vêtements Livres Musique Ordinateur 

 
Hertz4 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Budget4 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Discount4 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Ticketmaster 

 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Ticketpro 

 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Réseau Admission 

 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Sears 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Gap 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
American Eagle 

Outfitters 
 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Roots 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Chapters Indigo 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
! 

 
n/a 

 
Renaud Bray 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
! 

 
n/a 

 
Archambault 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
! 

 
n/a 

 
Amazon 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 

 
n/a 

 

 
n/a 

 
HMV 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
Future Shop 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Best Buy 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Dumoulin 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Dell 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 

                                                
3 Compte tenu du fait qu’il a été porté à la connaissance de l’Union des consommateurs que les contrats 
de location de voiture comportaient des clauses problématiques, nous avons choisi, parmi les différents 
services liés au voyage, de nous intéresser aux services de location de voiture. 
4 Notre enquête préliminaire nous a révélé qu’en fait il ne serait pas possible de conclure par Internet ou 
par téléphone un contrat de location auprès des entreprises Hertz, Budget ou Discount, ces médiums ne 
permettant que les réservations. 
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Tableau 3 
Identification de biens et de services 

que les consommateurs se procurent couramment en magasin 
 Location de 

voiture 
Billet de 

spectacle Vêtements Livres Musique Ordinateur 

 
Hertz 

 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Budget 

 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Discount 

 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Ticketmaster 

 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Réseau Admission 

 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Ticketpro 

 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Sears 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Gap 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
American Eagle 

Outfitters 
 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Roots 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
Chapters Indigo 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
! 

 
n/a 

 
Renaud Bray 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
! 

 
n/a 

 
Archambault 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
! 

 
n/a 

 
Amazon 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
HMV 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
n/a 

 
Future Shop 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
! 

 
Best Buy 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
Dumoulin 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
! 

 
Dell 

 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 

 
n/a 
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Cette enquête préliminaire nous a donc permis de confirmer que les consommateurs se 
procurent couramment par Internet, par téléphone et en magasin les biens et services suivants : 

• Billets de spectacle ; 
• Vêtements ; 
• Livres ; 
• Musique ; 
• Ordinateur. 

 
b) Identification de biens et de services auxquels sont associés des contrats qui 
contiennent des clauses problématiques 
Tel qu’indiqué précédemment, la prise de connaissance et la compréhension d’une modalité 
contractuelle par le consommateur sont particulièrement importantes lorsque celle-ci a pour 
effet de limiter ses droits et d’aller à l’encontre de ses intérêts. Les commerçants sont 
également davantage susceptibles d’assortir des modalités contractuelles peu respectueuses 
des intérêts des consommateurs, d’obstacles à leur prise de connaissance et à leur 
compréhension. Ainsi, aux fins de l’identification de biens et de services offerts à la fois en 
ligne, par téléphone et en magasin, nous avons également tenu compte du caractère 
problématique des clauses se trouvant aux contrats imposés par les commerçants. 
 
Compte tenu du caractère problématique des clauses prévues aux contrats de fourniture de 
service de téléphonie mobile, compte tenu du nombre important de plaintes que génère ce 
secteur, compte tenu du nombre important de consommateurs abonnés à des services de 
téléphonie mobile et compte tenu du fait qu’une proportion importante des abonnés sont liés par 
des contrats à durée déterminée, nous avons décidé, aux fins de la réalisation de la présente 
recherche, de retenir ce service, malgré le fait que, selon l’enquête menée par Statistique 
Canada5, il ne semble pas s’agir d’un service que les consommateurs se procurent couramment 
par Internet. 
 
De nombreuses pratiques problématiques dans le secteur de la téléphonie mobile ont été 
portées à la connaissance de l’Union des consommateurs et de ses ACEF membres par les 
consommateurs qui en ont été victimes; un examen nous a permis de constater que les contrats 
sur lesquels s’appuient les entreprises qui ont de telles pratiques pullulent de clauses fort peu 
respectueuses des intérêts des consommateurs. 
  
L’Office de la protection du consommateur (ci-après OPC), l’organisme gouvernemental chargé, 
au Québec, de l’application de la Loi sur la protection du consommateur6 (ci-après LPC), nous a 
aussi confirmé que le secteur de la téléphonie mobile est l’un des secteurs de consommation 
qui génèrent le plus grand nombre de plaintes et a reconnu que les contrats des fournisseurs 
comportent des clauses problématiques.  
 
Une visite sur le site Internet du Ministère des services gouvernementaux et des services aux 
consommateurs de l’Ontario nous a également permis de constater que le secteur de la 
téléphonie mobile se trouve, dans cette province, parmi les dix secteurs qui génèrent le plus de 
plaintes7.  
 

                                                
5 Statistique Canada, «Commerce électronique : magasinage sur Internet», op.cit note 1. 
6 L.R.Q. c. P- 40.1 
7 Site du Ministère des services gouvernementaux et des services aux consommateurs, « Protéger les 
consommateurs », Ontario, 2006, [En ligne] http://www.gov.on.ca/mgs/fr/ConsProt/STEL01_039142.html 
(consulté le 31 mars 2008). 
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Compte tenu de ce qui précède, nous avons choisi de retenir, aux fins de notre recherche, les 
produits et les services suivants : 

" Les services de téléphonie mobile ; 
" Les billets de spectacles ; 
" De la musique. 

 
 
1.2  Cueillette des modalités contractuelles 
Pour chacun des produits et services identifiés, nous avons cherché à recueillir auprès de 
détaillants offrant ces produits et services à la fois en ligne, par téléphone et en magasin, les 
documents qui détaillent le contenu du contrat de consommation qui pourrait lier le 
consommateur.  
 
Aux fins de l’analyse critique de la capacité des lois à assurer une prise de connaissance et une 
compréhension adéquates du contrat de consommation par le consommateur8, nous trouvions 
intéressant d’examiner dans quelle mesure le contenu des modalités contractuelles ainsi que 
les obstacles associés à leur prise de connaissance et à leur compréhension sont tributaires de 
l’encadrement législatif applicable. Nous avons donc cherché à recueillir, pour un même produit 
ou service, les documents qui détaillent le contenu du contrat auprès de détaillants qui font 
affaires au Québec, en Ontario et au Nouveau-Brunswick.  
 
Les tableaux qui suivent indiquent, pour chacun des produits et des services identifiés, les 
détaillants auprès desquels une démarche de cueillette de documents contractuels a été 
entreprise dans chacune des provinces. 
 

Tableau 4 
Les détaillants auprès desquels une démarche de cueillette de modalités contractuelles 

a été entreprise pour la fourniture de service de téléphonie mobile 
 

Québec : Rogers Telus 

Ontario : Rogers Telus 

Nouveau-Brunswick : Rogers Telus 

 
 

Tableau 5 
Les détaillants auprès desquels une démarche de cueillette de modalités contractuelles 

a été entreprise pour l’achat de billets de spectacle 
Québec : Réseau Admission Ticketmaster Ticketpro 

Ontario : Ticketmaster Ticketpro  

Nouveau-Brunswick : Ticketpro   

 
 

                                                
8 Voir section 4 
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Tableau 6 
Les détaillants auprès desquels une démarche de cueillette de modalités contractuelles 

a été entreprise pour l’achat de musique 
Québec : Chapters Indigo HMV Future Shop 

Ontario : Chapters Indigo HMV Future Shop 

Nouveau-Brunswick : Chapters Indigo HMV Future Shop 

 
Pour chacun des produits et services identifiés, nous avons initié, dans chacune des trois 
provinces, auprès de chacun des commerçants identifiés, des processus d’achat en ligne, par 
téléphone et en magasin. 
 
Les représentations faites par les vendeurs, en personne ou au téléphone, lors de ce processus 
de même que les représentations faites sur les sites Internet, seront examinées à la section 3, 
Les obstacles à la prise de connaissance et à la compréhension des modalités identifiés.  
 
Aussi souvent que possible, nous avons indiqué, en note de bas de page, les hyperliens qui, 
dans, dans le cadre du processus d’achat en ligne, mènent aux documents que nous avons 
consultés. Nous reproduisons en annexe les documents tels qu’ils apparaissaient au moment 
de notre enquête. On notera que certains documents ne sont accessibles que lorsque le 
processus d’achat est enclenché; les hyperliens, qui sont inutilisables hors ce processus, ont 
été omis.  
 
On notera de plus que, depuis notre enquête, HMV a mis fin à la vente en ligne. Nous avons 
donc retiré des notes de bas de page, puisqu’ils qui ne permettaient plus d’avoir accès aux 
documents qui se trouvaient au moment de notre enquête sur le site de HMV, les hyperliens qui 
menaient aux documents auxquels nous référons, et qui ont été consultés le ou vers le 1er avril 
2008. Ces documents sont toutefois reproduits en annexe. 
 
La section qui suit porte sur les résultats obtenus suite à l’examen du contenu des documents 
contractuels recueillis. 
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2.  EXAMEN DU CONTENU DES DOCUMENTS CONTENANT LES MODALITÉS 
CONTRACTUELLES 

 
 
 
Suite à l’examen du contenu des différents documents qui détaillent les modalités applicables à 
la vente des produits et des services identifiés, nous avons constaté que ces modalités 
contenaient de nombreuses clauses problématiques qui vont à l’encontre des droits et/ou 
intérêts des consommateurs.  
 
 
2.1 Clauses relatives à la langue utilisée pour la rédaction des modalités 
Certaines entreprises insèrent à des documents rédigés en français, des clauses qui font état 
que les parties ont convenu que les modalités qui se trouvent à ces documents, ainsi que les 
modalités prévues à des documents qui s’y rattachent, sont et seront rédigées en anglais : 
 

 CLAUSES RELATIVES À LA LANGUE 

 
HMV 

 
Les parties ont convenu que les présentes conditions d'utilisation, ainsi que tous les documents 
connexes, soient rédigés en anglais. 
 
Source : Conditions d’utilisation du site Web9 

 
ROGERS 

 
Les parties aux présentes ont expressément demandé que la présente entente et tout document ou 
avis en découlant soient rédigés en langue anglaise. 
 
Source : Modalités du service de réparation et de prêt de téléphone10   

 
Par une clause de ce type, incluse dans un document dont on présume, vu la langue utilisée 
dans le contrat lui-même, destiné à des consommateurs francophones, le commerçant s’octroie 
la faculté d’utiliser la langue anglaise pour la rédaction de certaines modalités. Le 
consommateur qui se procure un produit sur la version francophone du site Internet d’un 
commerçant qui a recours à ce genre de clause pourrait donc se voir opposer des modalités 
dont il ne comprend pas la portée en raison d’une connaissance insuffisante de la langue 
anglaise. On notera qu’au Québec, en vertu de l’article 55 de la Charte de la langue française11, 
les contrats d’adhésion ainsi que les documents qui s’y rattachent doivent être rédigés en 
français. Il sera toutefois possible que le contrat soit rédigé dans une autre langue que le 
français si telle est la volonté expresse du commerçant et du consommateur. On pourra donc 
sourciller devant la formulation retenue par Rogers, qui voudrait faire croire que, par la simple 
inclusion d’une telle clause, le consommateur francophone, qui pourrait par ailleurs fort bien tout 
ignorer de cette clause, a expressément demandé que le contrat et les avis en découlant soient 
rédigés en anglais.  

                                                
9 Voir l’annexe 24. 
10 Rogers, « Modalités du service de réparation et de prêt de téléphone», Canada, [En ligne] 
http://www.rogers.com/cms/html/courtesy_terms_fr.shtml (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 1. 
11 L.R.Q., chapitre C-11 
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2.2 Clauses portant sur les erreurs relatives aux renseignements fournis sur le 
site Internet de l’entreprise 

Certaines des modalités que nous avons examinées contiennent des clauses par lesquelles 
l’entreprise se réserve le droit d’annuler unilatéralement, en invoquant une erreur à l’information 
fournie sur le site Internet, le contrat conclu entre le consommateur et elle.  
 
Pour tenter de se justifier de ne pas respecter les obligations qui lui reviennent suite à 
l’acceptation par le consommateur de son offre d’un produit donné à des conditions données, 
Future Shop inclut dans plusieurs des documents qui régissent les transactions effectuées sur 
son site Internet, des mentions qui laissent croire au consommateur que les offres de 
l’entreprise via son site Internet ne seraient pas des offres mais plutôt des invitations faites aux 
consommateurs à faire une offre d’achat pour les produits décrits sur le site, offre que le 
commerçant serait alors libre d’accepter ou de refuser, son acceptation, plutôt que celle du 
consommateur, formant le contrat et emportant seule son obligation de vendre.12 

                                                
12 On notera, qu’au Québec, ces aménagements contractuels sont totalement inconciliables avec 
notamment les articles suivants de la Loi sur la protection du consommateur.  

224.  Aucun commerçant, fabricant ou publicitaire ne peut, par quelque moyen que ce soit: 
c) exiger pour un bien ou un service un prix supérieur à celui qui est annoncé. 
54.1 Un contrat à distance est un contrat conclu alors que le commerçant et le consommateur ne 
sont pas en présence l'un de l'autre et qui est précédé d'une offre du commerçant de conclure un 
tel contrat. 
 
Présomption. 
Le commerçant est réputé faire une offre de conclure le contrat dès lors que sa proposition 
comporte tous les éléments essentiels du contrat envisagé, qu'il y ait ou non indication de sa 
volonté d'être lié en cas d'acceptation et même en présence d'une indication contraire. 
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 CLAUSES RELATIVES AU PRIX 

 
FUTURE SHOP 

Erreurs typographiques 
 
Chez Future Shop, nous faisons de notre mieux pour vous fournir l'information la plus fiable et 
la plus à jour qui soit. Si une erreur se produit, nous nous réservons le droit de corriger ou 
d'annuler une commande, d'indiquer les corrections sur la commande et de corriger l'erreur 
sur notre site Web, et ce, en tout temps. 
Source : Politiques de l’Interboutique13  
 
Le site Web n'est fourni qu'à des fins pratiques et informatives et n'est pas censé fournir des 
avis ou des recommandations, ni constituer une offre de vendre quelque produit ou service.  
 
Les publicités et les annonces sur le site Web sont des invitations, à votre attention, à faire 
une offre d'achat de produits et de services sur le site Web et non des offres de vendre. 
 
Future Shop se réserve le droit de : (a) corriger toute erreur, inexactitude ou omission à tout 
moment, sans avis et sans engager sa responsabilité envers vous ou toute autre personne; 
(b) modifier, à tout moment, les produits et services annoncés ou en vente sur le site Web, les 
prix, frais, charges, descriptions des produits et services, toute offre promotionnelle et tout 
autre élément du contenu du site Web sans avis et sans engager sa responsabilité envers 
vous ou toute autre personne; (c) rejeter, corriger, annuler ou résilier toute commande, y 
compris des commandes acceptées, pour quelque raison que ce soit et (d) limiter les 
quantités des produits et services disponibles pour la vente ou vendus. 
Source : Convention relative au site web14  
 
Nous nous réservons le droit de limiter les quantités disponibles à la vente ou vendues ainsi 
que le droit de rejeter, de corriger, d'annuler ou de mettre fin à toute commande pour quelque 
motif que ce soit. Si le prix de tout produit acheté sur notre site Web est erroné lors d'une 
commande, nous vous donnerons l'occasion de passer une nouvelle commande au prix 
exact. Les annonces sur notre site Web sont des invitations à faire des offres d'achat sur les 
produits et les services sur le site Web et ne nous engagent pas à les vendre. Votre 
commande dûment remplie et soumise constitue votre offre d'achat des produits ou des 
services compris dans la commande. Votre commande sera réputée acceptée lorsque nous 
enverrons un avis d'expédition à votre adresse électronique. L'avis d'expédition envoyé par 
courriel indique que nous avons accepté votre commande et il constitue un contrat 
juridiquement valable avec Best Buy Canada ltée, qui exploite Future Shop et FutureShop.ca. 
Source : Dispositions du contrat  d’achat15  

 
RÉSEAU 

ADMISSION 

Erreurs de prix 
 
Si le montant payé pour un billet est incorrect, que ce soit en raison de la publication erronée 
du prix sur le présent site Web ou dans une autre communication, ou de l'achat d'un billet 
avant la date de prévente ou qui ne devait pas être libéré, alors : Admission se réserve le droit 
d’annuler le billet (ou la vente du billet) et de vous rembourser le montant payé. Cette 
disposition s’applique que ce soit en raison d’une erreur humaine ou d’une défaillance 
technique du présent site Web ou d’un autre système exploité par Admission. 
Source : Politique d’achat16  

                                                
13 Future Shop, «Politiques de l’Interboutique», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.futureshop.ca/informationcentre/FR/onlinepolicies.asp?logon=&langid=FR (consulté le 1er 
avril 2008). Voir l’annexe 17. 
14 Future Shop, «Convention relative au site web», Canada, 2006, [En ligne] 
http://www.futureshop.ca/informationcentre/FR/useagreement.asp?logon=&langid=FR (consulté le 27 
mars 2008). Voir l’annexe 18. 
15 Future Shop, «Dispositions du contrat d’achat», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.futureshop.ca/informationcentre/FR/termsandconditions.asp?logon=&langid=FR (consulté le 
1er avril 2008). Voir l’annexe 19. 
16 Réseau Admission, « Politique d’achat », Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.admission.com/html/admission/policiesPurchase.htmI?&l=FR (consulté le 4 avril 2008). Voir 
l’annexe 30.  
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TICKETMASTER Pricing and Other Errors 

 
If the amount you pay for a ticket is incorrect regardless of whether because of an error in a 
price posted on this web site or otherwise communicated to you, or you are able to order a 
ticket before its scheduled on-sale or presale date or you are able to order a ticket that was not 
supposed to have been released for sale, then: Ticketmaster will have the right to cancel that 
ticket (or the order for that ticket) and refund to you the amount that you paid. This will apply 
regardless of whether because of human error or a transactional malfunction of this web site 
or other Ticketmaster operated system.  
Source : Purchase Policy17 

 
 

2.3 Clauses relatives à la livraison 
 
a) Exonération de responsabilité  
Certaines entreprises prévoient qu’il revient au consommateur d’assumer les risques associés à 
la livraison du produit et, par conséquent, qu’elles ne pourront être tenues responsables en cas 
de bris ou de perte lors de la livraison. 
 

 CLAUSES RELATIVES À LA LIVRAISON 

 
HMV 

 
Tous les achats d'articles chez HMV Canada sont effectués aux termes d'un contrat de livraison. Cela 
signifie que le risque de perte comme telle ou de perte de titre du ou des articles est assumé par vous au 
moment où le ou les articles sont livrés au transporteur. 
Source : Conditions d’utilisation du site Web18 

 
Le consommateur qui chercherait à obtenir un remboursement ou un échange suite à la non 
réception d’un produit ou à la réception d’un produit endommagé pourrait donc se voir opposer 
cette clause par le commerçant et devoir faire la difficile démonstration que la perte ou le bris 
n’était pas attribuable au transporteur. 
 
b) Délais de livraison 
Tous les commerçants dont nous avons examiné les modalités applicables à la livraison d’un 
produit commandé par Internet ne donnent qu’une estimation du délai à l’intérieur duquel le 
consommateur devrait recevoir le produit. Dans la mesure où le produit ne serait pas livré à 
l’intérieur du délai estimé, la plupart des commerçants invitent le consommateur à communiquer 
avec eux.  

                                                
17 Ticketmaster, «Purchase Policy», Canada, 2008, [En ligne] http://www.ticketmaster.ca/h/purchase.html 
(consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 35.  
18 Voir l’annexe 24. 
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 CLAUSES RELATIVES AU DÉLAI DE LIVRAISON 

 
CHAPTERS-

INDIGO 

 
Si il n'y a pas d'information de suivi ou si vous ne parvenez pas à trouver votre colis, veuillez 
communiquer avec nous dans les 30 jours suivant la date de réception de votre courriel de 
confirmation d'expédition. 
Source : Pourquoi n'ai-je pas encore reçu ma commande19 

 
HMV 

 
Chaque page d'un article indique un délai de livraison habituel qui est un indice (et non une 
garantie) du temps que cela nous prendra pour livrer votre commande. 
Source : Disponibilité20 

 
FUTURE SHOP 

 
À quel moment devrais-je recevoir ma commande?  
L'outil d'estimation dans votre panier, vous permettra d'obtenir une estimation du temps de 
livraison pour chaques options d'envois. L'estimation réelle de l'expédition de votre envoi 
dépend de la disponibilité du produit et de la méthode d'envoi que vous avez sélectionner. De 
plus, l'envoi de votre commande dépend du moment qu'elle a été reçue (La vérification de 
crédit, le moment du rammassage et de l'emballage de votre commande). Durant les congés 
fériés ou la période des fêtes, des délais de livraisons peuvent se présenter. Veuillez prévoir 
du temps supplémentaire pour la réception de votre commande. 
Source : Foire aux questions21 
 
EXPÉDITION : Si Futureshop.ca a vos articles en stock, nous vous enverrons un avis par 
courriel confirmant que les articles vous ont été expédiés et, par le fait même, que nous avons 
accepté votre commande. Les commandes dont les articles sont en stock (à l'exception des 
livraisons spéciales) sont habituellement expédiées dans un délai de deux jours ouvrables. 
Les commandes comportant des articles en rupture de stock seront expédiées une fois les 
articles manquants reçus. Nous vous enverrons l'avis d'expédition une fois que ces articles 
auront été expédiés. La rapidité avec laquelle vous recevez vos articles dépend du mode de 
livraison choisi.  
Source : Dispositions du contrat  d’achat22 

 
RÉSEAU 

ADMISSION  

 
Si vous n’avez toujours pas reçu vos billets à partir de 5 jours ouvrables avant la date de 
l’événement, vous pouvez contacter un Superviseur au 514-528-2840 ou 514-528-2828 
(Montréal), 1-877-528-0786 (Canada), 1-888-880-1002 ou 1-877-528-0778 (É-U). La 
Supervision est ouverte à tous les jours de 8h00 à 22h00 (Heure de l’Est).  
Source : Modes de livraison de billet23  

 
TICKETMASTER 

 
What if I don't receive my tickets?  
If you do not receive your tickets by 3 business days prior to an event, call your local Customer 
Service Department immediately. 
Source : Frequently asked questions about buying tickets24  
 
If the event is in Canada and you select standard mail as your delivery method, then Canada 
Post will be used. Tickets sent via Canada Post can be sent only to the verified billing address. 
Your tickets will be delivered by regular mail and should be received no later than 5 business 
days prior to your event. If you require your tickets sooner, please select a more appropriate 
delivery method. If you don't receive your tickets within 5 business days of the event, then 
please call to your local Order by Phone for information on how to proceed. 
Source : Standard mail25 
 
If you do not receive your tickets within 3 business days prior to an event, or you notice your 
tickets are missing or have been destroyed, call your local Order by Phone immediately. 
Tickets for reserved seating events that are lost during the delivery process from Ticketmaster 
to you, or that are missing or have been destroyed, may or may not be replaceable at the 

                                                
19 Chapters, «Pourquoi n’ai-je pas encore reçu ma commande ?», voir l’annexe 12. 
20 Voir l’annexe 25.  
21 Future Shop, «Foire aux questions», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.futureshop.ca/informationcentre/FR/faqs.asp?logon=&langid=FR (consulté le 1er avril 2008). 
Voir l’annexe 20. 
22 Future Shop, «Dispositions du contrat d’achat», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.futureshop.ca/informationcentre/FR/termsandconditions.asp?logon=&langid=FR (consulté le 
1er avril 2008). Voir l’annexe 19. 
23 Réseau Admission, « Modes de livraison des billets », Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.admission.com/html/admission/deliveryFAQ.htmI?l=FR (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 
31. 
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discretion of Ticketmaster. If your tickets are for general admission seating, or if your tickets 
were purchased using cash at a Retail Location, whether or not to issue to you replacement 
tickets will also be at the discretion of Ticketmaster. 
Source : Lost, stolen or destroyed tickets26  

 
TELUS 

 
Les achats en ligne vous sont expédiés sans frais par service de messagerie! 
La plupart des commandes sont livrées dans un délai de 2 à 5 jours ouvrables. S’il n’est pas 
possible de livrer votre commande immédiatement, nous vous en informerons par courriel. Si 
l’article souhaité est en souffrance ou un appareil remis à neuf n’est pas en stock dans votre 
région, la livraison pourrait prendre jusqu’à 10 jours ouvrables. 
 
Source : Commande et livraison27 
 
Information pour l'expédition/la livraison de la commande 
 
La livraison de toutes les commandes passées à la boutique Web est gratuite. 
 
Votre commande devrait vous être livrée de un à cinq jours ouvrables après l'achat, entre 9 h 
et 17 h. 
Source : Politique de la boutique Web de TELUS Mobilité28 

 
Au Québec, en vertu de l’article 54.4 de la LPC, le commerçant a l’obligation, avant la 
conclusion du contrat à distance, de divulguer au consommateur la date ou les délais relatifs à 
la livraison. En outre, toujours en vertu de la LPC29, le consommateur qui n’aurait pas reçu le 
produit dans un délai de trente jours suivant la date prévue au contrat ou dans les 30 jours 
suivant la conclusion du contrat, si celui-ci ne prévoit pas de date ou de délai pour la livraison, 
pourra mettre un terme au contrat et obtenir le remboursement des sommes versées, y compris 
les sommes versées pour la livraison. Ainsi, contrairement à ce que laissent croire certains 
commerçants, les recours du consommateur vont bien au-delà de la possibilité de loger un 
appel au commerçant.  
  
En ce qui concerne les billets de spectacle, si le consommateur du Québec n’a pas reçu les 
billets à la date ou dans les délais convenus, il pourra immédiatement, en vertu de la LPC30, 
mettre un terme au contrat et être remboursé.  
 
On remarquera que dans son document intitulé Lost, Stolen or destroyed tickets31, (qui vise 
aussi les billets non livrés) l’entreprise Ticketmaster se réserve plutôt la discrétion de remplacer 
ou non un billet qui n’aurait jamais été reçu par le consommateur. 
 
On remarquera également qu’aucune des modalités que nous avons examinées n’informe le 
consommateur des droits dont il dispose dans le cas où le bien ne serait pas livré ou serait livré 
en retard. 
                                                                                                                                                       
24 Ticketmaster, « Frequently asked questions about buying tickets», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.ticketmaster.ca/h/faq.html (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 36.  
25 Ticketmaster, «Standard mail», Canada, 2008, [En ligne] http://www.ticketmaster.ca/h/mail.html 
 (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 37.  
26 Ticketmaster, «Lost, stolen or destroyed tickets», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.ticketmaster.ca/h/lost_tix.html 
 (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 38.  
27 Telus, «Commande et livraison», Canada, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/content/webstore/orderingandshipping.html (consulté le 4 avril 2008). Voir 
l’annexe 5. 
28 Telus, «Politique de la boutique Web de TELUS Mobilité», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/webstore_policy.shtml  (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 6. 
29 Article 54.9 a) 
30 Article 54.9 b) 
31 Ticketmaster, «Lost, stolen or destroyed tickets», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.ticketmaster.ca/h/lost_tix.html. 
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2.4 Clauses qui font référence à certains documents 
Certaines modalités prévoient que le consommateur est lié par des documents dont le contenu 
n’apparaît pas aux modalités qui y font référence. Le consommateur pourrait donc se voir 
opposer par l’entreprise des clauses prévues à des documents dont il n’a jamais pris 
connaissance et auxquelles il n’a jamais consenti32. Certaines modalités vont même jusqu’à 
prévoir que l’entreprise pourra mettre un terme au contrat en cas de non-respect par le 
consommateur des conditions prévues à ces documents externes, documents qui pourront 
aussi, dans certains cas, être modifiés unilatéralement par l’entreprise. Un consommateur 
pourra ainsi se voir lié non seulement par les « modalités et conditions qui régissent ces achats 
et qui (lui) sont fournies de temps à autre », mais aussi par : « y compris, sans s'y limiter, toutes 
les modalités et conditions affichées sur ce site Web » (HMV) 
 
Le tableau qui suit donne quelques exemples de clauses de ce type : 
 

 CLAUSES QUI FONT RÉFÉRENCE À CERTAINS DOCUMENTS 

 
HMV 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

Les présentes conditions, ainsi que les règlements, politiques, lignes directrices et ententes 
affichés sur ce site Web constituent l'entente intégrale intervenue entre vous et HMV Canada 
concernant ce site Web. Nonobstant ce qui précède, tous les produits et services de que vous 
achetez par l'entremise de ce site Web sont assujettis aux modalités et conditions qui 
régissent ces achats et qui vous sont fournies de temps à autre, y compris, sans s'y limiter, 
toutes les modalités et conditions affichées sur ce site Web ou qui vous sont transmises (sous 
quelque manière ou quelque forme que ce soit) à la suite d'achats de produits ou services. 
Source : Conditions d’utilisation du site web33 

 
RÉSEAU 

ADMISSION 

 
Cette politique d’achat est assujettie aux Conditions d’utilisation auxquelles elle s’intègre. 
Chaque billet que vous achetez donne l’autorisation à une personne d’assister à un 
événement précis. Il est assujetti aux conditions supplémentaires mentionnées sur ce billet. 
 
Source : Politique d’achat34  
 
L'utilisation de ce billet est soumise aux règlements en vigueur ou affichés sur les lieux de 
l'événement. 
Source : Renseignements à l’endos du billet35 

 
TICKETMASTER 

 
This Purchase Policy is subject to, and incorporates by this reference, the Terms of Use. Each 
ticket that you purchase is a license to attend a particular event, and is subject to the 
additional terms set forth on that ticket.  
Source : Purchase Policy36 

 
TICKETPRO 

 
Le détenteur de ce billet est strictement soumis à tous les règlements en vigueur ou affichés 
sur les lieux de l’événement et il reconnaît qu’il doit s’y soumettre intégralement et renonce à 
toutes réclamations pour pertes et dommages résultant en inconvénients, de quelque cause 
que ce soit, subis avant, pendant ou après l’événement. 
Source : mentions à l’endos du billet37 

                                                
32 On notera qu’en vertu de l’alinéa 2 de l’article 1435 du Code civil du Québec, dans un contrat de 
consommation ou d’adhésion, la clause externe à laquelle renvoie le contrat est nulle si, au moment de la 
formation du contrat, elle n'a pas été expressément portée à la connaissance du consommateur, à moins 
que l'autre partie ne prouve que le consommateur en avait par ailleurs connaissance. 
33 Voir l’annexe 24. 
34 Réseau Admission, « Politique d’achat », Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.admission.com/html/admission/policiesPurchase.htmI?&l=FR (consulté le 4 avril 2008). Voir 
l’annexe 30. 
35 Voir l’annexe 32. 
36 Ticketmaster, «Purchase Policy», Canada, 2008, [En ligne] http://www.ticketmaster.ca/h/purchase.html 
(consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 35.  
37 Voir l’annexe 43 
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ROGERS 
 
Nonobstant ce qui précède, tout produit ou service acheté par le biais de la Boutique Rogers devra être 
soumis à toutes les modalités concernant un tel achat, lesquelles modalités vous sont fournies de 
temps à autres, incluant, sans toutefois s’y limiter, les modalités diffusées sur la Boutique Rogers et les 
modalités qui vous sont livrées (de quelque façon) en relation avec les produits ou services achetés.  
Source : Modalités d’utilisation38  
 
Les présentes modalités de service (les « Modalités ») régissent l'utilisation des Services. Tous les 
documents courants de Rogers décrivant les forfaits, les caractéristiques, les services ou les produits 
que vous avez choisis ainsi que tout autre document intégré aux présentes par renvoi explicite 
(collectivement, les « Documents »), constituent avec les présentes Modalités l'entente conclue avec 
vous (l'« Entente de service »). En cas d'incohérence entre les Documents et les présentes Modalités, 
les présentes Modalités auront préséance. 
 
En concluant la présente Entente de service : 
 
• vous acceptez toutes les dispositions de l'Entente de service, y compris celles stipulées dans les 

Documents et dans les présentes Modalités; 
 

• vous reconnaissez avoir reçu une copie de l'Entente de service, y compris les Documents et les 
présentes Modalités, et que vous avez eu l'occasion d'en prendre connaissance; 
 

6. Lors du déplacement à l'extérieur des installations de Rogers (y compris pour le service de 
transmission de la voix, la transmission de données et les points d'accès), vous serez responsable de 
tous les frais de Rogers applicables et serez soumis aux limites et aux modalités du service du 
fournisseur de service offrant de tels services de déplacement. 
 
15. De temps à autre, nous pouvons établir des politiques, des règles et des limites (désignées 
collectivement les « Politiques ») régissant l'utilisation des Services, de l'Équipement et des produits, 
du contenu, des applications ou des services utilisés en conjonction avec les Services ou l'Équipement. 
Votre utilisation des Services est soumise à ces Politiques. Nous vous fournirons un avis des Politiques 
et des changements qui y sont apportés. Notre Politique courante régissant l'utilisation acceptable, 
disponible sur le site rogers.com/modalites, est intégrée aux présentes Modalités par référence 
explicite. De plus, lors de l'utilisation de certains services Yahoo! particuliers, vous pourrez être soumis 
à des modalités supplémentaires (lesquelles peuvent être publiées de temps à autre) relativement à de 
tels services, lesquelles sont intégrées aux présentes Modalités par renvoi explicite. 
Source : Modalités de service de Rogers39 

 
TELUS 

 
5. Utilisation de service 

Vous utiliserez le service en conformité avec les lois ainsi qu'avec les règlements liés au service 
adoptés par TELUS de temps à autre, y compris les directives sur la conduite sécuritaire et la santé et 
la sécurité.  
Source : Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS40  

 
 
2.5 Clauses relatives aux recours 
Plusieurs des modalités que nous avons examinées contiennent des clauses qui précisent la loi 
applicable au contrat et qui indiquent quel sera le tribunal compétent en cas de litige : 
 

 CLAUSES RELATIVES AUX RECOURS 
 

CHAPTERS-
INDIGO 

 
Indigo exploite chapters.indigo.ca de ses bureaux de la province d’Ontario, au Canada. Le site 
Web est accessible depuis toutes les provinces et territoires du Canada, ainsi que depuis 
d’autres pays dans le monde. Comme chacun de ces territoires est doté de lois possiblement 
différentes des lois ontariennes, en accédant au site Web vous acceptez que toutes les 

                                                
38 Rogers, « Modalités d’utilisation», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/Term&CondOfUse.asp?shopperID=DFSKK11B6QKT8PQ3NL0MM35D9C
LM242A (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 2. 
39 Rogers, « Modalités de service de Rogers», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/legaldisclaimer/TOS_Fr.pdf (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 3. 
40 Telus, «Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/mike_pcs_pt_policy.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 7. 
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questions relatives à l’accès ou à l’utilisation du site Web ou d’autres sites Internet vers 
lesquels mène un hyperlien inséré dans le site Web, soient régies par les lois de la province 
d’Ontario et les lois fédérales canadiennes applicables. Vous acceptez également et vous 
vous soumettez volontairement à la compétence personnelle et territoriale des tribunaux de la 
province d’Ontario. En outre, vous reconnaissez devoir vous conformer à toutes les lois 
locales. 
Source : Conditions d’utilisation41  

 
HMV 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

Tout litige découlant des présentes sera régi exclusivement par les lois de la province de 
l'Ontario et du Canada, sans égard aux dispositions sur les conflits de lois de ces entités. Vous 
acceptez expressément de vous conformer à la compétence et à l'autorité exclusives des 
tribunaux des Cours de l'Ontario ou de la Cour fédérale du Canada, où qu'ils soient situés, ou 
de tout autre district ou compétence judiciaire tels que déterminés par HMV Canada dans le 
cadre d'éventuels litiges, poursuites ou autres différends liés aux présentes. 
Source : Conditions d’utilisation du site web42 

 
TICKETMASTER 

 
Disputes 
If you have a dispute and your dispute involves an event (or a ticket for an event) that is 
located in the United States, then the dispute will be governed by the laws of the State of 
California without regard to its conflict of law provisions and you consent to personal 
jurisdiction, and agree to bring all actions, exclusively in state and federal courts located in Los 
Angeles County, California. If you have a dispute and your dispute involves an event (or a 
ticket for an event) that is located in Canada, then the dispute will be governed by the laws of 
the Province of Ontario without regard to its conflict of law provisions and you consent to 
personal jurisdiction, and agree to bring all actions, exclusively in courts located in Toronto, 
Ontario. If you have a dispute regarding the Site but not regarding an event (and not regarding 
a ticket for an event), then: (a) if you are accessing the Site from the United States or any 
country other than Canada, then the dispute will be governed by the laws of the State of 
California without regard to its conflict of law provisions and you consent to personal 
jurisdiction, and agree to bring all actions, exclusively in state and federal courts located in Los 
Angeles County, California; and (b) if you are accessing the Site from Canada, then the 
dispute will be governed by the laws of the Province of Ontario without regard to its conflict of 
law provisions and you consent to personal jurisdiction, and agree to bring all actions, 
exclusively in courts located in Toronto, Ontario. If you are purchasing or selling through 
TicketExchange tickets to an event that is located in the State of Illinois, then this paragraph 
shall not apply to your purchase or sale, and instead the paragraph that will apply is the 
paragraph below entitled "Additional Provisions Applicable to Persons Using TicketExchange 
to Buy or Sell Tickets to any Event Located in the State of Illinois."  
Source : Terms of use43  

 
 

ROGERS 

 
6. Modalités diverses 
 
Tout litige en vertu des présentes devra être régi exclusivement par les lois de la province de 
l’Ontario et par les lois du Canada qui s’y appliquent, sans donner effet aux principes de lois 
conflictuelles. Par la présente, vous convenez de la nature exclusive du forum, de la juridiction 
et de la pertinence des cours de l’Ontario et/ou des cours fédérales du Canada en Ontario, ou 
de tout autre district judiciaire ou administration tel que déterminé par Rogers dans toute 
action, litige ou controverse se rattachant aux présentes. Les Modalités et toutes règles, 
politiques, directives ou autres ententes diffusées sur la Boutique Rogers par Rogers 
constituent l’ensemble de l’entente conclue entre Rogers et vous à l’égard de votre utilisation 
de la Boutique Rogers. Nonobstant ce qui précède, tout produit ou service acheté par le biais 
de la Boutique Rogers devra être soumis à toutes les modalités concernant un tel achat, 
lesquelles modalités vous sont fournies de temps à autres, incluant, sans toutefois s’y limiter, 
les modalités diffusées sur la Boutique Rogers et les modalités qui vous sont livrées (de 
quelque façon) en relation avec les produits ou services achetés.  
Source : Modalités d’utilisation44 

                                                                                                                                                       
41 Chapters, «Conditions d’utilisation», Canada, 2007, [En ligne] http://www.chapters.indigo.ca/Avis-
juridiques/legal_fr-art.html?Section=home&ArtCode=legal_fr&arttype=RS&Lang=fr (consulté le 1er avril 
2008). Voir l’annexe 13. 
42 Voir l’annexe 24. 
43 Ticketmaster, «Terms of use», Canada, 2008, [En ligne] http://www.ticketmaster.ca/h/terms.html 
(consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 39.  
44 Rogers, « Modalités d’utilisation», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/Term&CondOfUse.asp?shopperID=DFSKK11B6QKT8PQ3NL0MM35D9C
LM242A (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 2. 
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En se fondant sur ce type de clause, le commerçant pourrait tenter d’écarter les prétentions du 
consommateur qui seraient fondées sur des dispositions de la loi en vigueur dans sa province 
de résidence et qui pourraient différer des règles prévues aux modalités. Le commerçant 
pourrait également tenter de forcer le consommateur à saisir, en cas de litige, des tribunaux de 
juridictions étrangères.45 Pour être en mesure de repousser les prétentions du commerçant, qui 
plaidera que la désignation lie le consommateur au même titre que les autres modalités du 
contrat, le consommateur devra avoir une bonne connaissance des règles de droit international 
privé applicables. 
 
Certaines modalités contiennent également des clauses qui stipulent que, sous réserve des lois 
applicables, le consommateur doit soumettre tout litige éventuel à l’arbitrage à l’exclusion des 
tribunaux et/ou qu’il lui est interdit d’intenter un recours collectif ou d’y participer46 : 
 

                                                
45 On notera, qu’au Québec, le Code civil prévoit que : 

3117.  Le choix par les parties de la loi applicable au contrat de consommation ne peut avoir pour 
résultat de priver le consommateur de la protection que lui assurent les dispositions impératives 
de la loi de l'État où il a sa résidence si la conclusion du contrat a été précédée, dans ce lieu, 
d'une offre spéciale ou d'une publicité et que les actes nécessaires à sa conclusion y ont été 
accomplis par le consommateur, ou encore, si la commande de ce dernier y a été reçue. (…) 
3149.  Les autorités québécoises sont, en outre, compétentes pour connaître d'une action fondée 
sur un contrat de consommation ou sur un contrat de travail si le consommateur ou le travailleur 
a son domicile ou sa résidence au Québec; la renonciation du consommateur ou du travailleur à 
cette compétence ne peut lui être opposée. 

 
La LPC prévoit également que :  

19.  Une clause d'un contrat assujettissant celui-ci, en tout ou en partie, à une loi autre qu'une loi 
du Parlement du Québec ou du Canada est interdite. 

46 On notera que la LPC prévoit ce qui suit :  
11.1.  Est interdite la stipulation ayant pour effet soit d'imposer au consommateur l'obligation de 
soumettre un litige éventuel à l'arbitrage, soit de restreindre son droit d'ester en justice, 
notamment en lui interdisant d'exercer un recours collectif, soit de le priver du droit d'être membre 
d'un groupe visé par un tel recours. 
 
Arbitrage. 
Le consommateur peut, s'il survient un litige après la conclusion du contrat, convenir alors de 
soumettre ce litige à l'arbitrage 

La Loi de 2002 sur la protection du consommateur (L.O. 2002, CHAPITRE 30) prévoit pour sa 
part que : 

7.  (1)  Les droits substantiels et procéduraux accordés en application de la présente loi 
s’appliquent malgré toute convention ou renonciation à l’effet contraire.  
 (2)  Sans préjudice de la portée générale du paragraphe (1), est invalide, dans la mesure où elle 
empêche le consommateur d’exercer son droit d’introduire une action devant la Cour supérieure 
de justice en vertu de la présente loi, la condition ou la reconnaissance, énoncée dans une 
convention de consommation ou une convention connexe, qui exige ou a pour effet d’exiger que 
les différends relatifs à la convention de consommation soient soumis à l’arbitrage.  
 
8.  (1)  Le consommateur peut, en vertu de la Loi de 1992 sur les recours collectifs, introduire une 
instance au nom des membres d’un groupe ou devenir membre d’un groupe dans une telle 
instance à l’égard d’un différend relatif à une convention de consommation malgré toute condition 
ou reconnaissance, énoncée dans la convention de consommation ou une convention connexe, 
qui aurait ou a pour effet de l’empêcher d’introduire un recours collectif ou de devenir membre 
d’un tel groupe.  
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 CLAUSES RELATIVES AUX RECOURS 
 

CHAPTERS-INDIGO 
 
Sauf dans les cas ou la législation applicable l’interdit, toute revendication, litige ou 
contestation (en droit civil ou délictuel, en vertu d’une loi, d’un règlement ou autre, 
antérieur, actuel ou futur) découlant des ou relative aux : a) présentes conditions 
d’utilisation; b) liens découlant des présentes conditions d’utilisation 
(collectivement, la « revendication ») sera soumis à la décision d’un arbitre unique 
(à l’exclusion des tribunaux). Sauf dans les cas où la législation applicable 
l’interdit, vous renoncez à tout droit d’entreprendre ou de participer à tout recours 
collectif contre nous connexe à toute revendication et, le cas échéant, vous 
acceptez également de vous retirer de toute procédure de recours collectif en 
cours contre nous. 
Source : Conditions d’utilisation47 

 
ROGERS 

 
34. Dans les limites permises par la loi en vigueur, à moins d'un accord de 
notre part, toute réclamation, tout litige ou toute controverse, que ce soit sur une 
base contractuelle ou délictuelle, en vertu de la loi ou d'un règlement ou autre, de 
nature préexistante, présente ou future, découlant ou se rapportant de quelque 
façon aux éléments suivants sera réglé par arbitrage final et liant les parties, à 
l'exclusion des tribunaux : 
• l'Entente de service; 
• les Services ou l'Équipement; 
•les déclarations verbales ou écrites, la publicité ou les promotions associées à 
l'Entente de service, aux Services ou à l'Équipement; ou 
• la relation découlant de l'Entente de service. 
Source : Modalités de service de Rogers48 

 
TELUS 

 
15. Arbitrage 
 
Tout différend, toute controverse ou toute réclamation (de nature contractuelle ou 
délictuelle, en vertu de la loi ou d'un règlement, ou autrement, passés, présents ou 
futurs - sauf en ce qui concerne la perception par TELUS de toute somme auprès 
de vous) qu'ils résultent des causes suivantes ou qu'ils y soient liés : a) la présente 
entente; b) un téléphone ou le service; c) des déclarations verbales ou écrites, ou 
des publicités ou offres promotionnelles concernant la présente entente ou un 
produit ou un service; ou d) les relations qui découlent de la présente entente (y 
compris les relations avec les tiers qui ne sont pas parties), (chacune étant, 
individuellement, une « réclamation ») feront l'objet d'une médiation privée et 
confidentielle devant un seul médiateur choisi par les parties à leurs frais conjoints. 
Si les parties n'arrivent pas à un règlement après une médiation de bonne foi, le 
litige sera alors soumis à l'arbitrage privé, confidentiel et final de la même 
personne qui a été choisie à l'origine comme médiateur. L'une ou l'autre des 
parties peut intenter une action en justice aux fins de faire respecter et exécuter la 
sentence arbitrale rendue, à condition qu'une sentence arbitrale ait été rendue et 
seulement à ce moment-là, après un délai de trente (30) jours à compter de la date 
de cette sentence. En acceptant ce qui précède, vous renoncez à tout droit que 
vous pouvez avoir d'intenter un recours collectif ou d'y participer, à l'encontre de 
TELUS, en ce qui concerne toute réclamation, et le cas échéant, vous convenez, 
par les présentes, de vous retirer de tout recours collectif autrement intenté contre 
TELUS. (…). Certaines juridictions peuvent ne pas permettre le recours à la 
médiation ou à l'arbitrage obligatoire ou l'interdiction de participer à un recours 
collectif. Si les lois applicables rendent nulle l'obligation de se soumettre à la 
médiation ou à l'arbitrage ou l'interdiction de participer à un recours collectif, les 
dispositions pertinentes de ce paragraphe seront retranchées conformément au 
paragraphe 16 de la présente entente. 
Source : Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS 49   

                                                
47 Chapters, «Conditions d’utilisation», Canada, 2007, [En ligne] http://www.chapters.indigo.ca/Avis-
juridiques/legal_fr-art.html?Section=home&ArtCode=legal_fr&arttype=RS&Lang=fr  
(consulté le 1er avril 2008). Notons que les liens du site de Chapters que nous mettons en références et 
qui doivent mener aux pages françaises, peuvent mener aux pages anglaises selon une logique que 
nous ne sommes pas parvenu à percer. Voir l’annexe 13. 
48 Rogers, « Modalités de service de Rogers», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/legaldisclaimer/TOS_Fr.pdf (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 3. 
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Il est intéressant de noter que Telus a également prévu à ses modalités que le consommateur 
s’engage à ne pas utiliser la moindre information ou application figurant sur le présent site ou 
les liens menant au présent site dans le cadre de réclamations, procédures, poursuites ou 
actions contre TELUS Mobilité, ses fournisseurs ou ses entités affiliées.50  
 
Les clauses de ce type sont donc très problématiques puisqu’elles sont susceptibles de tromper 
le consommateur en lui laissant entendre qu’il dispose de moins de droits que ceux dont il 
dispose réellement. À moins que le consommateur ne soit parfaitement au fait des dispositions 
de la loi qui pourraient prévaloir sur les dispositions contractuelles, le simple fait d’ajouter à la 
suite des clauses problématiques du contrat la mention « dans les limites permises par la loi » 
sera évidemment insuffisant pour dissiper l’effet qu’une telle clause peut avoir sur le 
consommateur. 
 
En ce qui concerne les consommateurs résidants de provinces qui n’ont toujours pas interdit les 
stipulations de ce type, il est fondamental qu’ils en prennent connaissance et comprennent 
qu’elles ont pour effet de restreindre leur droit d’ester en justice.  
 
 
2.6 Clauses relatives à l’indemnisation du commerçant 
Presque tous les commerçants dont nous avons examiné les modalités ont élaboré des clauses 
qui détaillent les circonstances dans lesquelles le consommateur pourrait être tenu de les 
indemniser, voire de les protéger et de les tenir à couvert. En se fondant sur ces clauses, les 
commerçants pourraient tenter de réclamer du consommateur des sommes très importantes 
alors qu’en vertu des règles de responsabilité applicables, le consommateur ne serait pas tenu 
de verser quelques sommes que ce soit au commerçant. 
 
Le tableau qui suit donne quelques exemples de clauses relatives à l’indemnisation du 
commerçant que l’on retrouve aux modalités de certaines entreprises : 
 

 CLAUSES RELATIVES À L’INDEMNISATION DU COMMERÇANT 
CHAPTERS-

INDIGO 
 
Vous acceptez de défendre, de protéger, d’indemniser et de tenir Indigo et ses filiales, ainsi que 
leurs directeurs, représentants, sous-traitants, partenaires et employés, à l’abri de toute perte, 
responsabilité, menace de revendication ou revendication réelle, demande, dommages, coûts et 
dépenses, notamment les frais juridiques raisonnables, découlant ou connexes à un de vos 
articles. 
 
En insérant un hyperlien, les utilisateurs acceptent de défendre, de protéger, d’indemniser et de 
tenir Indigo et ses filiales, ainsi que leurs directeurs, représentants, sous-traitants, partenaires et 
employés, à l’abri de toute perte, responsabilité, revendication, demande, dommages, coûts et 
dépenses, notamment les frais juridiques raisonnables, découlant ou connexes à cet hyperlien, à 
son contenu ou à d’autre éléments ou documents pouvant être partagés ou publiés par hyperlien, 
ou à toute violation ou violation présumée des déclarations et garanties ci-devant. 
Source : Conditions d’utilisation51 

                                                                                                                                                       
49 Telus, «Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/mike_pcs_pt_policy.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 7. 
50 Telus, «Modalités », Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/terms_conditions.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 8. 
51 Chapters, «Conditions d’utilisation», Canada, 2007, [En ligne] http://www.chapters.indigo.ca/Avis-
juridiques/legal_fr-art.html?Section=home&ArtCode=legal_fr&arttype=RS&Lang=fr (consulté le 1er avril 
2008). Voir l’annexe 13. 
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HMV 
 
Vous convenez de défendre et d'indemniser HMV Canada, ses sociétés affiliées et ses 
sociétés apparentées, de même que leurs directeurs, représentants, employés, consultants et 
agents respectifs de toute réclamation, responsabilité et dépense, y compris tous les frais et 
honoraires d'avocats, et ce, jusqu'aux limites permises par la loi, découlant de : i) l'une 
quelconque violation de votre part des présentes conditions d'utilisation; ou de ii) votre 
utilisation de ce site Web ou de son contenu, ou encore de l'affichage ou de la transmission de 
renseignements ou autre matériel sur ce site, par vous ou par d'autres, au moyen de votre 
compte. Vous convenez d'aviser rapidement HMV Canada, dès que vous en prenez 
connaissance, de toute utilisation non autorisée de votre compte et de prendre toutes les 
mesures raisonnables pour empêcher que ce fait se reproduise. HMV Canada se réserve le 
droit, à sa seule discrétion et à ses frais, d'assumer sa défense dans le cas de réclamations 
ou autres pour lesquelles vous vous êtes engagé à l'indemniser. Vous acceptez de collaborer 
dans toute la mesure du possible à la défense de toute réclamation. 
Source : Conditions d’utilisation du site web52  

 
RÉSEAU 

ADMISSION 

 
Indemnisation 
Vous acceptez de tenir exempts de responsabilité Admission et ses filiales, ainsi que leurs 
directeurs, agents, employés, contractants et mandants, et de les indemniser pour les pertes, 
les réclamations et les demandes de tout type, y compris les frais judiciaires raisonnables, 
faites par une tierce partie par suite de votre utilisation du site, notamment pour fournir un lien 
vers un autre site ou pour publier du contenu ou d’autres renseignements sur le site. 
Source : Conditions d’utilisation53 

 
TICKETMASTER 

 
Indemnity 
You agree to indemnify and hold Ticketmaster and its affiliates, and each of Ticketmaster's 
and its affiliates' respective officers, agents, employees, contractors and principals, harmless 
from any loss, liability, claim or demand, including reasonable attorneys' fees, made by any 
third party due to or arising out of your use of the Site, including also your use of the Site to 
provide a link to another site or to upload content or other information to the Site. 
Source : Terms of use54 

 
ROGERS 

 
Dans la mesure permise par la loi, vous défendrez, indemniserez et tiendrez à couvert 
Rogers, ses affiliés et entreprises connexes et chacun de leurs directeurs, officiers, employés, 
consultants et mandataires respectifs contre toute réclamation, toute responsabilité et tous 
frais, incluant les frais juridiques, attribuables à : (i) votre manquement à une des dispositions 
des Modalités; ou (ii) votre utilisation de la Boutique Rogers, du contenu trouvé sur la Boutique 
Rogers et de la publication ou de la transmission d’information ou d’autre matériel sur la 
Boutique Rogers faites par vous ou d’autres en utilisant votre compte. Vous convenez d’aviser 
promptement Rogers après avoir été mis au fait de toute utilisation non autorisée de votre 
compte et de prendre toutes les mesures responsables jugées nécessaires pour éviter toute 
reproduction d’une telle utilisation. Rogers se réserve le droit, à sa seule discrétion et à ses 
frais, d’assumer la défense et le contrôle exclusif de tout litige qui autrement aurait été sujet à 
une indemnisation de votre part. Vous collaborerez aussi pleinement que requis 
raisonnablement pour la défense d’une telle réclamation. 
Source : Modalités d’utilisation55 

 
TELUS 

 
Vous vous engagez à tenir TELUS Mobilité et ses fournisseurs, ses partenaires et ses entités 
affiliées ou sociétés associées indemnes et à couvert de la totalité des responsabilités, frais et 
dépenses, honoraires juridiques raisonnables compris, liés à toute violation par vous des 
présentes modalités, à toute utilisation par vous du présent site ou encore à la publication ou à 
la transmission par vous de messages ou d'informations sur le présent site. 
Source : Modalités56  
 
Vous indemniserez TELUS pour toutes les pertes et dépenses et dans toutes les actions, 
réclamations et jugements qui concernent TELUS, en demande ou en défense, en relation 

                                                
52 Voir l’annexe 24. 
53 Réseau Admission, « Conditions d’utilisation », Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.admission.com/html/admission/termOfUse.htmI?l=FR (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 
33.  
54 Ticketmaster, «Terms of use», Canada, 2008, [En ligne] http://www.ticketmaster.ca/h/terms.html 
(consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 39.  
55 Rogers, « Modalités d’utilisation», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/Term&CondOfUse.asp?shopperID=DFSKK11B6QKT8PQ3NL0MM35D9C
LM242A (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 2. 
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avec votre utilisation appropriée ou non des services, tout téléphone utilisé pour le service ou 
toute violation des présentes modalités. 
Source : Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS57 

 
Les clauses de ce type sont très problématiques. De fait, si les entreprises ont, en cas de 
poursuites judiciaires, le droit d’appeler un tiers en garantie, elles ne devraient pas avoir celui 
d’obliger contractuellement un consommateur à s’engager à rembourser quoi que ce soit sans 
que sa responsabilité soit d’abord reconnue. De même, si un des clients de l’entreprise est 
responsable de quelque dommage envers elle du fait de ses actes fautifs ou du non-respect 
des obligations qui découlent du contrat, elle aura toujours l’opportunité, attendu qu’aucune 
clause de non responsabilité n’a été prévue dans les modalités examinées en faveur du 
consommateur, d’entreprendre contre lui les recours qu’elle juge appropriés.  
 
 
2.7 Clauses relatives aux droits d’auteur 
Le tableau qui suit donne quelques exemples de clauses relatives aux droits d’auteur que l’on 
retrouve aux modalités de certaines entreprises : 
 

 CLAUSES RELATIVES AUX DROITS D’AUTEUR 
CHAPTERS-

INDIGO 
 
L’utilisateur reconnaît que tout contenu, courriel, article, offre, logiciel, vidéo, photographie, texte, 
image, musique, son, question, suggestion créative, message, rétroaction, idée, recette, 
remarque, dessin, essai, histoire ou autre renseignement, donnée, document et opinion 
(notamment tout article publié sur les forums de la communauté) (les « articles ») fourni, courriellé, 
publié, téléversé ou transmis par lui dans le site Web est considéré comme et demeure la 
propriété d’Indigo, notamment tout droit d’auteur, sans réserve. En outre, l’utilisateur renonce à 
ses droits intellectuels, en tout ou en partie, connexes auxdits articles. 
 
Sans limiter la portée de ce qui précède, l’utilisateur reconnaît et accepte que les articles, en tout 
ou en partie, peuvent être utilisés, modifiés, reproduits, publiés, traduits, intégrés à une sous-
licence, copiés et intégrés ou diffusés dans d’autres œuvres de toute forme ou média, ou de 
technologies inconnues ou en développement, pendant toute la durée de tout droit d’auteur 
possiblement associé à de tels articles, sans dédommagement d’aucune sorte à l’utilisateur. 
Lorsque vous publiez des articles dans le site Web, vous permettez et demandez à Indigo d’en 
faire la copie, à sa discrétion, afin d’en faciliter la publication et le stockage dans le site Web. En 
publiant des articles dans une section du site Web, vous octroyez automatiquement, et vous 
déclarez et garantissez que vous avez le droit d’octroyer, à Indigo, une licence internationale 
irrévocable, perpétuelle, non exclusive, cessible, entièrement défrayée (avec droit de sous-
licence) relative à l’utilisation, à la copie, à l’utilisation publicitaire, à l’affichage public, au 
reformatage, à la traduction, à l’utilisation d’extraits (en tout ou en partie) et à la distribution à toute 
fin connexe au site Web ou à sa promotion, à la préparation de dérivés ou à l’intégration à 
d’autres œuvres desdits articles, et vous en octroyez et autorisez la sous-licence. 
 
En insérant un hyperlien vers le site Web dans des sites Internet autres, l’utilisateur octroie 
automatiquement, et déclare et garantit qu’il a le droit d’octroyer, à Indigo, une licence 
internationale irrévocable, perpétuelle, non exclusive, cessible, entièrement défrayée (avec un 
droit de sous-licence) relative à l’utilisation du site Web pour relier, utiliser, copier, publier, diffuser, 
exécuter ou afficher publiquement, reformater, traduire, tirer des extraits (en tout ou en partie), 
résumer, et distribuer le contenu, les hyperliens et autres documents de toute sorte figurant dans 
toute page Web dans laquelle l’utilisateur insère ledit hyperlien. 
Source : Conditions d’utilisation58  

                                                                                                                                                       
56 Telus, «Modalités », Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/terms_conditions.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 8. 
57 Telus, «Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/mike_pcs_pt_policy.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 7. 
58 Chapters, «Conditions d’utilisation», Canada, 2007, [En ligne] http://www.chapters.indigo.ca/Avis-
juridiques/legal_fr-art.html?Section=home&ArtCode=legal_fr&arttype=RS&Lang=fr (consulté le 1er avril 
2008). Voir l’annexe 13. 



Les obstacles à la prise de connaissance et à la compréhension 
par le consommateur du contrat de consommation 

Union des consommateurs, rapport 2007-2008 page  30 

 
 

HMV 
 
Dans l'éventualité ou vous affichez un contenu ou soumettez du matériel, et à moins d'indications 
contraires, vous accordez à HMV Canada et à ses sociétés affiliées le droit non exclusif, sans 
redevances, perpétuel et irrévocable d'utiliser, de reproduire, de modifier, d'adapter, de publier, de 
traduire, de diffuser et d'afficher ce contenu, ou encore de créer des produits dérivés à partir de ce 
contenu, partout dans le monde et par le truchement de n'importe quel média, ainsi que le droit illimité 
d'octroyer des sous-licences ou n'importe lequel des droits précités. Vous accordez à HMV Canada, à 
ses sociétés affiliées et à ses sous-titulaires de licences, s'ils le désirent, le droit d'utiliser le nom que 
vous indiquez en relation avec le contenu. Vous garantissez que vous détenez la propriété du 
contenu que vous affichez ou que vous contrôlez tous les droits qui y sont associés; que le contenu 
affiché est véridique; et que l'utilisation du contenu que vous fournissez n'est pas en violation de la 
présente entente et qu'il ne causera aucun préjudice à quiconque ni à aucune entité. 
Source : Conditions d’utilisation du site web59  

 
FUTURE 

SHOP 

 
11. SOUMISSIONS NON SOLLICITÉES 
Afin d'éviter les malentendus et les différends, Future Shop n'accepte ni ne considère aucune idée ou 
suggestion non sollicitées (les " soumissions "). Si vous envoyez des soumissions à Future Shop ou 
au site Web, vous accordez automatiquement (ou garantissez que le propriétaire de la soumission 
accorde) à Future Shop et à ses ayants droit, un droit et une licence perpétuels, libres de redevances, 
irrévocables, illimités, non exclusifs, mondiaux, cessibles et pouvant être concédés par une sous-
licence, relatifs à la soumission et à tous concepts, idées, savoir-faire ou techniques connexes 
associés aux soumissions, à quelque fin que ce soit, commerciale ou autre, en utilisant tout moyen ou 
toute technique connu à l'heure actuelle ou mis au point à l'avenir et ce, sans vous dédommager ou 
sans dédommager toute autre personne, sans responsabilité, quelle qu'elle soit, et sans obligation de 
confidentialité ou autre devoir de la part de Future Shop ou de ses ayants droit, et vous convenez, 
déclarez et garantissez que vous renoncez à tous les droits moraux rattachés à l'information non 
sollicitée en faveur de Future Shop et de ses ayants droit. 
Source : Convention relative au site web60 

 
ROGERS 

 
2.4 Par la présente, vous accordez à Rogers un droit mondial exempt de redevance, perpétuel, 
irrévocable et non exclusif, ainsi qu’une licence d’utilisation, de reproduction, de modification, 
d’adaptation, de publication, de traduction, de distribution et de sous-licence pour tout le matériel ou 
l’information que vous soumettez sur la Boutique Rogers et/ou lui permettant de l’incorporer dans 
d’autres travaux quels que soient leur forme, le média ou la technologie utilisés. 
Source : Modalités d’utilisation61 
 
Contenu 
18. Nous ne sommes pas propriétaires du contenu que vous rendez disponible pour fins d'intégration 
aux Services (y compris les Services Internet). Cependant, en ce qui a trait aux éléments de contenu 
que vous rendez disponibles sur les zones accessibles au public des Services, vous nous octroyez 
les licences non exclusives, gratuites et mondiales suivantes, selon le cas : 
• en ce qui concerne les éléments de contenu tels que les photos, les graphiques, les extraits 

audio ou vidéo : une licence d'utilisation, de distribution, de reproduction, de modification, 
d'adaptation, de présentation publique, d'affichage public et de communication par 
télécommunication de tel contenu par l'entremise des Services, uniquement aux fins pour 
lesquelles ils ont été rendus disponibles. Cette licence existe tant et aussi longtemps que vous 
décidez d’inclure ces éléments de contenu sur les Services et expire au moment où vous retirez 
ou nous retirons ces éléments de contenu des Services. 

• en ce qui concerne tous les autres éléments de contenu (autre que les photos, les graphiques, 
les extraits audio et vidéo) : une licence permanente, irrévocable et pouvant faire l’objet d'une 
sous licence d'utilisation, de distribution, de reproduction, de modification, d'adaptation, de 
publication, de traduction, de communication par télécommunication, de présentation publique et 
d'affichage au public des éléments de contenu, permettant de les incorporer à d'autres travaux 
sous n'importe quel format et sur n'importe quel support connu actuellement ou mis au point 
ultérieurement relativement au contenu. 

On entend par « zones accessibles au public » des Services les zones des Services que nous 
destinons au grand public, par exemple babillards en ligne ouverts aux membres inscrits et aux 
visiteurs. Les zones accessibles au public des Services ne comprennent pas ces portions des 
Services qui sont réservées aux membres ou celles destinées aux communications privées, y compris 
le courriel et la messagerie instantanée. Source : Modalités de service de Rogers62 

                                                
59 Voir l’annexe 24. 
60 Future Shop, «Convention relative au site web», Canada, 2006, [En ligne] 
http://www.futureshop.ca/informationcentre/FR/useagreement.asp?logon=&langid=FR (consulté le 27 
mars 2008). Voir l’annexe 18. 
61 Rogers, « Modalités d’utilisation», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/Term&CondOfUse.asp?shopperID=DFSKK11B6QKT8PQ3NL0MM35D9C
LM242A (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 2. 
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Compte tenu des conséquences que pourraient avoir sur le consommateur les clauses de ce 
type, qui les forcent à abandonner au profit de l’entreprise, de façon permanente, toute 
prétention à quelque propriété intellectuelle sur les éléments de contenu qu’il pourrait rendre 
disponibles par le biais des services offerts par l’entreprise, il est essentiel que le 
consommateur en prenne connaissance et en comprenne la portée avant de soumettre quelque 
contenu.  
 
 
2.8 Clauses relatives à l’annulation du contrat 
Certains commerçants prévoient à leurs modalités des clauses en vertu desquelles ils se 
réservent le droit d’annuler, à leur entière discrétion, le contrat qui les lie au consommateur. 
Certaines entreprises prévoient qu’avant de mettre un terme au contrat, elles en aviseront le 
consommateur en lui faisant parvenir un avis d’au moins trente jours : 
 

 CLAUSES RELATIVES À L’ANNULATION DU CONTRAT 
 

HMV 
 
HMV Canada et ses sociétés affiliées se réservent le droit, à leur seule discrétion, de refuser 
d'assurer le service, de fermer des comptes, de supprimer ou de modifier le contenu du site ou encore 
d'annuler des commandes. 
Source : Conditions d’utilisation du site web63 

 
FUTURE 

SHOP 

 
Future Shop se réserve le droit de : (a) corriger toute erreur, inexactitude ou omission à tout moment, 
sans avis et sans engager sa responsabilité envers vous ou toute autre personne; (b) modifier, à tout 
moment, les produits et services annoncés ou en vente sur le site Web, les prix, frais, charges, 
descriptions des produits et services, toute offre promotionnelle et tout autre élément du contenu du 
site Web sans avis et sans engager sa responsabilité envers vous ou toute autre personne; (c) 
rejeter, corriger, annuler ou résilier toute commande, y compris des commandes acceptées, pour 
quelque raison que ce soit et (d) limiter les quantités des produits et services disponibles pour la 
vente ou vendus. 
 
Nous nous réservons le droit de limiter les quantités disponibles à la vente ou vendues ainsi que le 
droit de rejeter, de corriger, d'annuler ou de mettre fin à toute commande pour quelque motif que ce 
soit. Si le prix de tout produit acheté sur notre site Web est erroné lors d'une commande, nous vous 
donnerons l'occasion de passer une nouvelle commande au prix exact. Les annonces sur notre site 
Web sont des invitations à faire des offres d'achat sur les produits et les services sur le site Web et ne 
nous engagent pas à les vendre. Votre commande dûment remplie et soumise constitue votre offre 
d'achat des produits ou des services compris dans la commande. Votre commande sera réputée 
acceptée lorsque nous enverrons un avis d'expédition à votre adresse électronique. L'avis 
d'expédition envoyé par courriel indique que nous avons accepté votre commande et il constitue un 
contrat juridiquement valable avec Best Buy Canada ltée, qui exploite Future Shop et FutureShop.ca. 
Source : Dispositions du contrat  d’achat64 

 
ROGERS 

 
Période; suspension; résiliation 
31. À moins d'une autorisation permise par la loi : 
• Rogers pourra résilier la totalité ou une partie de vos Services ou de vos comptes en vous 

donnant un avis préalable d'au moins 30 jours, à votre adresse de facturation. 
Source : Modalités de service de Rogers 65 

 
TELUS 

 
De plus, sauf entente contraire, TELUS Mobilité peut annuler votre service (sauf le service Mike) en 
tout temps moyennant un préavis de trois (3) jours (TELUS Mobilité peut annuler votre service Mike 
en tout temps moyennant un préavis de trente (30) jours). 
Source : Modalités de service principales66 

                                                                                                                                                       
62 Rogers, « Modalités de service de Rogers», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/legaldisclaimer/TOS_Fr.pdf (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 3. 
63 Voir l’annexe 24. 
64 Future Shop, «Dispositions du contrat d’achat», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.futureshop.ca/informationcentre/FR/termsandconditions.asp?logon=&langid=FR (consulté le 
1er avril 2008). Voir l’annexe 19. 
65 Rogers, « Modalités de service de Rogers», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/legaldisclaimer/TOS_Fr.pdf (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 3. 
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Le consommateur qui, après avoir comparé différents produits et services, a pris la décision de 
se procurer un produit ou un service donné auprès d’un commerçant qui a recours à ce genre 
de clause, pourrait voir son contrat annulé en tout temps par le commerçant, à son entière 
discrétion ou, pour citer Future Shop : « pour quelque raison que ce soit ». Le consommateur 
qui subirait un préjudice attribuable à l’annulation du contrat par l’une de ces entreprises et qui 
exigerait réparation pour le dommage que lui ferait subir cette annulation pourrait se voir 
opposer les nombreuses clauses qui visent à exclure toute responsabilité des entreprises à 
l’égard de tous dommages. 
 
Les entreprises se réservent souvent ce droit d’annulation sans préciser les motifs qui 
pourraient justifier leur décision et sans prévoir de préavis. Quand sont prévus des motifs qui 
pourraient être invoqués par l’entreprise pour annuler le contrat conclu avec le consommateur, 
certains des motifs prévus semblent difficilement justifier une telle annulation. En outre, les 
motifs donnant ouverture à l’annulation du contrat sont souvent imprécis et laissent une grande 
discrétion à l’entreprise : 
 

 CLAUSES RELATIVES À L’ANNULATION DU CONTRAT 
 

RÉSEAU 
ADMISSION 

 
Si vous violez ces conditions, Admission se réserve le droit de mettre fin à votre utilisation du 
site, de vous empêcher d’y accéder, d’annuler votre commande ou d’entamer des procédures 
légales contre vous. 
 
Violation des conditions 
 
Vous comprenez et permettez l’interruption de votre accès au site, l’annulation de votre 
commande de billets ou tout autre recours possible, à la seule discrétion d'Admission et sans 
avis préalable.  
Source : Conditions d’utilisation67 

 
TICKETMASTER 

 
If you violate these Terms, Ticketmaster may terminate your use of the Site, bar you from 
future use of the Site, cancel tickets you receive through the site, cancel your ticket order, 
and/or take appropriate legal action against you.  
Source : Terms of use68  

 
ROGERS 

 
Utilisation acceptable 
 
14. Vous ne pouvez pas utiliser les Services à quelque autre fin que vos fins personnelles. 
Vous ne pouvez pas revendre les Services, recevoir des frais ou des avantages en échange 
de l'utilisation des Services ou offrir un accès Internet ou quelque autre caractéristique des 
Services à une tierce partie. Vous ne pouvez pas partager ou transférer vos Services sans 
notre consentement explicite. 
 
15. De temps à autre, nous pouvons établir des politiques, des règles et des limites 
(désignées collectivement les « Politiques ») régissant l'utilisation des Services, de 
l'Équipement et des produits, du contenu, des applications ou des services utilisés en 
conjonction avec les Services ou l'Équipement. Votre utilisation des Services est soumise à 
ces Politiques. Nous vous fournirons un avis des Politiques et des changements qui y sont 
apportés. Notre Politique courante régissant l'utilisation acceptable, disponible sur le site 
rogers.com/modalites, est intégrée aux présentes Modalités par référence explicite. De plus, 
lors de l'utilisation de certains services Yahoo! particuliers, vous pourrez être soumis à des 
modalités supplémentaires (lesquelles peuvent être publiées de temps à autre) relativement à 
de tels services, lesquelles sont intégrées aux présentes Modalités par renvoi explicite. 
 
16. Lors de l'utilisation des Services, de l'Équipement ou de tout produit, contenu, application 

                                                                                                                                                       
66 Voir l’annexe 9. 
67 Réseau Admission, « Conditions d’utilisation », Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.admission.com/html/admission/termOfUse.htmI?l=FR (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 
33.  
68 Ticketmaster, «Terms of use», Canada, 2008, [En ligne] http://www.ticketmaster.ca/h/terms.html 
(consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 39.  
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ou service utilisé en conjonction avec les Services ou l'Équipement, vous devez respecter 
toutes les lois en vigueur ainsi que nos Politiques. 
Nous pouvons suspendre ou résilier vos Services, l'Entente de service ainsi que toute autre 
entente pour des services conclue avec une entité affiliée à Rogers, sans vous donner d'avis à 
cet effet, si vous vous engagez dans une ou plusieurs des activités interdites en vertu de nos 
Politiques. De plus, vous pourrez être facturé pour les frais encourus par nous ou une entité 
affiliée à Rogers relativement à votre manquement aux modalités du présent article, incluant, 
sans toutefois s'y limiter, les frais encourus pour vous obliger à les respecter. 
 
17. Nous nous réservons le droit de restreindre, modifier, suspendre ou résilier vos Services 
par quelque façon si votre accès, votre utilisation ou votre connexion aux Services, à 
l'Équipement ou à nos installations entravent ou affectent notre exploitation ou l'utilisation de 
nos Services ou de nos installations par les autres. 
 
32. Nous pouvons restreindre, bloquer, suspendre ou résilier une partie ou la totalité de vos 
Services ou de vos comptes, y compris le service 9-1-1, ou les identifiants, de quelque façon 
que ce soit, sans avis ni responsabilité envers vous, si : 
• vous contrevenez à l'Entente de service, notamment en raison d'un non-paiement de vos 

frais ou de la non-conformité à nos Politiques; 
• vous ne respectez pas la limite de crédit établie pour l’utilisation du Service; 
• vous dépassez la limite d'utilisation raisonnable, telle que déterminée par nous; 
• vous donnez de l'information fausse, trompeuse ou périmée; 
• nous avons des doutes raisonnables ou nous avons établi qu'un de vos comptes, 

identifiants, 
• Services ou Équipement est associé à une fraude, une utilisation illégale ou inappropriée, 

ou est utilisé d'une façon nuisant à notre exploitation ou à l'utilisation de nos services ou 
de nos installations par d'autres; 

• vous harcelez, menacez ou faites preuve d'abus envers nous, nos employés ou nos 
agents; 

• vous tentez par des manoeuvres frauduleuses ou malhonnêtes de ne pas nous payer; 
• des procédures en faillite ou en insolvabilité sont entreprises par vous ou à votre 

encontre; 
• un compte ou un service desquels vos Services dépendent est résilié pour quelque 

raison; ou 
• nous croyons raisonnablement qu'une urgence ou des circonstances particulières 

justifient une telle mesure. 
 
33. Si nous limitons, suspendons, bloquons ou résilions vos Services ou vos comptes, 
 
• vous devez nous payer tous les montants que vous nous devez; 
• nous pouvons également, sans avis ni responsabilité, suspendre, bloquer ou résilier vos 

Services, aux termes d'une autre entente ou d'un autre compte que vous avez auprès de 
nous ou d'une entité affiliée à Rogers (incluant les comptes qui pourraient être en règle); 

• votre accès aux services d'urgence ou aux services spéciaux (par exemple le 9-1-1) peut 
également être restreint, suspendu, bloqué ou résilié; et 

• vos tarifs pour les services auprès des entités affiliées à Rogers peuvent changer en 
fonction des modalités de ces services. 

Source : Modalités de service de Rogers69 
 

TELUS 
 
11. Annulation ou suspension du service 
 
TELUS peut interrompre ou faire cesser le service et résilier la présente entente en tout 
temps, sans préavis et sans responsabilité : si vous ne payez pas les montants dans les délais 
prescrits (y compris tout dépôt requis); si TELUS, à son gré, estime que vous représentez un 
risque de crédit inacceptable et que vous omettez de fournir un dépôt de garantie acceptable 
pour TELUS; si vous violez les présentes modalités ou toute autre entente de service entre 
vous et TELUS, un détaillant TELUS ou tout autre cessionnaire ou si TELUS estime qu'il est 
raisonnablement probable que ces événements se produiront. En cas de cessation de service, 
quelle qu‘en soit la raison, y compris le transfert de votre numéro à un autre fournisseur, vous 
demeurez responsable de tous les frais à payer. 
Source : Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS70 
 
12. Termination/Suspension of service: 

                                                                                                                                                       
69 Rogers, « Modalités de service de Rogers», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/legaldisclaimer/TOS_Fr.pdf (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 3. 
70 Telus, «Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/mike_pcs_pt_policy.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 7. 
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Sauf entente contraire, vous pouvez annuler votre service (sauf le service Mike) en tout temps 
en demandant la désactivation de votre téléphone (vous pouvez annuler votre service Mike en 
tout temps moyennant un préavis de trente (30) jours à TELUS Mobilité). TELUS Mobilité peut 
interrompre ou faire cesser le service et résilier la présente entente en tout temps, sans 
préavis et sans responsabilité : si vous ne payez pas les montants dans les délais prescrits (y 
compris, tout dépôt requis); si TELUS Mobilité, à son entière discrétion, estime que vous êtes 
un risque de crédit inacceptable et que vous omettez de fournir un dépôt de garantie 
acceptable pour TELUS Mobilité; si vous violez les présentes modalités ou toute autre entente 
de service entre vous et TELUS Mobilité, un détaillant TELUS Mobilité ou tout autre 
cessionnaire ou si TELUS Mobilité estime qu'il est raisonnablement probable que ces 
événements se produiront. De plus, sauf entente contraire, TELUS Mobilité peut annuler votre 
service (sauf le service Mike) en tout temps moyennant un préavis de trois (3) jours (TELUS 
Mobilité peut annuler votre service Mike en tout temps moyennant un préavis de trente (30) 
jours). En cas de cessation de service, vous demeurez responsable de tous les frais à payer. 
Source : Modalités de service principales71 

 

La clause 11 prévue aux modalités de service de TELUS, par exemple, est très problématique : 
par le biais de cette clause, l’entreprise s’est aménagé la faculté d’interrompre ou de cesser de 
fournir le service notamment en cas de non-respect par le consommateur de modalités de 
service, qui contiennent elles-mêmes de nombreuses obligations imprécises, ou si elle « estime 
qu’il est raisonnablement probable » que le consommateur puisse en arriver à représenter un 
risque de crédit ou à violer les modalités de service.  
 
Les clauses élaborées par Rogers sont également problématiques puisque par le biais de 
celles-ci l’entreprise s’est aménagé la faculté de suspendre ou de résilier le service pour un 
motif qui pourrait ne pas justifier une telle mesure, qui n’a aucun lien avec le service offert ou 
aucune influence sur la fourniture du service, auquel il aurait pu être remédié par le 
consommateur, etc. Elle s’est également octroyée la faculté de modifier, de suspendre et 
d’annuler le service sans qu’elle ait à en informer le consommateur, qui aurait pu être en 
mesure de remédier au problème à l’origine de la suspension ou de la résiliation ou fournir une 
explication valable, ou alors même que l’entreprise peut être elle-même à la source du 
problème. La clause 32 des modalités de service est également très problématique puisqu’elle 
octroie à Rogers la discrétion absolue, de restreindre, bloquer, suspendre ou de résilier une 
partie ou la totalité du service fourni au consommateur notamment pour cause de : 
• non-respect par le consommateur de modalités de service, alors que ces modalités 

contiennent de nombreuses obligations imprécises ou abusives ; 
• non-respect par le consommateur de clauses contenues à certains documents alors qu’ils 

pourraient ne pas avoir été portés expressément à sa connaissance ; 
• non-respect par le consommateur d’une limite de crédit alors qu’elle peut avoir été modifiée 

unilatéralement par Rogers et que le consommateur n’en aurait pas été avisé 
convenablement ; 

• non-respect par le consommateur de la limite d’utilisation raisonnable alors que l’utilisation 
raisonnable établie par Rogers est composée d’obligations imprécises, voire arbitraires, 
l’entreprise pouvant à son entière discrétion décréter ce qu’elle estime raisonnable ;  

• transmission d’information trompeuse, fausse ou périmée quoique l’information transmise 
puisse n’avoir aucun lien avec la fourniture du service et ne pas justifier de telles mesures ; 

• utilisation inappropriée du service par le consommateur alors que rien n’indique ce qui 
constituerait une utilisation raisonnable ; 

• ou en raison de circonstances qui justifient de telles mesures alors que rien au contrat 
n’indique les critères qui permettraient de déterminer le type de circonstances qui pourrait 
être pris en considération par Rogers pour déterminer que la mesure est justifiée. 

 

                                                                                                                                                       
71 Voir l’annexe 9. 
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Vu l’importance qu’a acquis ce mode de communication, certains consommateurs en ayant fait 
leur principal, voire leur unique système de téléphonie, le fait qu’un fournisseur de service de 
téléphonie mobile cesse de fournir le service est susceptible d’entraîner des conséquences 
importantes pour certains consommateurs. Il ne devrait pas être permis au fournisseur de 
téléphonie mobile de résilier le contrat ou de cesser de remplir ses obligations pour des motifs 
dont l’énoncé aux modalités de service est imprécis ou qui lui laissent une telle discrétion qu’ils 
ouvrent la porte à l’arbitraire. Si le consommateur peut voir son service interrompu, il doit 
d’abord être en mesure de déterminer de manière raisonnablement prévisible ce qui peut 
entraîner cette interruption ou l’annulation de son contrat. 
 
En outre, il ne devrait pas être permis au fournisseur de téléphonie mobile de cesser de fournir 
le service pour un motif qui ne justifie pas raisonnablement une telle mesure, qui n’a aucun lien 
avec le service offert ou aucune influence sur la fourniture du service, auquel il aurait pu être 
remédié par le consommateur, etc. 
 
Le fournisseur de service de téléphonie mobile ne devrait pas pouvoir s’autoriser à cesser de 
fournir le service en raison d’un défaut de paiement sans avoir offert à l’abonné une entente de 
paiement raisonnable ou sans que lui ait été donnée une occasion de fournir une défense ou 
une explication raisonnable à l’encontre de ce qu’on lui reproche. Il ne devrait pas non plus être 
autorisé à cesser de fournir le service suite au non-paiement d’un montant si la réclamation de 
ce montant est contestée de bonne foi par l’abonné. 
 
Enfin, le fournisseur de service devrait communiquer, par téléphone et par lettre, avec l’abonné 
dans un délai raisonnable avant la cessation de service, afin de l’informer du motif et de la date 
de la cessation de service envisagée, de la possibilité de conclure une entente de paiement 
raisonnable (lorsque le motif de la cessation de service est que l’abonné n’a pas réglé ses frais) 
et des frais de branchement, de débranchement et de résiliation applicables. 
 
 
2.9 Clauses relatives à la modification unilatérale du contrat par le commerçant 
Certaines entreprises qui vendent des produits par le biais de l’Internet se réservent le droit de 
modifier en tout temps la commande du consommateur. La modification apportée par 
l’entreprise à la commande du consommateur pourrait même porter sur la quantité de produits 
commandés, bien que l’entreprise ait offert au consommateur de lui vendre une telle quantité et 
que le contrat ait été conclu par le consommateur en considération de cette quantité. 
 
Le tableau donne un exemple de clauses de ce type : 
 

 
CLAUSES DE MODIFICATION UNILATÉRALE 

 
FUTURE 

SHOP 

 
Future Shop se réserve le droit de : (a) corriger toute erreur, inexactitude ou omission à tout moment, 
sans avis et sans engager sa responsabilité envers vous ou toute autre personne; (b) modifier, à tout 
moment, les produits et services annoncés ou en vente sur le site Web, les prix, frais, charges, 
descriptions des produits et services, toute offre promotionnelle et tout autre élément du contenu du 
site Web sans avis et sans engager sa responsabilité envers vous ou toute autre personne; (c) rejeter, 
corriger, annuler ou résilier toute commande, y compris des commandes acceptées, pour quelque 
raison que ce soit et (d) limiter les quantités des produits et services disponibles pour la vente ou 
vendus. 
Source : Convention relative au site web72  

                                                
72 Future Shop, «Convention relative au site web», Canada, 2006, [En ligne] 
http://www.futureshop.ca/informationcentre/FR/useagreement.asp?logon=&langid=FR (consulté le 27 
mars 2008). Voir l’annexe 18. 
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Les transactions qui sont réalisées par le biais de l’Internet sont régies par plusieurs modalités 
qui sont réparties dans une multitude de documents. La plupart des commerçants dont nous 
avons examiné les modalités s’octroient le droit de changer le contenu de ces documents à leur 
entière discrétion et ce, en tout temps. Dans le cadre d’un litige qui surviendrait suite à la 
conclusion du contrat, le consommateur pourrait donc se voir opposer par l’entreprise des 
modalités qu’elle aurait modifiées et auxquelles il n’aurait jamais consenti au moment 
d’accepter l’offre du commerçant. Les nouvelles clauses élaborées par le commerçant suite à la 
conclusion du contrat pourraient porter sur des matières aussi fondamentales que les garanties, 
la responsabilité des parties contractantes, la loi applicable au contrat, les forums qui pourront 
être saisis en cas de litige, l’utilisation des renseignements personnels du consommateur, les 
politiques de retour et de remboursement, etc.   
 
Dans bien des cas, le simple fait d’avoir visité le site Internet de l’entreprise sera considéré 
comme une acceptation par le consommateur des modifications apportées aux modalités. 
 

 CLAUSES DE MODIFICATION UNILATÉRALE 

CHAPTERS-
INDIGO 

 
À notre discrétion, nous nous réservons le droit de modifier, d’ajouter ou de supprimer des 
sections des présentes conditions d’utilisation, en tout temps et sans autre avis. Auquel cas, 
nous publierons les modifications aux présentes conditions d’utilisation dans le site Web. La 
poursuite de votre utilisation du site Web après de telles modifications constitue votre 
acceptation des conditions d’utilisation mises à jour. 
Source : Conditions d’utilisation73  

 
HMV 

 
NOUS NOUS RÉSERVONS LE DROIT, À NOTRE ENTIÈRE DISCRÉTION, DE MODIFIER 
CES CONDITIONS EN TOUT TEMPS, ET LES CONDITIONS MODIFIÉES ENTRERONT EN 
VIGUEUR DÈS QU'ELLES SERONT AFFICHÉES SUR LE SITE. VOUS CONSENTEZ À 
RELIRE LES PRÉSENTES CONDITIONS D'UTILISATION CHAQUE FOIS QUE VOUS 
UTILISEZ CE SITE ET L'UTILISATION DU SITE CONSTITUE VOTRE ACCORD À CES 
CONDITIONS, TELLES QUE MODIFIÉES. 
Source : Conditions d’utilisation du site web74  

 
FUTURE SHOP 

 
MODIFICATION DE LA PRÉSENTE CONVENTION 
Future Shop peut, à sa seule discrétion, modifier la présente convention de temps à autres en 
ce qui a trait à l'utilisation du site Web, par l'affichage d'une convention révisée sur le site 
Web. Par l'utilisation du site Web postérieurement à l'affichage de la convention révisée, vous 
confirmez que vous acceptez d'être lié par la convention révisée. Vous ne pouvez d'aucune 
manière modifier la présente convention. 
 
CONFIDENTIALITÉ DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
Future Shop recueille, utilise et divulgue vos renseignements personnels conformément à sa 
Politique en matière de confidentialité, que vous pouvez consulter ici. Future Shop peut 
modifier sa Politique en matière de confidentialité de temps à autres, à son entière discrétion, 
sans avis et sans engager sa responsabilité envers vous ou toute autre personne, en adoptant 
une Politique en matière de confidentialité révisée, accessible par l'intermédiaire du site Web. 
En acceptant la présente convention et à chaque fois que vous utilisez le site Web, vous 
consentez à ce que Future Shop recueille, utilise et divulgue vos renseignements personnels 
conformément à sa Politique en matière de confidentialité telle qu'elle existe au moment 
pertinent. 
Source : Convention relative au site web75  
 
Les conditions de cette politique sont sujettes à changements sans préavis. Source : 
Politiques de l’Interboutique76  

                                                
73 Chapters, «Conditions d’utilisation», Canada, 2007, [En ligne] http://www.chapters.indigo.ca/Avis-
juridiques/legal_fr-art.html?Section=home&ArtCode=legal_fr&arttype=RS&Lang=fr (consulté le 1er avril 
2008). Voir l’annexe 13. 
74 Voir l’annexe 24. 
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RÉSEAU 

ADMISSION 

 
Le Réseau Admission inc. (ci après, « Admission » ou « nous ») se réserve le droit de modifier 
ces conditions en tout temps; elles sont en vigueur dès leur affichage sur le site. Veuillez 
consulter régulièrement la présente page du site. Si vous violez ces conditions, Admission se 
réserve le droit de mettre fin à votre utilisation du site, de vous empêcher d’y accéder, 
d’annuler votre commande ou d’entamer des procédures légales contre vous. 
Source : Conditions d’utilisation77  

 
TICKETMASTER 

 
Ticketmaster, Ticketmaster Canada Ltd. and each of their respective subsidiaries (collectively 
"Ticketmaster" or "we") reserve the right to change these Terms at any time, effective 
immediately upon posting on the Site. Please check this page of the Site periodically.  
 
Additionally, we reserve the right, in our sole discretion, to modify, suspend or discontinue any 
part of this Site at any time, with or without notice to you. We also reserve the right, in our sole 
discretion, to impose limits on certain features and services and to restrict access to any part 
or to all of the Site without notice to you. We shall not be liable to you or any third party for any 
claim or cause of action arising out of our exercise of the foregoing rights. 
Source : Terms of use78 

 
ROGERS 

 
À NOTRE SEULE DISCRÉTION, DE MODIFIER LES PRÉSENTES MODALITÉS EN TOUT 
TEMPS, ET DE TELLES MODIFICATIONS ENTRERONT EN VIGUEUR IMMÉDIATEMENT 
APRÈS LA PUBLICATION DES MODALITÉS MODIFIÉES. VOUS CONVENEZ DE 
RÉVISER LES MODALITÉS PÉRIODIQUEMENT POUR ÊTRE AU FAIT DES 
MODIFICATIONS QUI Y ONT ÉTÉ APPORTÉES, ET VOTRE UTILISATION CONTINUE DE 
LA BOUTIQUE ROGERS SERA CONSIDÉRÉE COMME VOTRE ACCEPTATION DES 
MODALITÉS MODIFIÉES. 
Source : Modalités d’utilisation79 

 
Les modalités de service de Rogers et de Telus prévoient des clauses qui permettent aux 
entreprises de modifier unilatéralement les conditions relatives au contrat de service et ce, 
même s’il s’agit d’un contrat à durée déterminée :  
 

 CLAUSES DE MODIFICATION UNILATÉRALE 

 
ROGERS 

 
À moins de mention contraire dans l'Entente de service, nous pouvons modifier en tout temps les frais, 
les caractéristiques, le contenu, la programmation, la structure ou tout autre aspect des Services, ainsi 
que n'importe quelle disposition ou modalité de l'Entente de service, en vous faisant parvenir un avis. 
Si vous n'acceptez pas un changement aux Services, votre seul recours est de résilier l'Entente de 
service et les Services qui vous sont fournis en vertu de l'Entente de service, dans les 30 jours de la 
réception de notre avis de changement aux Services (à moins que nous indiquions une période d’avis 
différente), en nous donnant un avis préalable de résiliation conformément à l’article 31. Si vous 
n’acceptez pas un changement aux présentes Modalités, votre seul recours est de conserver les 
Modalités alors en vigueur inchangés pour la durée de la Période d’engagement (définie ci-après) de 
votre Entente de Service, en nous donnant un avis dans les 30 jours de la réception de notre avis de 
changement aux Modalités. 
Source : Modalités de service de Rogers80 

                                                                                                                                                       
75 Future Shop, «Convention relative au site web», Canada, 2006, [En ligne] 
http://www.futureshop.ca/informationcentre/FR/useagreement.asp?logon=&langid=FR (consulté le 27 
mars 2008). Voir l’annexe 18. 
76Future Shop, «Politiques de l’Interboutique», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.futureshop.ca/informationcentre/FR/onlinepolicies.asp?logon=&langid=FR (consulté le 1er 
avril 2008). Voir l’annexe 17. 
77 Réseau Admission, « Conditions d’utilisation», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.admission.com/html/admission/termOfUse.htmI?l=FR (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 
33.  
78Ticketmaster, «Terms of use», Canada, 2008, [En ligne] http://www.ticketmaster.ca/h/terms.html 
(consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 39.  
79 Rogers, « Modalités d’utilisation», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/Term&CondOfUse.asp?shopperID=DFSKK11B6QKT8PQ3NL0MM35D9C
LM242A (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 2. 
80 Rogers, « Modalités de service de Rogers», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/legaldisclaimer/TOS_Fr.pdf (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 3. 
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TELUS 

 
La zone dans laquelle TELUS offre le service peut être étendue ou réduite dans sa portée, de temps à 
autre, au gré de TELUS. 
 
Vous reconnaissez que pour maintenir le service ou pour l'améliorer, ou pour toute autre raison 
commerciale, TELUS peut, à son gré, suspendre, restreindre, modifier ou annuler le service, en tout ou 
en partie, ou faire des changements au réseau ou à d'autres installations sans préavis. 
 
18. Modifications 
Les présentes modalités de service (y compris, les tarifs et les frais) peuvent être modifiées 
unilatéralement par TELUS de temps à autre, moyennant un préavis minimal de trente (30) jours à 
votre attention, et les modifications n'entreront en vigueur que lorsque vous utiliserez le service après 
ce délai de trente (30) jours (utilisation qui sera réputée de façon péremptoire comme signifiant votre 
acceptation des modifications). 
Source : Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS81 
 
4. le contrat 
TELUS Mobilité n'augmentera pas le tarif mensuel que vous payez pour le service et elle ne diminuera 
pas le nombre de minutes incluses dans votre forfait mensuel, mais elle peut modifier d'autres frais et 
elle peut exiger des frais additionnels en vous donnant un préavis de trente (30) jours.  
Source : Modalités de service principales82 

 
La clause selon laquelle TELUS, pour toute raison commerciale, peut, à son gré, suspendre, 
restreindre, modifier ou annuler le service, en tout ou en partie, ou faire des changements au 
réseau ou à d'autres installations sans préavis est très problématique : elle permet en effet à 
l’entreprise, notamment, d’annuler le service sans avoir à en informer le consommateur. En 
outre, compte tenu notamment de la généralité des termes « pour toute autre raison 
commerciale », TELUS s’est conféré, en pratique, l’entière discrétion de modifier ou de cesser 
de fournir le service quand bon lui semble. 
 
La clause 18 des modalités de service de Telus va également à l’encontre des intérêts des 
consommateurs puisqu’elle permet à l’entreprise de modifier unilatéralement le service et les 
conditions initiales acceptés par l’abonné. Si la clause prévoit que l’entreprise donnera à 
l’abonné un préavis de 30 jours, elle néglige de préciser le mode de communication qui sera 
utilisé par l’entreprise pour s’assurer que l’utilisateur a bel et bien été avisé (téléphone, courriel, 
poste). Cette clause stipule que les modifications n’entreront en vigueur que lorsque le 
consommateur utilisera le service après le délai de trente jours prévu pour le préavis. Le 
consommateur qui refuserait les nouvelles conditions, pour peu qu’il en ait été informé, devra 
donc s’assurer de ne pas utiliser le service, que l’entreprise continuera toutefois 
vraisemblablement à lui facturer, la clause ne mentionnant pas que les frais cesseront d’être 
exigés du consommateur en contrepartie du service qu’il est contraint de ne plus utiliser. La 
clause ne mentionnant pas non plus le droit du consommateur de résilier sans frais son service 
si les nouvelles conditions ne lui conviennent pas, un consommateur lié par un contrat à durée 
déterminée qui ne voudrait plus être abonné devra donc résilier son contrat sur la base des 
autres dispositions prévues au contrat, s’exposant par le fait même à la réclamation par 
l’entreprise des montants prévus à titre de frais de résiliation.  
 
En fait, si le consommateur est obligé de résilier son contrat en raison du fait que le 
commerçant a modifié unilatéralement le service et les conditions applicables, il serait approprié 
que les conditions de services prévoient expressément, outre le droit pour le consommateur de 

                                                
81 Telus, «Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/mike_pcs_pt_policy.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 7. 
82 Voir l’annexe 9. 
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résilier sans frais son contrat, le paiement par le commerçant d’une somme correspondant aux 
dommages que pourrait entraîner pour le consommateur cette résiliation forcée.  
 
Rogers s’est également octroyé la faculté de modifier en tout temps et de façon unilatérale le 
service et les conditions initiales acceptés par l’abonné. Rogers prévoit qu’elle fera parvenir un 
avis à l’abonné, sans toutefois préciser le mode de communication qui sera utilisé (téléphone, 
courriel, poste) ou le délai de préavis que s’engage à respecter l’entreprise. Le seul recours 
reconnu au client en cas de modification apportée aux Services est de résilier le contrat dans 
les 30 jours de la réception de l’avis, ou à l’intérieur d’un autre délai que Rogers peut fixer à sa 
guise, sans préciser si le client devra payer une pénalité suite à la résiliation. On notera, qu’en 
vertu de la clause 31 des modalités de service, le consommateur qui désire résilier son contrat 
devra faire parvenir à l’entreprise un avis préalable d’au moins 30 jours. En pratique, il pourrait 
donc être très difficile, voire impossible pour le consommateur de résilier son contrat avant que 
n’entrent en vigueur les modifications.  
 
 
2.10 Clauses relatives aux garanties 
Certaines clauses excluent toute garantie ou indiquent qu’à défaut d’agir dans un certain délai, 
le consommateur devra assumer les coûts de la réparation du produit. Ainsi, le consommateur 
qui cherche à obtenir du commerçant qu’il répare le produit vendu pourrait, alors même que la 
réparation est couverte par une garantie légale, se voir opposer par le commerçant, qui 
l’invoquerait au soutien de son refus d’effectuer la réparation gratuitement, l’exclusion ou la 
limitation de garantie prévue à la clause. 
 
Le tableau qui suit donne quelques exemples de clauses de ce type : 
 

 CLAUSES RELATIVES AUX GARANTIES 

 
CHAPTERS-

INDIGO 

 
GARANTIE LIMITÉE - À L'EXCEPTION DE CETTE GARANTIE LIMITÉE DE PRODUIT, INDIGO 
BOOKS & MUSIC INC. N'EFFECTUE AUCUNE GARANTIE, REPRÉSENTATION OU 
CONDITION RELATIVEMENT AUX NOUVEAUX PRODUITS, NI EXPLICITE NI IMPLICITE, 
STATUTAIRE OU AUTRE, Y COMPRIS, MAIS SANS S'Y LIMITER, DES GARANTIES DE 
QUALITÉ MARCHANDE, D'APTITUDE À UN USAGE PARTICULIER, OU DE CONFORMITÉ À 
L'AN 2000, ET TOUTE GARANTIE, REPRÉSENTATION OU CONDITION EST EXCLUE. LA 
SEULE RESPONSABILITÉ D'INDIGO BOOKS & MUSIC INC. RELATIVEMENT AUX 
RÉCLAMATIONS DE GARANTIE EST LIMITÉE AU RETOUR ET AU REMBOURSEMENT, TEL 
QU'ÉNONCÉ CI-DESSUS ET DANS NOTRE POLITIQUE DE RETOUR. 
Source : Retours en ligne : Conditions générales83 

 
ROGERS 

 
27. Dans les limites maximales permises par la loi : 
Ni Rogers ni Yahoo! ne donnent aucune garantie ou assurance à l'égard du rendement, de 
la disponibilité, de la couverture, de l'utilisation sans interruption, de la sécurité, du prix ou 
du fonctionnement des Services, de l'Équipement ou de tout produit, contenu, application, 
service, installation, connexion ou réseau utilisé ou fourni par nous ou par des tierces 
parties (collectivement désignés l'« Offre »); 
vous assumez la totalité des risques associés à l'utilisation, à la disponibilité, à la fiabilité, 
aux délais, à la qualité, à la sécurité et au rendement des connexions ou des réseaux dans 
le cadrede l'Offre; et 
 
Ni Rogers ni Yahoo! n'offrent aucune représentation, garantie ni condition expresse ou 
implicite, y compris des garanties de propriété ou d'absence de contrefaçon et des 
garanties de qualité marchande ou d'adéquation à un usage particulier, à l'égard de l'Offre. 
Source : Modalités de service de Rogers84 

                                                
83 Chapters, «Retours en ligne : Conditions générales», Canada, [En ligne] 
http://www.chapters.indigo.ca/Online-Returns-Terms-Conditions-fr/online_returns_fr-
art.html?artcode=online_returns_fr&Section=home&ArtType=RS&Lang=fr (consulté le 1er avril 2008). 
Voir l’annexe 15. 
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TELUS 

 
6. Aucune garantie 
Dans les limites permises par la loi, les services sont fournis « tels quels » et « selon la 
disponibilité ». Vous utilisez les services à vos propres risques. TELUS ne garantit pas un service 
en temps utile, sûr, sans erreur et ininterrompu, ni la réception de documents ou de messages 
transmis sur le réseau sans fil de TELUS ou les réseaux d'autres sociétés ou par Internet. Le 
service peut tomber en panne ou être interrompu pour des motifs qui incluent, mais sans s'y 
limiter, les conditions environnementales, les limites techniques, les défauts ou lacunes, les limites 
des systèmes d'autres entreprises de télécommunications, les exigences d'urgence ou de sécurité 
publique, ou des causes indépendantes de la volonté de TELUS. Dans les limites permises par la 
loi, TELUS se dégage de toute responsabilité liée aux garanties et aux modalités (explicites, 
implicites ou légales) en ce qui concerne le service et tout téléphone. 
Source : Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS85 

 
En vertu de la LPC, un bien qui fait l’objet d’un contrat doit être tel qu'il puisse servir à l'usage 
auquel il est normalement destiné86, et ce, pendant une durée raisonnable87. Le commerçant ne 
peut exclure les garanties légales conférées au consommateur dans la LPC, qui est une loi 
d’ordre public88. En Ontario, la Loi sur la vente d’objets89 octroie également à l’acheteur d’un 
produit des garanties légales relatives à la qualité du bien et à sa capacité à remplir un usage 
particulier. En vertu de la Loi de 2002 sur la protection du consommateur90 en vigueur en 
Ontario, la clause qui aurait pour effet d’exclure ou de modifier une condition ou une garantie 
implicite prévue à la Loi sur la vente d’objets est nulle91. 
 
Même si elles lui sont légalement inopposables, les clauses de ce type sont de nature à induire 
en erreur le consommateur sur les droits dont il dispose réellement et sont susceptibles de lui 
laisser croire qu’il ne pourra se prévaloir de la garantie légale si son produit ou service ne 
fonctionne pas bien. Le simple fait d’ajouter la mention du type sous réserve des lois 
applicables est insuffisant pour dissiper l’effet qu’une telle clause peut avoir sur le 
consommateur : avec ou sans cette mention, une clause inopposable le demeurera. Le 
consommateur devra par contre être parfaitement au fait des lois pour comprendre que cette 
clause ne pourra, le cas échéant, en aucun cas lui être opposable.  
 
 
2.11  Clauses relatives à la responsabilité des commerçants 
La plupart des modalités que nous avons examinées contiennent des clauses qui prévoient que 
l’entreprise ne sera pas responsable de tout dommage subi par le consommateur, bien que les 
dommages puissent être attribuables à la faute de l’entreprise. Dans certains cas, il est 
également prévu que, si la responsabilité de l’entreprise devait être retenue, elle ne pourra être 
engagée au-delà d’un montant donné, qui pourrait ne pas correspondre à l’intégralité des 
dommages subis par le consommateur. Le consommateur pourrait donc se voir refuser par le 
commerçant, qui a prévu une telle clause à ses modalités, la réparation intégrale du préjudice 
qu’il a subi bien que ce préjudice soit attribuable à la conduite fautive du commerçant.92  

                                                                                                                                                       
84 Rogers, « Modalités de service de Rogers», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/legaldisclaimer/TOS_Fr.pdf (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 3. 
85 Telus, «Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/mike_pcs_pt_policy.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 7. 
86  article 37. 
87  article 38. 
88  articles 261 et 262 
89 Loi sur la vente d’objets, L.R.O. 1990, c. S.1. 
90 L.O. 2002, c. 30, ann. A. 
91  article 9(3) 
92 On notera que ces clauses nous semblent inconciliables avec l’article 10 de la LPC qui prévoit que : 
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Le tableau qui suit donne quelques exemples de clauses de ce type : 

 CLAUSES RELATIVES À LA RESPONSABILITÉ DES COMMERÇANTS 

 
CHAPTERS-

INDIGO 

 
LA SEULE RESPONSABILITÉ D'INDIGO BOOKS & MUSIC INC. RELATIVEMENT AUX 
RÉCLAMATIONS DE GARANTIE EST LIMITÉE AU RETOUR ET AU REMBOURSEMENT, 
TEL QU'ÉNONCÉ CI-DESSUS ET DANS NOTRE POLITIQUE DE RETOUR. 
 
LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ - EN AUCUN CAS INDIGO BOOKS & MUSIC INC. 
NE POURRA ÊTRE TENUE RESPONSABLE ENVERS LE CLIENT POUR TOUT DOMMAGE 
SPÉCIAL, DIRECT, INDIRECT, ACCESSOIRE OU PUNITIF, PERTE, BLESSURE, COÛT OU 
FRAIS DE TOUTE NATURE, RELATIVEMENT À N'IMPORTE QUEL PRODUIT. LA 
RESPONSABILITÉ TOTALE D'INDIGO BOOKS & MUSIC INC. POUR TOUTE 
RÉCLAMATION RELATIVE À UN CONTRAT, UN DÉLIT CIVIL, UNE GARANTIE OU AUTRE, 
SE LIMITE AU PRIX DU PRODUIT PLUS DES FRAIS D'EXPÉDITION DE 5 $ (CAN). 
Source : Retours en ligne : Conditions générales93 

 
HMV 

 
HMV CANADA, SES SOCIÉTÉS AFFILIÉES, SES SOCIÉTÉS APPARENTÉES DE MÊME 
QUE LEURS DIRECTEURS, REPRÉSENTANTS, EMPLOYÉS, CONSULTANTS ET 
AGENTS RESPECTIFS NE POURRONT EN AUCUN CAS ÊTRE RESPONSABLES, Y 
COMPRIS, SANS S'Y LIMITER, EN CAS DE NÉGLIGENCE, DE NÉGLIGENCE GRAVE, 
D'ASSERTION NÉGLIGENTE ET INEXACTE, OU DE VIOLATION FONDAMENTALE, DE 
TOUT DOMMAGE, QU'IL SOIT DIRECT, INDIRECT, PARTICULIER OU CONSÉCUTIF, OU 
DE TOUTE PERTE RÉSULTANT DE L'UTILISATION DE TOUT CONTENU, 
RENSEIGNEMENT, MATÉRIEL OU AFFICHAGE, OU DE L'INCAPACITÉ D'UTILISER CES 
INFORMATIONS, SUR CE SITE WEB, DE MANIÈRE DIRECTE OU INDIRECTE, OU DE LA 
TRANSMISSION DE RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS ET DÉLICATS SUR 
INTERNET. CES LIMITES DE RESPONSABILITÉ S'APPLIQUENT EN TOUT TEMPS, QUE 
LA PARTIE REPONSABLE OU TENUE POUR RESPONSABLE AIT ÉTÉ OU NON AVISÉE 
DE TELS DOMMAGES, QU'ELLE LE SACHE À LA SUITE D'AUTRES CIRCONSTANCES 
OU QU'ELLE SOIT AU COURANT DE LA POSSIBILITÉ DE TELS DOMMAGES. VOUS 
RECONNAISSEZ ET CONVENEZ EXPRESSÉMENT QUE NI HMV CANADA, NI SES 
SOCIÉTÉS AFFILIÉES, SES SOCIÉTÉS APPARENTÉES DE MÊME QUE LEURS 
DIRECTEURS, REPRÉSENTANTS, EMPLOYÉS, CONSULTANTS ET AGENTS 
RESPECTIFS NE SERONT RESPONSABLES DE LA CONDUITE DIFFAMATOIRE, 
RÉPRÉHENSIBLE OU CONTRAIRE À LA LOI D'UN UTILISATEUR, Y COMPRIS VOUS-
MÊME. 
Source : Conditions d’utilisation du site Web94 
 
Nos sites emploient des mesures de sécurité raisonnables offrant une protection contre la 
perte, le mauvais usage et l'interception de données par des tiers. HMV Canada n'est pas 
responsable de l'interception, de la modification ou du mauvais usage de renseignements 
transmis par Internet.  
Source : Politique de confidentialité du site95  

 
FUTURE SHOP 

 
Future Shop se réserve le droit de : (a) corriger toute erreur, inexactitude ou omission à tout 
moment, sans avis et sans engager sa responsabilité envers vous ou toute autre personne; 
(b) modifier, à tout moment, les produits et services annoncés ou en vente sur le site Web, les 
prix, frais, charges, descriptions des produits et services, toute offre promotionnelle et tout 
autre élément du contenu du site Web sans avis et sans engager sa responsabilité envers 
vous ou toute autre personne; (c) rejeter, corriger, annuler ou résilier toute commande, y  
compris des commandes acceptées, pour quelque raison que ce soit et (d) limiter les 
quantités des produits et services disponibles pour la vente ou vendus. 
 
DÉNÉGATION DE RESPONSABILITÉ, EXCLUSIONS LIMITATIONS DE RESPONSABILITÉ 
ET INDEMNITÉ 

EXCLUSIONS DE RESPONSABILITÉ 

                                                                                                                                                       
10.  Est interdite la stipulation par laquelle un commerçant se dégage des conséquences de son 
fait personnel ou de celui de son représentant. 

93 Chapters, «Retours en ligne : Conditions générales», Canada, [En ligne] 
http://www.chapters.indigo.ca/Online-Returns-Terms-Conditions-fr/online_returns_fr-
art.html?artcode=online_returns_fr&Section=home&ArtType=RS&Lang=fr (consulté le 1er avril 2008). 
Voir l’annexe 15. 
94 Voir l’annexe 24. 
95 Voir l’annexe 29. 
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FUTURE SHOP ET SES FOURNISSEURS NE SERONT EN AUCUN CAS RESPONSABLES 
ENVERS VOUS OU TOUTE AUTRE PERSONNE DE PERTES OU DE DOMMAGES EN 
RAISON DE LA PRÉSENTE CONVENTION, Y COMPRIS, MAIS SANS LIMITER LA 
GÉNÉRALITÉ DE CE QUI PRÉCÈDE, UNE PERTE DE DONNÉES, D'ENTREPRISE, DE 
MARCHÉS, DE REVENUS, D'ÉPARGNE, DE PROFITS, D'UTILISATION, DE PRODUCTION, 
DE RÉPUTATION OU D'ACHALANDAGE, PRÉVUS OU AUTRES, (QU'ILS SOIENT 
CONTRACTUELS, DÉLICTUELS OU VISÉS PAR UN AUTRE PRINCIPE DE DROIT OU 
D'ÉQUITÉ), ATTRIBUABLES OU RELIÉS À VOTRE UTILISATION DU SITE WEB OU À SON 
UTILISATION PAR UNE AUTRE PERSONNE, NONOBSTANT LE FAIT QUE FUTURE SHOP 
OU SES FOURNISSEURS PEUVENT AVOIR ÉTÉ INFORMÉS DE L'ÉVENTUALITÉ DE 
TELS PERTES OU DOMMAGES.  
 
RECONNAISSANCE ET EXCLUSION STATUTAIRE DANS CERTAINES JURIDICTIONS 
L'EXCLUSION DE CERTAINES GARANTIES ET LA LIMITATION DE CERTAINES 
RESPONSABILITÉS SONT INTERDITES DANS CERTAINES JURIDICTIONS. CES 
INTERDICTIONS STATUTAIRES POURRAIENT VOUS ÊTRE APPLICABLES. 
Source : Convention relative au site web96 

 
RÉSEAU 

ADMISSION 

 
LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 
 
EN AUCUN CAS ADMISSION NE PEUT ÊTRE TENUE RESPONSABLE DES DOMMAGES 
INDIRECTS, CONSÉCUTIFS, EXEMPLAIRES, ACCIDENTELS, SPÉCIAUX OU PUNITIFS, 
OU ENCORE, DES PERTES DE PROFITS OU D’OCCASIONS D’AFFAIRES, MÊME SI 
ADMISSION A ÉTÉ PRÉALABLEMENT AVISÉE DU RISQUE DE TELS DOMMAGES; SAUF 
DANS LES PAYS OÙ UNE TELLE CLAUSE EST INTERDITE. 
Source : Conditions d’utilisation97  
 
Le détenteur de ce billet assume toutes les responsabilités quant aux risques et dangers 
pouvant découler de cet événement et renonce à toutes réclamations pour pertes et 
dommages résultant de quelque cause que ce soit, subis avant, pendant et après 
l'événement. (…) Le détenteur de ce billet renonce à toute réclamation pouvant découler de la 
captation ou de la diffusion de son image sur le site de l'événement. 
Source : Mentions à l’endos du billet 98 

 
TICKETMASTER 

 
Limitation on Liability 
IN NO EVENT WILL TICKETMASTER BE LIABLE TO YOU FOR ANY INDIRECT, 
CONSEQUENTIAL, EXEMPLARY, INCIDENTAL, SPECIAL OR PUNITIVE DAMAGES, OR 
FOR LOST PROFITS, REVENUES OR BUSINESS OPPORTUNITIES, EVEN IF 
TICKETMASTER HAS BEEN ADVISED OF THE POSSIBILITY OF SUCH DAMAGES.  
Source : Terms of use99 
 
Ticket holder acknowledges all risks incidental to any game or event for which this ticket is 
issued, whether occuring before, during or after the game or event, and hereby agrees to 
assume same.  
Source : Mention à l’endos du billet100 

 
TICKETPRO 

 
Le détenteur de ce billet est strictement soumis à tous les règlements en vigueur ou affichés 
sur les lieux de l’événement et il reconnaît qu’il doit s’y soumettre intégralement et renonce à 
toutes réclamations pour pertes et dommages résultant en inconvénients, de quelque cause 
que ce soit, subis avant, pendant ou après l’événement.  
Source : Mentions à l’endos du billet101 

                                                                                                                                                       
96 Future Shop, «Convention relative au site web», Canada, 2006, [En ligne] 
http://www.futureshop.ca/informationcentre/FR/useagreement.asp?logon=&langid=FR (consulté le 27 
mars 2008). Voir l’annexe 18. 
97 Réseau Admission, « Conditions d’utilisation », Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.admission.com/html/admission/termOfUse.htmI?l=FR (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 
33.  
98 Voir l’annexe 32. 
99 Ticketmaster, «Terms of use», Canada, 2008, [En ligne] http://www.ticketmaster.ca/h/terms.html 
(consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 39. 
100 Voir l’annexe 42. 
101 Voir l’annexe 43 
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ROGERS 

 
3.3 EN AUCUN CAS, INCLUANT, SANS TOUTEFOIS S’Y LIMITER, LA NÉGLIGENCE, LA 
NÉGLIGENCE GROSSIÈRE, L’ERREUR D’INTERPRÉTATION GROSSIÈRE ET LE MANQUEMENT 
FONDAMENTAL, ROGERS, SES AFFILIÉS ET SES ENTREPRISES CONNEXES, DE MÊME QUE 
LEURS DIRECTEURS, OFFICIERS, EMPLOYÉS, CONSULTANTS ET MANDATAIRES 
RESPECTIFS, NE POURRONT ÊTRE TENUS RESPONSABLES POUR TOUT DOMMAGE DIRECT, 
INDIRECT, INCIDENT, SPÉCIAL OU CONSÉQUENT, NI POUR TOUTE PERTE, DIRECTE OU 
INDIRECTE, ATTRIBUABLE À L’UTILISATION OU L’IMPOSSIBILITÉ D’UTILISATION DU CONTENU, 
DE L’INFORMATION, DU MATÉRIEL OU DES AFFICHAGES SUR LA BOUTIQUE ROGERS, OU 
ENCORE À LA TRANSMISSION DE RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS OU SENSIBLES PAR LE 
BIAIS DE L’INTERNET. CES LIMITES S’APPLIQUENT SANS ÉGARD AU FAIT QUE LA PARTIE 
RESPONSABLE OU PRÉTENDUMENT RESPONSABLE AIT ÉTÉ AVISÉE, OU AVAIT D’AUTRES 
RAISONS DE CROIRE, OU ÉTAIT AU FAIT DE LA POSSIBILITÉ DE TELS DOMMAGES. PAR LA 
PRÉSENTE, VOUS RECONNAISSEZ ET CONVENEZ SPÉCIFIQUEMENT QUE NI ROGERS NI SES 
SOCIÉTÉS AFFILIÉES NI SES ENTREPRISES CONNEXES, NI CHACUN DE LEURS DIRECTEURS, 
OFFICIERS, EMPLOYÉS, CONSULTANTS ET MANDATAIRES RESPECTIFS NE POURRONT ÊTRE 
TENUS RESPONSABLES POUR LA DIFFAMATION, LES OFFENSES OU LA CONDUITE ILLÉGALE 
DE TOUT UTILISATEUR, Y COMPRIS VOUS-MÊME. 
Source : Modalités d’utilisation102 
 
26. Ni Rogers, ni Yahoo!, ni leurs affiliés, licenciaires, fournisseurs et mandataires (ainsi que leurs 
employés, dirigeants, directeurs et représentants respectifs) ne pourront être tenus responsables 
envers vous à l'égard du contenu, des applications ou des services qui vous sont offerts ou qui sont 
accessibles par l'entremise des Services, ainsi que des frais encourus en liaison avec de tels éléments 
de contenu, applications ou services, ou pour quoi que ce soit qui puisse être fait avec ce contenu, ces 
applications ou ces services, même si nous vous avons facturé de tels éléments de contenu, de telles 
applications ou de tels services. Ce contenu, ces applications ou ces services sont accessibles ou 
transmis à vos seuls risques. 
 
28. À moins de mention contraire stipulée spécifiquement dans l'Entente de service, dans les 
limites permises par la loi, ni Rogers, ni Yahoo! ne pourront être tenus responsables envers 
vous ou une tierce partie pour les éléments suivants : 
 
les dommages directs, indirects, spéciaux, conséquents, incidents, économiques ou punitifs (y 
compris pour la perte de profits ou de revenus; les pertes financières; les pertes d'occasions 
d'affaires; la perte, la destruction ou l'altération des données, des fichiers ou des logiciels; le 
manquement à la confidentialité ou à la sécurité; les blessures corporelles; les décès ou toute 
autre perte prévisible ou non prévisible, quelle qu'en soit la cause) associés directement ou 
indirectement à l'Offre ou à la publicité, la promotion ou les déclarations relatives à un des 
éléments précités, même si nous avons été négligents ou si nous avions été avisés de la 
possibilité de tels dommages; 
 
le refus, la restriction, le blocage, l'interruption ou l'inaccessibilité des Services, y compris le 9-
1-1 ou les services spéciaux, l'Équipement ou les identifiants (y compris les numéros de 
téléphone); 
 
la perte, le vol, les dommages ou l’expiration de l'Équipement, des identifiants, des mots de 
passe, des codes, des avantages, des rabais, remises ou crédits; 
 
tout erreur, omission ou délai en rapport avec le transfert des numéros de téléphone à un autre 
fournisseur de services de télécommunications ou venant d’un tel autre fournisseur de services 
de telécommunications, de même que toute restriction qui en découle ; 
 
tout acte ou omission d'un fournisseur de services de télécommunications dont les installations 
sont utilisées pour établir une liaison avec des points à l'extérieur de notre zone de desserte; ou 
 
toute réclamation ou tout dommage attribuable directement ou indirectement à des affirmations 
selon lesquelles l'utilisation, l'utilisation prévue ou une combinaison de l'Offre ou tout 
document transmis par l'entremise des Services contreviennent aux droits de propriété 
intellectuelle, industrielle ou contractuelle, ou au droit à la vie privée ou à quelque autre droit 
d'une tierce partie. 
 
Ces limites s'ajoutent à toutes les autres limites s'appliquant à la responsabilité de Rogers ou à 
la responsabilité de Yahoo! prévue ailleurs dans l'Entente de service, et s'appliquent aux actes 
ou omissions de la part de Rogers, Yahoo! et de leurs employés, dirigeants, directeurs, agents 
et représentants respectifs, peu importe si ces actes ou ces omissions auraient pu donner lieu à 
un recours en vertu d'un contrat, d'un délit civil ou de quelque loi ou autre doctrine de la loi. 
Source : Modalités de service de Rogers103 

                                                
102 Rogers, « Modalités d’utilisation», Canada, [En ligne] 
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TELUS 

 
Sans restreindre la portée de ce qui précède, tous les éléments du présent site vous sont fournis « tels 
quels » et « selon leur disponibilité », sans garantie expresse, implicite ou statutaire d'aucune sorte, et 
notamment sans garantie implicite de qualité marchande, d'adéquation à une fin particulière, de 
durabilité, de bon droit, de non-contrefaçon ou de compatibilité de produits ou services. TELUS Mobilité 
ne peut être tenue responsable envers vous ou un tiers des erreurs ou omissions de quelque nature 
que ce soit entachant le contenu.  
 
11. Virus, etc. 
TELUS Mobilité ne peut être tenue responsable des dommages subis par votre matériel informatique 
ou vos autres biens, que ce soit à la suite d'une infection par un virus ou autrement, dans la mesure où 
ces dommages sont liés à votre accès au présent site, à votre utilisation de celui-ci, à votre navigation 
sur celui-ci ou encore au téléchargement par vous de tout élément du contenu du présent site, 
documents, données, textes ou images compris. 
 
12. Limitation de responsabilité 
TELUS Mobilité, ses partenaires, ses fournisseurs ou ses entités affiliées, ou encore les autres parties 
participant à la création, à la réalisation ou à la fourniture du présent site, ne peuvent être tenus 
responsables des dommages directs, indirects, spéciaux, fortuits, punitifs ou autres de quelque nature 
que ce soit, cessation d'activités commerciales, privation d'utilisation ou de bénéfices ou encore perte 
de données ou d'informations comprises, peu importe le fondement de l'action (contrat, négligence, 
délit ou autre), dans la mesure où ces dommages sont directement ou indirectement liés à votre 
utilisation du présent site ou à votre accès à celui-ci, et ce, même si TELUS Mobilité a été avisée de la 
possibilité de ces dommages ou aurait pu les prévoir. 
Source : Modalités104 
 
6. Aucune garantie 
Dans les limites permises par la loi, les services sont fournis « tels quels » et « selon la disponibilité ». 
Vous utilisez les services à vos propres risques. TELUS ne garantit pas un service en temps utile, sûr, 
sans erreur et ininterrompu, ni la réception de documents ou de messages transmis sur le réseau sans 
fil de TELUS ou les réseaux d'autres sociétés ou par Internet. Le service peut tomber en panne ou être 
interrompu pour des motifs qui incluent, mais sans s'y limiter, les conditions environnementales, les 
limites techniques, les défauts ou lacunes, les limites des systèmes d'autres entreprises de 
télécommunications, les exigences d'urgence ou de sécurité publique, ou des causes indépendantes 
de la volonté de TELUS. Dans les limites permises par la loi, TELUS se dégage de toute responsabilité 
liée aux garanties et aux modalités (explicites, implicites ou légales) en ce qui concerne le service et 
tout téléphone. 
 
Dans les limites permises par la loi, TELUS ne saurait engager sa responsabilité envers vous ou 
quiconque pour quelques dommages (directs, indirects, conséquents ou autres, y compris le décès, un 
préjudice corporel ou des dommages causés à vos biens ou à vos locaux), dépenses, pertes de profits, 
manques à gagner, pertes d'occasions d'affaires, pertes de données, ou autres pertes semblables, qui 
découlent de la fourniture, de l'utilisation ou d'une panne du service, ou de tout téléphone utilisé pour le 
service, ou qui y sont liés, qu'ils soient causés par la négligence ou autrement, et qu'ils soient réclamés 
en responsabilité contractuelle, délictuelle ou autre. Nonobstant ce qui précède, la responsabilité de 
TELUS relativement aux dommages causés par la négligence de la part de TELUS en ce qui a trait à la 
fourniture obligatoire de services d'urgence, sauf lorsqu'une telle négligence entraîne le décès, un 
préjudice corporel ou des dommages causés à vos biens ou à vos locaux, ou lorsque de tels 
dommages sont causés par la faute délibérée, la négligence grave ou le comportement 
anticoncurrentiel de TELUS, est limitée à 20 $. TELUS ne peut être tenue responsable de ce qui suit : 
(a) la diffamation écrite ou verbale ou la violation du droit d'auteur résultant de données ou de 
messages transmis grâce au réseau de télécommunications de TELUS ou enregistrés à l'aide du 
matériel de TELUS; (b) les dommages résultant d'un acte, d'une omission ou d'une faute de votre part 
dans l'utilisation du matériel fourni par TELUS; (c) les dommages causés par la transmission de 

                                                                                                                                                       
https://votre.rogers.com/about/Term&CondOfUse.asp?shopperID=DFSKK11B6QKT8PQ3NL0MM35D9C
LM242A (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 2. 
103 Rogers, « Modalités de service de Rogers», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/legaldisclaimer/TOS_Fr.pdf (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 3. 
104 Telus, «Modalités », Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/terms_conditions.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 8. 
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données ou de messages grâce au réseau de télécommunications de TELUS en votre nom, qui se 
révèlent illicites sous quelque rapport; (d) des actes, des omissions ou des fautes imputables aux 
autres entreprises ou aux autres systèmes de télécommunications lorsque les installations d'autres 
entreprises ou d'autres systèmes de télécommunications sont utilisées pour établir des connexions 
avec vos installations ou votre matériel, ou à partir de ces installations et de ce matériel; sauf dans les 
cas de faute délibérée, de négligence grave ou de comportement anticoncurrentiel de la part de TELUS 
relativement aux services d'urgence obligatoires qu'elle vous fournit. 
Source : Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS105 

 
 
2.12 Clauses relatives aux représentations des vendeurs 
Certaines entreprises ont élaboré des clauses qui prévoient qu’elles ne sont pas liées par les 
engagements, représentations ou promesses du vendeur, en précisant, dans certains cas, que 
ces clauses ne s’appliquent que sous réserve des lois applicables.106 Ainsi, le consommateur 
qui constaterait que le bien ou le service fourni ne correspondent pas aux représentations qui 
lui ont été faites à leur sujet pourrait se voir opposer cette clause par le commerçant qui pourra 
nier être lié par toute représentation qui ne trouverait pas son pendant dans le contrat. 
 
Le tableau qui suit donne quelques exemples de clauses de ce type : 
 

 
 CLAUSES RELATIVES AUX REPRÉSENTATIONS DES VENDEURS 

 
CHAPTERS-

INDIGO 

 
TOUTE GARANTIE, REPRÉSENTATION OU CONDITION EST EXCLUE. 
Source : Retours en ligne : Conditions générales107 

 
ROGERS 

 
En cas d'incohérence entre les Documents et les présentes Modalités, les présentes Modalités 
auront préséance. Aucun représentant, concessionnaire, agent, dirigeant ou employé de Rogers 
n'a le pouvoir de modifier les présentes Modalités, sauf aux termes d’une version modifiée 
officielle des présentes Modalités, et vous ne devez pas vous fier à de tels changements ou 
modifications. Les présentes Modalités ne peuvent être modifiées par vous. 
 
Dans les limites maximales permises par toute loi applicable, aucun avis ou 
renseignement, qui vous est donné verbalement ou par écrit par Rogers, Yahoo! ou nos 
agents, concessionnaires ou représentants, n’aura pour effet de créer une modalité, 
condition, représentation ou garantie qui n'est pas expressément énoncée dans l'Entente 
de service. 
 
37. L'Entente de service, telle qu'amendée de temps à autre, représente la totalité de l'entente 
conclue entre vous et Rogers pour les Services et remplace toutes les ententes antérieures, 
écrites ou orales, à l’égard de l’objet visé aux présentes. 
Source : Modalités de service de Rogers108  

 
 

                                                                                                                                                       
105 Telus, «Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/mike_pcs_pt_policy.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 7. 
106 On notera que ce type de déclaration est inconciliable avec la LPC qui prévoit notamment que : 

41. Un bien ou un service fourni doit être conforme à une déclaration ou à un message 
publicitaire faits à son sujet par le commerçant ou le fabricant. Une déclaration ou un message 
publicitaire lie ce commerçant ou ce fabricant. 
42. Une déclaration écrite ou verbale faite par le représentant d'un commerçant ou d'un fabricant 
à propos d'un bien ou d'un service lie ce commerçant ou ce fabricant. 

107 Chapters, «Retours en ligne : Conditions générales», Canada, [En ligne] 
http://www.chapters.indigo.ca/Online-Returns-Terms-Conditions-fr/online_returns_fr-
art.html?artcode=online_returns_fr&Section=home&ArtType=RS&Lang=fr (consulté le 1er avril 2008). 
Voir l’annexe 15. 
108 Rogers, « Modalités de service de Rogers», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/legaldisclaimer/TOS_Fr.pdf (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 3. 
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2.13 Clauses relatives aux intérêts chargés sur les montants en souffrance 
Les modalités de service de Rogers et de Telus contiennent des clauses qui portent sur les 
intérêts qu’elles pourront charger sur les sommes qui lui sont dues par le consommateur : 
 

 CLAUSES RELATIVES AUX INTÉRÊTS CHARGÉS SUR LES MONTANTS EN SOUFFRANCE 
 

ROGERS 
 
4. Si le paiement d'un montant dû sur votre compte n'est pas reçu à la date d'exigibilité que nous 
avons spécifiée, le montant sera considéré comme en souffrance et sera soumis à des frais de 
paiement en retard de 2 % par mois, calculés et composés mensuellement sur le montant en 
souffrance (26,82 % par année) à compter de la date de la première facture sur laquelle le montant en 
souffrance apparaît, jusqu'à la date de réception d'un tel montant au complet. Vous convenez que 
nous pouvons porter les montants non payés et en souffrance, y compris les frais de paiement en 
retard, à votre compte de carte de crédit, votre compte bancaire ou selon tout autre mode de paiement 
préautorisé que vous avez indiqué pour le paiement de vos frais. 
Source : Modalités de service de Rogers109  

 
TELUS 

 
Toute somme qui n'est pas acquittée à la date d'échéance sera considérée comme étant en souffrance 
et vous devrez payer des frais de retard de 2 % par mois (26,82 % par an) sur toutes les sommes en 
souffrance.  
Source : Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS110 

 
En vertu de ces clauses, le commerçant imposera des intérêts sur les sommes dues par le 
consommateur bien que ce dernier conteste, pour des motifs raisonnables, devoir ces sommes 
au commerçant : frais n’ayant jamais été divulgués au consommateur, frais abusifs, frais 
associés à des services qui n’ont jamais été demandés par le consommateur, etc. À notre avis, 
les sommes contestées de bonne foi par le consommateur ne devraient pas être considérées 
comme des sommes en souffrance et, par conséquent, il ne devrait pas être permis au 
commerçant de charger de l’intérêt sur ces sommes. 
 

2.14 Clauses prévoyant que des sommes pourront être exigées sans que le 
montant en soit précisé 

Les modalités de service de Rogers et de Telus contiennent des clauses qui prévoient que des 
frais pourront être exigés du consommateur, sans en préciser le montant ou quelque mode de 
calcul permettant d’en déterminer le montant.111 Les modalités contiennent en effet des clauses 
qui prévoient notamment que les frais suivants, dont les montants ne sont pas précisés, 
pourront être exigés du consommateur : des frais d’administration en cas de retour de 
paiement112, des frais pour certains services, des frais d’itinérance, etc. Dans le cas de Rogers, 
la liste des montants de certains frais est disponible en ligne113. Par contre, Rogers indique que 
ces frais pourront être modifiés. 
 
Il importe donc que le consommateur soit conscient qu’il pourrait se voir facturer des frais dont 
le montant, ou le mode de calcul lui permettant de le déterminer aisément, ne lui aurait pas été 
divulgué de façon précise avant la conclusion du contrat. 
 

                                                
109 Ibid. Voir l’annexe 3. 
110 Telus, «Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/mike_pcs_pt_policy.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 7. 
111 On notera qu’en vertu de l’article 12 de la LPC, aucuns frais ne peuvent être réclamés d'un 
consommateur, à moins que le contrat n'en mentionne de façon précise le montant. 
112 On notera qu’en vertu de l’article 13 de la LPC, est interdite la stipulation qui impose au 
consommateur, dans le cas d'inexécution de son obligation, le paiement de frais autres que l'intérêt 
couru. 
113 Cette liste est disponible au lien suivant : http://votre.rogers.com/admincharges.asp?cm_mmc=grdrt-_-
all-_-fr-_-frais (consulté le 18 avril 2008) 
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 CLAUSES PRÉVOYANT QUE DES SOMMES POURRONT ÊTRE EXIGÉES SANS QUE LE 
MONTANT EN SOIT PRÉCISÉ 

 
ROGERS 

 
5. Des frais d'administration peuvent être exigibles pour l'administration ou les activités de traitement 
de compte en liaison avec votre compte, y compris dans les cas suivants : 
 
efforts de recouvrement à la suite d'un non-paiement ou si le solde de votre compte dépasse votre 
limite de crédit, y compris pour l'utilisation non facturée et les frais, montants et redressements en 
attente; 
 
paiements retournés ou refusés; 
 
changement d'un identifiant (par exemple numéro de téléphone); et 
 
rétablissement du Service. 
 
Une liste de ces frais est disponible sur demande, ou sur le site rogers.com/frais, et est intégrée aux 
présentes Modalités par renvoi explicite. 
 
6. Lors du déplacement à l'extérieur des installations de Rogers (y compris pour le service de 
transmission de la voix, la transmission de données et les points d'accès), vous serez responsable de 
tous les frais de Rogers applicables et serez soumis aux limites et aux modalités du service du 
fournisseur de service offrant de tels services de déplacement. 
Source : Modalités de service de Rogers114  

 
TELUS 

 
Des frais d'administration pour retour de paiement vous seront facturés et figureront sur votre prochain 
relevé pour tout paiement non honoré par une institution financière ou une compagnie émettrice de 
carte de crédit.  
 
10. Itinérance 
Lorsque vous utilisez votre téléphone en itinérance en dehors de la zone de service de TELUS, vous 
êtes responsable de tous les frais applicables et êtes assujetti aux modalités de service (y compris, 
mais sans s'y limiter, aux conditions imposées par le fournisseur de service sans fil en matière 
d'itinérance).  
Source : Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS115 

 
 
2.15  Clauses relatives à la contestation des frais 
Dans leurs modalités de service, Telus et Rogers prévoient que pour contester un montant 
apparaissant à la facture, le consommateur devra agir dans un délai donné, qui est inférieur au 
délai de prescription : 
 

 CLAUSES RELATIVES À LA CONTESTATION DES FRAIS 
 

ROGERS 
 
7. Toute question ou erreur présumée concernant les frais doit nous être signalée dans les 90 jours 
suivant la date de notre facture ou de tout autre relevé. Le fait de ne pas communiquer avec nous au 
cours de ce délai constituera une acceptation des frais. 
Source : Modalités de service de Rogers116  

 
TELUS 

 
Les frais seront présumés exacts si vous ne vous y opposez pas dans les trente (30) jours suivant la 
date de facturation. Vos frais de service, frais d'accès et autres frais continueront à s'accumuler 
jusqu'au débranchement du service.  
Source : Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS117 

 
                                                
114 Rogers, «Modalités de service de Rogers», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/legaldisclaimer/TOS_Fr.pdf (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 3. 
115 Telus, «Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/mike_pcs_pt_policy.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 7. 
116 Rogers, « Modalités de service de Rogers», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/legaldisclaimer/TOS_Fr.pdf (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 3. 
117 Telus, «Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/mike_pcs_pt_policy.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 7. 
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Ce type de clauses semble vouloir établir un délai de prescription qui est de loin inférieur à celui 
qui est prévu par la loi, délai à l’échéance duquel il ne serait plus possible pour le 
consommateur de contester des frais qui lui ont été facturés du fait que la non-contestation 
constituerait une acceptation.118 Qu’ils soient payés ou non, il ne revient pas à une entreprise 
de décréter que, à défaut d’avis dans un délai autre que les délais de prescription légaux, des 
frais seraient réputés acceptés par le consommateur.  
 
Si la compagnie est libre d’établir un délai à l’intérieur duquel elle procédera à une révision 
administrative des frais contestés, la clause prévoyant ce type de révision devrait indiquer 
clairement sa portée. Telle que rédigée, cette clause est très problématique pour le 
consommateur puisqu’elle semble plutôt tenter, par le biais d’une présomption de ratification, 
d’interdire au consommateur toute contestation de la facturation hors des délais fixés par 
l’entreprise. 
 
2.16  Clauses permettant au commerçant d’exiger le versement d’un dépôt 
Les modalités de service de Rogers et Telus contiennent des clauses qui ont trait à la garantie 
financière que pourrait devoir verser le consommateur à l’entreprise. Le consommateur devrait 
absolument être informé du contenu de ces clauses, qui prévoient que l’entreprise pourra exiger 
du consommateur, en tout temps, le versement d’une somme d’argent à titre de garantie 
financière, sans jamais préciser quel montant pourra être demandé au consommateur ou le 
mode de calcul permettant d’établir aisément un tel montant. Les clauses ne prévoient pas le 
remboursement automatique de ces sommes dans le cas où les motifs invoqués pour requérir 
ce dépôt auraient disparu. Elles ne prévoient pas non plus qu’en cas de défaut du 
consommateur d’effectuer un versement mensuel, le dépôt servira au paiement de la 
mensualité en souffrance, ce qui pourrait permettre, à tout le moins jusqu’à épuisement du 
dépôt, d’éviter que le contrat ne soit résilié par l’entreprise pour défaut de paiement par le 
consommateur.  
 
Le tableau qui suit comprend les clauses que l’on trouve aux modalités de Rogers et de Telus 
en matière de dépôt : 

 CLAUSES QUI PERMETTENT AU COMMERÇANT D’EXIGER LE VERSEMENT DU DÉPÔT 
 

ROGERS 
 
Dépôt; exigences de crédit 
 
11. Nous pouvons exiger un dépôt ou imposer d'autres exigences de paiement ou de crédit (par 
exemple paiements intérimaires; prélèvements automatiques obligatoires) en tout temps et selon les 
modalités déterminées à notre seule discrétion. Aucun intérêt ne sera versé sur les dépôts ou les 
autres paiements retenus par nous. Si votre Service est annulé, nous appliquerons le montant du dépôt 
ou des autres paiements au solde final de votre compte.  
Source : Modalités de service de Rogers119  

 
TELUS 

 
4. Dépôts 
 
TELUS peut, dans certaines circonstances, exiger un dépôt de garantie de votre part. Dans pareil cas, 
et si votre compte TELUS demeure ouvert pendant le délai exigé, TELUS vous remboursera le montant 
du dépôt sous forme de crédit porté à votre compte. Autrement, TELUS vous remboursera le montant 
du dépôt (sous réserve du paragraphe 2 ci-dessus) à l'annulation de votre compte TELUS et elle ne 
retiendra que les sommes que vous lui devez. 
Source : Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS120 

                                                
118 On rappellera que le Code civil du Québec interdit de prévoir dans un contrat un délai de prescription 
plus court que celui qui est accordé par la loi (2884 C.c.Q.). Une fois de plus, ce type de clause est 
fortement susceptible d’induire le consommateur en erreur et de lui laisser entendre qu’il dispose de 
moins de droits que ce dont il dispose en réalité.  
119 Rogers, « Modalités de service de Rogers», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/legaldisclaimer/TOS_Fr.pdf (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 3. 
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Telle que rédigées, ces clauses donnent à l’entreprise un pouvoir discrétionnaire exorbitant et 
ouvrent la porte à l’arbitraire. À notre avis, les clauses de ce type devraient obligatoirement 
indiquer les modalités applicables à ces demandes de garanties (le montant qui pourra être 
demandé, les motifs qui donnent ouverture au droit du commerçant de réclamer un dépôt), 
prévoir que le client sera remboursé aussitôt que les motifs justifiant la demande ont disparu, 
que les sommes porteront intérêts qui seront versés au consommateur lorsque le dépôt lui sera 
remboursé, que le montant sera remboursé lorsque le contrat sera terminé, qu’en cas de défaut 
du client d’effectuer un versement mensuel, le dépôt servira au paiement de la mensualité en 
souffrance, etc. Le cas échéant, le montant versé au commerçant par l’abonné en guise de 
dépôt devrait apparaître sur chacune des factures de l’abonné, qui devrait aussi indiquer le 
montant des intérêts composés. 
 
2.17 Clauses relatives aux frais de résiliation 
Les modalités de services de Rogers et Telus contiennent des clauses qui indiquent qu’en cas 
de résiliation d’un contrat à durée déterminée, le consommateur devra payer des frais de 
résiliation. Il est essentiel que le consommateur soit adéquatement informé des montants qui 
pourront lui être réclamés à titre de frais de résiliation, ces montants pouvant représenter des 
sommes très importantes121. Il importe également que le consommateur connaisse et 
comprenne l’ensemble des circonstances dans lesquelles ces frais pourront lui être réclamés, 
puisqu’ils peuvent l’être même si la résiliation ne découle pas de sa décision unilatérale et sans 
motif. En effet, tel qu’indiqué précédemment, le consommateur qui déciderait par exemple de 
mettre un terme au contrat à durée déterminée suite à une modification unilatérale par le 
commerçant des conditions prévues à ce contrat pourrait se voir imposer des frais de résiliation. 
En outre, le consommateur pourrait même se voir imposer des frais de résiliation suite à la 
résiliation par le commerçant du contrat à durée déterminée. Tel que souligné précédemment, 
certains commerçants se sont aménagé la faculté de mettre un terme au contrat pour des 
motifs qui ne sauraient raisonnablement justifier en soi une telle résiliation.  
 

                                                                                                                                                       
120 Telus, «Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/mike_pcs_pt_policy.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 7. 
121 On notera qu’en vertu de l’article 1623 du Code civil du Québec, le créancier qui se prévaut de la 
clause pénale a droit au montant de la peine stipulée sans avoir à prouver le préjudice qu'il a subi. 
Cependant, le montant de la peine stipulée peut être réduit si l'exécution partielle de l'obligation a profité 
au créancier ou si la clause est abusive. 



Les obstacles à la prise de connaissance et à la compréhension 
par le consommateur du contrat de consommation 

Union des consommateurs, rapport 2007-2008 page  51 

Le tableau qui suit comprend des clauses relatives aux frais de résiliation : 
 

 CLAUSES RELATIVES AUX FRAIS DE RÉSILIATION 

 
ROGERS 

 
8. À moins de mention contraire stipulée dans les Documents, si vous acceptez de vous abonner à un 
de nos forfaits ou Services pendant une période de temps prédéterminée (la « Période d'engagement 
»), des frais de résiliation anticipée pourront être exigibles pour chacun des Services. Toute réduction 
de votre Période d'engagement pourra entraîner l'application de frais. Si votre Service est résilié 
avant la fin de la Période d'engagement, vous nous paierez des frais de résiliation anticipée tel 
que stipulé dans l'Entente de service, plus les taxes qui s'y rattachent. 
 
16. Lors de l'utilisation des Services, de l'Équipement ou de tout produit, contenu, application ou 
service utilisé en conjonction avec les Services ou l'Équipement, vous devez respecter toutes les lois 
en vigueur ainsi que nos Politiques. 
Nous pouvons suspendre ou résilier vos Services, l'Entente de service ainsi que toute autre entente 
pour des services conclue avec une entité affiliée à Rogers, sans vous donner d'avis à cet effet, si vous 
vous engagez dans une ou plusieurs des activités interdites en vertu de nos Politiques. De plus, vous 
pourrez être facturé pour les frais encourus par nous ou une entité affiliée à Rogers relativement à 
votre manquement aux modalités du présent article, incluant, sans toutefois s'y limiter, les frais 
encourus pour vous obliger à les respecter. 
Source : Modalités de service de Rogers122 

 
TELUS 

 
Qu'est-ce qui arrive si je veux mettre fin à mon service? 
Si vous mettez fin à votre service avant échéance, vous devrez payer (à titre d'indemnité de résiliation 
et non de pénalité) des frais de résiliation pour chaque numéro de téléphone qui ne sera plus utilisé, en 
plus de devoir verser tous les montants que vous devez à TELUS Mobilité jusqu'au moment où vous 
aurez fait la demande de fin de service. Ce montant sera le plus élevé entre :  
 
20 $ multipliés par le nombre de mois qui restent au contrat, ou 100 $  
Source : Contrats – Foire aux questions123 
 
Ce montant sera le plus élevé entre : 20 $ multipliés par le nombre de mois qui restent au contrat, ou 
100 $. Si vous vous abonnez à un service de transmission de données auquel une fonction courriel a 
été intégrée et que vous annulez ce service dans les 12 premiers mois d’une entente de service de 36 
mois, des frais d'annulation additionnels de 100 $ s’appliqueront. Vous devrez verser les frais de 
résiliation du contrat, que vous ayez résilié le contrat ou que TELUS Mobilité l'ait fait. Après la durée du 
contrat, les services continueront de vous être fournis au mois et ils seront sujets aux modalités 
applicables. 
Source : Modalités de service principales 124 

 
 

                                                
122 Rogers, « Modalités de service de Rogers», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/legaldisclaimer/TOS_Fr.pdf (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 3. 
123 Telus, «Contrats – Foire aux questions », Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/clientcare/pcs_east/faqs/term_contracts_faq.shtml (consulté le 4 avril 2008). 
Voir l’annexe 11. 
124 Voir l’annexe 9. 
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2.18 Clauses permettant au commerçant de conserver des sommes qui ne lui 
appartiennent pas 

 
Dans ses Modalités de services, Telus prévoit ce qui suit : 
 

 
 CLAUSES PERMETTANT AU COMMERÇANT DE CONSERVER DES SOMMES 

QUI NE LUI APPARTIENNENT PAS 

 
TELUS 

 
Tout solde créditeur égal ou inférieur à 5 $ au moment de l'annulation de votre compte TELUS lié au 
service ne vous sera pas remboursé.  
Source : Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS125 

 
Encore une fois, il importe qu’il soit porté à la connaissance du consommateur, avant qu’il ne 
consente au contrat de consommation, que l’entreprise se réserve le droit de ne pas lui remettre 
certaines sommes qui, pourtant, lui appartiennent. 
 
 
2.19 Conclusion 
Il appert de ce qui précède que les modalités examinées contiennent un nombre important de 
clauses problématiques qui ne visent qu’à protéger les intérêts des commerçants au détriment 
de l’intérêt des consommateurs126. En vertu de ces clauses, le commerçant pourrait tenter de :  
• ne pas remettre au consommateur une somme qui lui appartient; lui demander à titre de 

frais de résiliation des sommes importantes qui pourraient être nettement supérieures au 
préjudice réellement subi du fait de la résiliation avant terme du contrat ;  

• réclamer du consommateur des frais de résiliation ou un montant à titre de dépôt dans des 
circonstances qui ne sauraient justifier que de tels montants lui soient exigés ;  

• refuser d’annuler une réclamation, même si un montant a été facturé sans droit au 
consommateur, au motif que ce dernier n’aurait pas agi à l’intérieur d’un certain délai, fixé 
par le commerçant, inférieur au délai de prescription ;  

• exiger du consommateur qu’il lui paie des frais au sujet desquels il n’a jamais été informé ; 
• exiger du consommateur le paiement d’intérêts sur des réclamations qu’il conteste de bonne 

foi ;  
• refuser de fournir un produit ou un service conforme aux représentations qui ont été faites 

au consommateur par le vendeur ;  
• refuser de réparer ou de remplacer gratuitement un produit, bien qu’il soit tenu de le faire en 

vertu des garanties légales applicables ;  
• refuser de remplacer ou de rembourser un produit en cas de bris ou de perte lors de sa 

livraison;  
• refuser de rembourser le consommateur pour les frais engagés pour le retour au 

commerçant d’un produit défectueux ou d’un produit acheté alors que les exigences légales 
applicables aux contrats conclus à distance n’ont pas été respectées ;  

• modifier unilatéralement les modalités prévues au contrat ;  
• refuser de réparer un préjudice subi par le consommateur qui résulterait du non-respect par 

le commerçant de ses obligations ; 

                                                
125 Telus, «Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/mike_pcs_pt_policy.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 7. 
126 On notera que les clauses auxquelles il est fait référence à la présente section ne constituent en rien 
un catalogue exhaustif des problèmes qui apparaissent à la lecture des différentes modalités examinées. 
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• annuler unilatéralement le contrat pour des motifs qui ne sauraient justifier une telle 
annulation ; exercer les droits d’auteur associés à une œuvre créée par le consommateur ;  

• exiger du consommateur qu’il lui paie un somme à titre d’indemnité pour des actes posés 
par le consommateur mais qui ne sauraient engager sa responsabilité ;  

• interdire au consommateur de saisir les tribunaux en cas de litige; 
• invoquer à l’encontre des prétentions du consommateur des clauses qui se trouvent à des 

documents qui n’ont pas été portés à sa connaissance et auxquelles il n’a jamais consenti 
et ;  

• invoquer des clauses se trouvant à des documents rédigés en langue anglaise alors que le 
consommateur a une connaissance insuffisante de cette langue. 

 
Il est fondamental que le consommateur prenne connaissance des modalités élaborées par le 
commerçant et en comprenne la portée avant de s’engager avec lui dans une relation 
contractuelle. De fait, en cas de litige l’opposant au consommateur, le commerçant n’hésitera 
pas à invoquer au soutien de ses prétentions les différentes clauses qu’il s’est aménagées et 
auxquelles il soutiendra que le consommateur est assujetti. Le consommateur qui contesterait 
la validité des clauses qui lui sont opposées par le commerçant pourrait être dans l’obligation de 
faire valoir ses prétentions devant un tribunal et, par conséquent, devoir subir les inconvénients 
qui sont associés au processus judiciaire (délais, coûts, stress). 
 
Plutôt que de se retrouver dans cette situation incertaine (les tribunaux invalideraient-ils, en 
effet, la clause particulière que le consommateur pourrait, par exemple, trouver abusive? Les 
sommes en jeu et le gain possible en cas de recours justifient-ils un tel recours?), l’idéal serait 
bien entendu pour le consommateur qu’il soit au fait de toutes ces dispositions et qu’il soit en 
mesure de choisir de façon éclairée de contracter ou non avec l’entreprise qui tente de les lui 
imposer. 
 
Pourtant, bien des consommateurs sont assujettis sans le savoir à des modalités qui limitent 
leurs droits et/ou leurs intérêts. La méconnaissance par les consommateurs des modalités 
auxquelles ils sont assujettis est notamment attribuable aux obstacles qui se posent à leur prise 
de connaissance et à leur compréhension du contrat de consommation. La section qui suit porte 
sur les obstacles auxquels pourraient être confrontés les consommateurs. 
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3.  OBSTACLES À LA PRISE DE CONNAISSANCE ET À LA COMPRÉHENSION 
DES MODALITÉS IDENTIFIÉES 

 
 
 
Comme les obstacles à la prise de connaissance et à la compréhension des modalités 
contractuelles sont susceptibles de varier selon l’environnement dans lequel se déroule la 
transaction, nous avons procédé de façon distincte à notre analyse selon le médium utilisé lors 
du processus d’achat : par Internet, par téléphone, en magasin, chaque médium faisant l’objet 
d’une sous-section distincte. 
 
 
3.1 Obstacles observés lors du processus d’achat en ligne127 
 
Lors du processus d’achat en ligne, le consommateur sera confronté à de nombreux obstacles 
qui pourraient nuire à sa prise de connaissance des modalités élaborées par le commerçant. 
Nous avons également constaté que le consommateur pourrait être confronté à des obstacles 
susceptibles de nuire de façon significative à sa compréhension de la portée de certaines 
modalités. 
 
3.1.1 Prise de connaissance des modalités 
 
a) Nombre et longueur des documents qui contiennent les modalités 
Nous avons observé que, pour prendre connaissance de l’ensemble des modalités applicables, 
le consommateur devra lire de nombreuses pages de textes, elles-mêmes réparties au sein 
d’un nombre important de documents.  
 
Rogers 
Sur le site de Rogers, les différentes modalités sont notamment réparties au sein des 
documents suivants : Modalités du service de réparation et de prêt de téléphone, Frais 
administratifs, Politique de confidentialité, Politique d’achats en ligne, Modalités d’utilisation, 
Modalités de service, Protocole d’arbitrage; Garantie et service de réparation; Couverture du 
réseau au Canada. La prise de connaissance de l’ensemble de ces documents exigera donc du 
consommateur qu’il lise plus d’une vingtaine de pages. 
 
Telus 
La prise de connaissance des différentes modalités élaborées par Telus exigera, quant à elle, 
que le consommateur lise plus d’une quarantaine de pages, réparties dans un nombre 
important de documents, dont les suivants : Modalités d’utilisation du site Web de 
telusmobilite.com, Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS, 
Renseignements légaux, Collecte de renseignements privés, Code sur la protection de la vie 

                                                
127 Rappel : Aussi souvent que possible, nous avons indiqué, en note de bas de page, les hyperliens qui, 
dans, dans le cadre du processus d’achat en ligne, mènent aux documents que nous avons consultés. 
Nous reproduisons en annexe les documents tels qu’ils apparaissaient au moment de notre enquête. On 
notera que certains documents ne sont accessibles que lorsque le processus d’achat est enclenché; les 
hyperliens, qui sont inutilisables hors ce processus, ont été omis.  
Depuis notre enquête, HMV a mis fin à la vente en ligne. Nous avons donc retiré des notes de bas de 
page, puisqu’ils qui ne permettaient plus d’avoir accès aux documents qui se trouvaient au moment de 
notre enquête sur le site de HMV, les hyperliens qui menaient aux documents auxquels nous référons, et 
qui ont été consultés le ou vers le 1er avril 2008. Ces documents sont toutefois reproduits en annexe. 
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privée de Telus, Notre promesse d’un réseau exceptionnel, Notre promesse d’un nouveau 
téléphone, Notre promesse d’un service à la clientèle rapide, Réparations, Commande et 
livraison, Retours, Modalités de service principales, Politique de la boutique Web de TELUS 
Mobilité, Renseignements d’expédition.  
 
Chapters et HMV 
Le consommateur qui voudrait prendre connaissance de l’ensemble des modalités applicables 
à l’achat d’un disque compact sur le site Internet de Chapters ou sur le site Internet de HMV 
devra lire plus d’une dizaine de pages. Pour ce faire, il devra repérer sur le site de Chapters un 
nombre important de documents, dont : Conditions d’utilisation, Politique de retour, Retours en 
ligne : Conditions générales, Pourquoi n’ai-je pas encore reçu ma commande ?, Articles 
manquants, Réception d’un article incorrect, Délais, frais et modes d’expédition, Annulation de 
votre commande, Politique de confidentialité, Taxes et droits de douane, Délai de manutention 
et disponibilité des produits. 
 
En ce qui concerne le site de HMV, les modalités se trouvent réparties notamment dans les 
différents documents suivants : Conditions d’utilisation du site web, Politique de confidentialité 
des clients, Foire aux questions, Disponibilité, Renseignements concernant la livraison, 
Politique de confidentialité du site, Retours d’articles. 
 
Future shop 
Plus d’une quinzaine de pages devront être lues par le consommateur qui désire prendre 
connaissance des modalités relatives à l’achat d’un disque compact par le biais du site Internet 
de Future Shop. La prise de connaissance de ces modalités requiert notamment la lecture des 
documents suivants : Convention relative au site web, Politique sur la protection des 
renseignements personnels, Expédition et livraison, Dispositions du contrat d’achat, Politiques 
de l’Interboutique. 
 
Ticketmaster et Réseau Admission 
Le consommateur qui se procurera des billets via le site de Ticketmaster et de Réseau 
Admission devra lire les documents suivants qui totalisent plus d’une dizaine de pages : Modes 
de livraison de billet, Conditions d’utilisation, Politique d’achat, Politique de confidentialité et 
Politique d’annulation. 
 
Ticketpro 
Le site de Ticketpro est quant à lui très rudimentaire. Dans le cadre du processus d’achat, les 
seules modalités auxquelles aura accès le consommateur par le biais du site seront celles 
portant notamment sur l’utilisation des renseignements personnels. Le document contenant ces 
modalités s’intitule Politique de confidentialité et a une longueur de deux pages. 
 
La longueur des modalités ainsi que la perspective de devoir lire une multitude de documents 
seront fortement susceptibles de décourager plusieurs consommateurs de prendre 
connaissance de l’intégralité des clauses élaborées par le commerçant. La répartition des 
modalités au sein de nombreux documents augmente aussi les chances que le consommateur 
conclut, de façon erronée, qu’il a lu toutes les modalités, alors qu’en fait certains documents lui 
auraient échappé.  
 
Le consommateur pourrait également ne pas remarquer l’existence de certains documents en 
raison notamment de l’endroit où ils se situent dans le site.  
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b) Endroit où se situent les modalités dans le site 
Tel que nous l’avons souligné à la section 2 du présent rapport, certains documents contiennent 
des clauses dont l’importance devrait justifier qu’elles soient portées expressément à la 
connaissance du consommateur. Nous avons toutefois observé que l’endroit où se situent 
certains de ces documents ne fait pas en sorte de favoriser leur prise de connaissance par le 
consommateur. De fait, plusieurs entreprises aménagent leur site de façon à ce que le seul 
accès à certaines modalités se fasse par le biais d’un hyperlien situé au bas des pages du site. 
Le consommateur, généralement peu enclin à faire défiler sans raison les pages entières du 
site (les liens vers ce qu’il cherche, et sur lesquels il est invité à cliquer, se trouvant 
généralement, selon la logique des pages Web, au haut ou au cœur de la page), devra donc 
d’abord remarquer l’existence de cet hyperlien situé en bas de page, en deviner l’importance, 
puis faire un détour vers la page à laquelle il conduit, à défaut de quoi il lui sera possible de 
compléter le processus d’achat sans jamais avoir eu sous les yeux certaines modalités 
importantes. 
 
Rogers 
Les documents élaborés par l’entreprise Rogers et intitulés Politique d’achats en ligne, 
Modalités d’utilisation et Modalités de service contiennent certaines clauses que nous avons 
commentées à la section précédente. Pour avoir accès à ces documents, le consommateur 
devra d’abord remarquer l’hyperlien Politique d’achats en ligne ainsi que l’hyperlien Modalités 
qui sont tous deux situés au bas des pages du site Internet de Rogers128. En cliquant sur 
l’hyperlien Politique d’achats en ligne, le consommateur aura directement accès au document 
du même nom129. En cliquant sur l’hyperlien Modalités, le consommateur pourra avoir accès à 
une page contenant à son tour différents hyperliens qui permettront au consommateur d’avoir 
accès non seulement aux modalités relatives au site web, mais également aux documents 
suivants : Modalités unifiées applicables à Rogers Sans Fil et Protocole d’arbitrage130. Il sera 
également possible au consommateur d’avoir accès à ces documents par le biais d’un autre 
hyperlien, plus visible celui-là que celui situé en bas de page, lorsque le consommateur visitera 
la page Forfaits et services sans-fil essentiels131. Sur cette page, le consommateur aura en effet 
accès à l’hyperlien Modalités dans un encadré intitulé En savoir plus, situé en milieu de page 
dans la colonne de droite. On remarquera quand même que l’hyperlien Modalités est le dernier 
de la liste d’hyperliens qui se trouve à cet encadré, sous le document intitulé Prudence au 
volant.  
 
Après avoir choisi un appareil téléphonique, le consommateur sera dirigé vers une page qui 
présente notamment les caractéristiques de l’appareil. Sur cette page, après avoir utilisé la 
barre de défilement pour se rendre jusqu’au bas des caractéristiques énumérées, le 
consommateur aura accès à un hyperlien s’intitulant Cliquez ici pour consulter les Modalités132. 
Après avoir cliqué sur cet hyperlien, le consommateur verra apparaître une fenêtre contenant 
de l’information relative aux frais de transmission de données, applicables lorsque cette 
transmission est réalisée dans certaines circonstances, et aux frais de résiliation applicables 
lorsque le service est annulé avant la fin de la période d’abonnement133. 
 

                                                
128 Voir l’annexe 44. 
129Rogers, « Politique d’achats en ligne », Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/storepolicy.asp (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 4. 
130 Voir l’annexe 45. 
131 Voir l’annexe 46. 
132 Voir l’annexe 47. 
133 Voir l’annexe 48. 
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L’accès à certaines modalités n’exigera toutefois pas du consommateur qu’il repère les 
hyperliens qui y donnent accès et qu’il les clique. En effet, après avoir choisi la catégorie de 
forfaits à laquelle il désire s’abonner, le consommateur sera dirigé vers une page contenant la 
description de certains forfaits appartenant à la catégorie choisie. À la toute fin de cette page se 
trouvent des renseignements qui portent notamment sur le tarif applicable pour les minutes 
supplémentaires utilisées, sur les frais d’accès au système, sur les frais mensuels d’accès au 
service d’urgence 9-1-1 (sans toutefois préciser le montant de ces frais), sur les frais de mise 
en service (sans toutefois préciser le montant de ces frais) et sur les frais de résiliation qui 
seront exigés du consommateur en cas d’annulation du service avant la fin de la période 
d’abonnement134.  
 
Lorsque le consommateur aura choisi son forfait ainsi que son appareil téléphonique, il sera 
dirigé vers une page s’intitulant Sommaire du panier d’achat. Cette page précise notamment 
quels seront les frais qui seront exigés à titre de frais de mise en service et de frais d’accès au 
service d’urgence 9-1-1135.  
 
Au moment où il devra fournir certains renseignements qui serviront à la facturation, il appert de 
ce qui précède que le consommateur qui n’aurait pas cliqué sur l’hyperlien intitulé Modalités 
ainsi que sur celui intitulé Politique d’achats en ligne n’aura pas eu connaissance des 
différentes clauses auxquelles ces hyperliens donnent accès, parmi lesquelles on retrouve des 
clauses que nous avons identifiées comme problématiques et commentées à la section 
précédente. Les seules modalités vers lesquelles il y a un passage obligé seraient donc celles 
qui se rapportent aux frais d’accès au système, aux frais d’accès au service d’urgence 9-1-1, 
aux frais de mise en service et aux frais de résiliation. 
 
Telus 
Pour avoir accès aux hyperliens menant à la Politique de la vie privée de Telus, qui contient des 
clauses importantes sur l’utilisation des renseignements personnels fournis par le 
consommateur, à la Politique de la boutique Web de TELUS Mobilité, qui contient notamment 
des clauses relatives à la livraison et au retour du produit, aux Modalités d’utilisation du site 
Web de telusmobilite.com, qui contiennent des clauses qui portent sur les garanties, sur la 
responsabilité de l’entreprise ainsi que sur la possibilité que le consommateur ait à indemniser 
Telus, le consommateur devra cliquer sur un hyperlien cryptiquement nommé 
confidentialité/légal, situé au bas des pages du site Internet136.  
 
En cliquant sur l’hyperlien confidentialité/légal, le consommateur pourra également avoir accès 
à l’hyperlien donnant accès aux Modalités de service standard de la division Mobilité de 
TELUS137 (ci-après Modalités de service) qui contiennent des clauses portant notamment sur 
l’arbitrage obligatoire, sur l’indemnisation de Telus par le consommateur, sur l’annulation du 
contrat de service, sur les modifications qui pourraient être apportées unilatéralement au 
service par Telus, sur l’exclusion des garanties, sur l’exclusion de la responsabilité de Telus, sur 
les intérêts qui seront chargés au consommateur pour les sommes en souffrance, sur les délais 
pour contester certaines sommes facturées par Telus, sur les dépôts qui pourraient être exigés 
du consommateur, sur des sommes appartenant au consommateur qui pourraient ne jamais lui 
être remboursées par Telus.  

                                                
134 Voir l’annexe 49. 
135 Voir l’annexe 50. 
136 Voir l’annexe 51. 
137 Telus, «Modalités de service standard de la division Mobilité de TELUS», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/mike_pcs_pt_policy.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 7. 



Les obstacles à la prise de connaissance et à la compréhension 
par le consommateur du contrat de consommation 

Union des consommateurs, rapport 2007-2008 page  58 

 
Sur la page contenant les Modalités d’utilisation du site Web de telusmobilite.com138, sous la 
rubrique Autres politiques et modalités connexes, l’entreprise invite le consommateur à 
« consulter les autres politiques et modalités figurant sur le présent site, notamment nos 
politiques en matière de sécurité, de protection de la vie privée, d’expédition et livraison, nos 
modalités de service, ainsi que les politiques applicables à la boutique Web ». Les hyperliens 
permettant d’avoir accès à ces différents documents sont fournis sur cette page, à l’exception 
toutefois de celui qui permettrait d’avoir accès au document Modalités de service, qui contient 
un nombre considérable de clauses qui vont à l’encontre des intérêts des consommateurs. 
 
Un passage obligé vers les Modalités de service a toutefois été aménagé par Telus. Le 
consommateur qui mettra son appareil téléphonique en service par le biais du site Internet sera 
en effet dirigé vers un document qui contient les Modalités de service139. Avant de pouvoir 
mettre son appareil téléphonique en service, le consommateur devra cocher une série de cases 
situées au bas de ce document. Les affirmations suivantes sont précédées d’une case à 
cocher : J’ai lu et compris les modalités de service; J'autorise TELUS Mobilité à faire une 
verification du credit; J’accepte les frais d’ouverture de compte en ligne de 10 $. 
 
Le consommateur qui achètera un appareil téléphonique et s’abonnera à un forfait par le biais 
du site Internet sera notamment dirigé vers des pages décrivant les différents forfaits, sur 
lesquelles il est fait mention des frais mensuels d’accès au réseau, des frais pour l’utilisation du 
service d’urgence, ainsi que du tarif applicable aux minutes non comprises dans le forfait, du 
tarif applicable pour les interurbains effectués au Canada et aux États-Unis et du tarif applicable 
pour l’itinérance aux États-Unis140. 
 
Une fois qu’un appareil téléphonique et un forfait auront été choisis par le consommateur, et 
avant que celui-ci ne fournisse à l’entreprise les renseignements requis pour la facturation, la 
livraison et la vérification de crédit, le consommateur sera dirigé vers une page s’intitulant 
Modalités de service principales141. Sur cette page, le consommateur sera prié d’accepter les 
Modalités de service avant d’établir le compte. Avant de « passez à la caisse », le 
consommateur devra obligatoirement cocher une case qui se trouve devant chacune des 
affirmations suivantes142 : J’ai lu et compris les modalités de service ; J’accepte les frais de mise 
service de 35 $ ; J'autorise TELUS à obtenir, de temps à autre, des renseignements concernant 
mon dossier de crédit. J'autorise toute personne, tout agent de rapport de consommation, tout 
distributeur de crédit à vérifier l'information fournie aux présentes et je consens à l'échange 
d'information de crédit, en tout temps, incluant des renseignements concernant mon historique 
de paiement avec TELUS.  
 
Le contenu du document Modalités de service principales est pratiquement identique à celui du 
document Modalités de service. Le consommateur ayant lu le document Modalités de service, 
accessible via l’hyperlien confidentialité/légal, sera donc fortement susceptible de conclure qu’il 
a déjà lu les clauses se trouvant au document Modalités de service principales et de ne pas en 
                                                
138 Telus, «Modalités », Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/terms_conditions.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 8. 
139 Voir l’annexe 52. 
140 Voir l’annexe 53. 
141 Voir l’annexe 9. 
142 On notera au passage la contradiction qui existe entre l’affirmation selon laquelle le consommateur 
indique avoir accepté les frais de mise en service de 35 $ et l’information se trouvant au paragraphe 
précédent, selon laquelle les frais d’ouverture de compte en ligne sont de 10 $, ce qui représente une 
économie de 25 $ par rapport aux frais exigés pour la mise en service par téléphone. 
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prendre connaissance à nouveau. Bien que les deux documents diffèrent peu, plusieurs des 
différences qui les caractérisent portent sur des matières importantes. Contrairement aux 
Modalités de service, les Modalités de service principales contiennent en effet une clause qui 
indique notamment les frais de « déclassement » ainsi que les frais de résiliation qui pourront 
être exigés du consommateur. La clause 4 des Modalités de service principales prévoit en effet 
que : 

Vous pouvez passer à un forfait de plus grand format que celui que vous avez en tout 
temps. Si vous désirez réduire votre forfait, vous pouvez le faire après 6 mois, mais vous 
devrez payer les frais de déclassement de 25 $. Si vous mettez fin à votre service avant 
échéance, vous devrez payer (à titre d’indemnité de résiliation et non de pénalité) des 
frais de résiliation pour chaque numéro de téléphone qui ne sera plus utilisé, en plus de 
devoir verser tous les montants que vous devez à TELUS Mobilité jusqu’au moment où 
vous aurez fait la demande de fin de service. Ce montant sera le plus élevé entre : 20 $ 
multipliés par le nombre de mois qui restent au contrat, ou 100 $. Si vous vous abonnez 
à un service de transmission de données auquel une fonction courriel a été intégrée et 
que vous annulez ce service dans les 12 premiers mois d’une entente de service de 36 
mois, des frais d'annulation additionnels de 100 $ s’appliqueront. Vous devrez verser les 
frais de résiliation du contrat, que vous ayez résilié le contrat ou que TELUS Mobilité l'ait 
fait. Après la durée du contrat, les services continueront de vous être fournis au mois et 
ils seront sujets aux modalités applicables. 

 
À notre connaissance, le document Modalités de service principales est le seul document se 
trouvant sur le site web de l’entreprise qui prévoit une clause détaillant les frais de résiliation 
applicables et qui indique que le consommateur devra payer des frais de déclassement. Ainsi, 
le consommateur qui aurait lu l’ensemble des modalités auxquelles donne accès l’entreprise via 
son site Internet, à l’exception des Modalités de service principales, pourrait compléter la 
transaction sans jamais avoir été informé des frais de résiliation et de déclassement 
applicables. Le consommateur qui ne prendra pas connaissance des Modalités de service 
principales vers lesquelles il y a un passage obligé ne sera également pas informé du fait que 
Telus peut, sauf pour le service Mike, annuler le service en tout temps moyennant un préavis de 
trois (3) jours (Telus peut annuler le service Mike en tout temps moyennant un préavis de trente 
(30) jours).   
 
À l’inverse, le consommateur qui n’aura lu que les Modalités de service principales aura pris 
connaissance d’une liste d’ « utilisations acceptables » beaucoup plus rudimentaire que celle 
qui se trouve aux Modalités de service.  
 
La clause 6 des Modalités de service principales prévoit en effet que : 

Vous utiliserez le service en conformité avec la loi et les règles de service adoptées par 
TELUS Mobilité de temps à autre, y compris les directives sur la courtoisie, la bonne 
conduite au volant et la santé et la sécurité. Vous utiliserez le service à des fins 
normales d’appel et de messagerie seulement. Vous ne pourrez pas revendre le service 
à un tiers. Vous n’utiliserez pas le forfait à tarif fixe ou le service d’utilisation illimitée 
offert par TELUS Mobilité de façon abusive. (…). 

 
Alors que la clause 5 des Modalités de service prévoit que: 

Vous utiliserez le service en conformité avec les lois ainsi qu’avec les règlements liés au 
service adoptés par TELUS de temps à autre, y compris les directives sur la conduite 
sécuritaire et la santé et la sécurité. Vous utiliserez le service seulement à des fins 
normales de transmission de la voix, de messagerie et de transmission de données 
sans fil par Internet. Vous n’utiliserez pas le service à des fins de transmission en temps 
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réel de fichiers mutlimédia, de transmission de la voix sur IP, ni pour d’autres application 
qu ne sont pas founies par TELUS et qui sollicitent excessivement la capacité du réseau 
ou qui nuisent autrement à d’autres utilisateurs. Vous ne revendrez pas le service à un 
tiers. Vous n’utiliserez pas le forfait à tarif fixe ou le service d’utilisation illimité offert 
TELUS de façon abusive. Vous ne vous servirez pas du service pour exploiter une 
service de courriel, de page Web, de nouvelles, ou d’autres services de cette nature. 
(…).  

 
Enfin, contrairement à ce qui est prévu aux Modalités de service, les clauses prévues aux 
Modalités de service principales, qui visent à exclure les garanties ainsi que la responsabilité de 
l’entreprise, ne sont pas accompagnées de la mention selon laquelle elles s’appliquent dans les 
limites permises par la loi. Il en est de même pour la clause portant sur la propriété des 
numéros de téléphone qui n’est pas précédée de la mention suivante : sous réserve des droits 
qui vous sont conférés en vertu des lois et des règlements applicables. En outre, contrairement 
à ce qui est prévu aux Modalités de service, la clause qui se trouve aux Modalités de service 
principales, qui porte sur l’arbitrage et l’interdiction d’intenter des recours collectifs, n’est pas 
accompagnée de la mention selon laquelle certaines juridictions peuvent ne pas permettre le 
recours à la médiation ou à l’arbitrage obligatoire ou l’interdiction de participer à un recours 
collectif. 
 
Chapters 
Le consommateur pourra avoir accès aux modalités relatives à la livraison du produit (délais, 
frais et modes de livraison) ainsi qu’à celles relatives au retour du produit en cliquant sur 
l’hyperlien qui s’intitule délais, frais et modes d’expédition ainsi que sur l’hyperlien s’intitulant 
retourner un article. Ces hyperliens sont situés dans un encadré s’intitulant Expédition et 
retours, qui se trouve au bas des pages du site Internet sur lesquelles l’entreprise propose ses 
produits143. 
   
Pour avoir accès au document Conditions d’utilisation, qui contient des clauses que nous avons 
examinées à la section précédente, le consommateur devra cliquer sur l’hyperlien Avis juridique 
et modalités d’utilisation qui se trouve au bas de chacune des pages du site Internet144. 
 
Le consommateur pourra avoir accès à des documents qui portent notamment sur la 
commande, sur le paiement et la facturation, sur l’expédition et la livraison, ainsi que sur les 
retours d’articles en cliquant sur l’hyperlien Aide situé en haut de chacune des pages sur 
lesquelles l’entreprise propose ses produits145. 
 
Une fois que le consommateur aura choisi un produit et aura accès à la page lui permettant de 
le commander, il n’aura toutefois plus accès à l’encadré Expédition et retours. L’hyperlien Avis 
juridique et modalités d’utilisation continuera pour sa part à apparaître au bas de toutes les 
pages vers lesquelles sera dirigé le consommateur dans le cadre du processus d’achat du 
disque compact146.  
 
Après avoir transmis à l’entreprise différents renseignements concernant son adresse et sa 
carte de crédit, le consommateur sera dirigé vers une page intitulée Sommaire de la 
commande, sur laquelle il pourra effectuer sa commande. Dans le haut de cette page, le 

                                                
143 Voir l’annexe 54. 
144 Voir l’annexe 54. 
145 Voir les annexes 54 et 55. 
146 Voir l’annexe 56. 
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consommateur sera informé du fait qu’en passant sa commande, il sera considéré comme 
ayant accepté les modalités prévues à la Politique de confidentialité ainsi que celles prévues à 
la Politique de retour des commandes en ligne. Le consommateur aura accès à ces documents 
en cliquant directement sur ces termes.147 
 
Dans le cadre du processus d’achat du produit, le consommateur ne sera jamais dirigé 
expressément sur une page qui contiendrait les modalités que nous avons examinées à la 
section 2 du présent rapport.  
 
Future shop 
À la section précédente, nous avons observé que les documents suivants, élaborés par Future 
Shop, contiennent des clauses problématiques : Politiques de l’Interboutique, Convention 
relative au site web, Dispositions du contrat d’achat, Foire aux questions et Expédition et 
livraison. 
 
Le consommateur aura accès à ces documents ainsi qu’à la politique de confidentialité et aux 
politiques de vente au détail en cliquant sur les différents hyperliens qui se trouvent au bas des 
pages du site Internet. Ces hyperliens se trouvent sous les rubriques intitulées Politiques de 
magasinage et Centre d’aide.148 Le regroupement des hyperliens par thématique présente 
l’avantage de faciliter le repérage des modalités associées au processus d’achat.  
 
Une fois que le consommateur aura choisi le disque compact qu’il désire se procurer et qu’il 
aura cliqué sur le bouton ACHETEZ MAINTENANT, il aura également accès à un hyperlien, 
situé sous la description des produits se trouvant au panier d’achat, qui conduit à la politique de 
retour. Le consommateur aura également accès, dans un menu intitulé Services d’achats et 
situé à gauche de la description de la commande149, à des hyperliens menant notamment aux 
modalités relatives à l’expédition et à la livraison. En cliquant sur les différents hyperliens situés 
dans ce menu, le consommateur aura accès à un autre menu intitulé Renseignements. Ce 
menu contient plusieurs des hyperliens qui se trouvent regroupés par thématique aux bas des 
pages du site150. Ces hyperliens mènent en effet notamment aux documents suivants : 
Politiques de vente au détail, Expédition et livraison, Politique sur la protection des 
renseignements personnels, Convention relative au site Web, Politiques de l’Interboutique. Le 
consommateur aura également accès à ce menu sur la page sur laquelle il donnera les 
renseignements relatifs à son compte (prénom, nom, adresse de résidence)151.  
 
Avant de cliquer sur le bouton « PASSER À LA CAISSE », à la page sur laquelle il inscrira une 
adresse aux fins de livraison, le consommateur aura accès, dans le haut de la page, à 
l’hyperlien Renseignements, qui mène à une page contenant une foire aux questions qui porte 
sur les thèmes suivants Achats et retours, Expédition, ramassage et livraison et Product Service 
& Replacement Plans. Le contenu de cette page est également accompagné du menu intitulé 
Renseignements dont nous avons fait la description au paragraphe précédent.152 L’hyperlien 
Renseignements sera également accessible au haut de la page sur laquelle le consommateur 
choisira le service d’expédition qu’il désire ainsi qu’au haut de celle sur laquelle l’entreprise 

                                                
147 Voir l’annexe 57. 
148 Voir l’annexe 58. 
149 Voir l’annexe 59. 
150 Voir l’annexe 60. 
151 Voir l’annexe 61. 
152 Voir l’annexe 62. 
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fournit au consommateur un sommaire de sa commande et lui demande de fournir des 
informations relatives à sa carte de crédit.153 
 
Lorsque le consommateur se trouvera sur les pages Étape de vérification, outre l’hyperlien 
Renseignements situé en haut de pages, les seuls hyperliens auxquels le consommateur aura 
accès seront ceux situés en bas de page et qui mènent à la Convention relative au site Web, à 
la politique sur la Protection des renseignements personnels et aux Politiques de 
l’Interboutique154.  
 
Sur la page sur laquelle le consommateur pourra « enregistrer sa commande », soit la dernière 
étape du processus d’achat que doit franchir le consommateur, Future shop a toutefois 
aménagé un passage obligé vers certaines modalités relatives notamment à l’annulation de la 
commande et au retour du produit155. Le consommateur trouvera en effet au bas de cette page 
les informations suivantes :  
 

MODALITÉS ET CONDITIONS 
 
EXPÉDITION : Si Futureshop.ca (« nous ») a votre(vos) produit(s) en inventaire, nous 
vous enverrons un avis d’expédition par courriel, confirmant que l’(les) article(s) ont été 
expédié(s) et est(sont) en voie de vous être livré(s); cet avis constitue notre acceptation 
de votre commande. Les commandes que nous avons en inventaire (excluant les 
articles de livraison spéciale) sont normalement expédiées dans les deux (2) jours 
ouvrables suivant votre commande. Les commandes en rupture d’inventaire seront 
expédiées lorsque les articles seront en inventaire. Nous vous enverrons un avis 
d’expédition une fois que l’article sera en inventaire et qu’il vous aura été expédié. Le 
moment de réception du produit dépend du mode d’expédition que vous avez choisi. 
 
Vous pouvez nous joindre aux coordonnées suivantes : 
 
Future Shop, Siège social canadien 
Service à la clientèle 
8800 Glenlyon Parkway 
Burnaby, C.-B. V5J 5K3 
1-800-663-2275 
courriel : websupportcan@futureshop.com 
 
Nous nous réservons le droit de limiter les quantités disponibles ou vendues, ainsi que 
le droit de refuser, de corriger, d’annuler ou de résilier, en tout temps, quelque 
commande que ce soit et pour quelque raison que ce soit. Si le prix d’un produit que 
vous avez commandé a été incorrectement affiché sur notre site Web, nous vous 
permettrons de placer une autre commande au prix exact. 
 
Les publicités et les annonces sur le site Web sont des invitations, à votre attention, à 
faire une offre d’achat de produits et de services sur le site Web et non des offres de 
vendre. Votre formulaire de commande dûment complété et livré constitue votre offre 
d’acheter les produits et services mentionnés dans votre commande. Votre commande 
sera réputée acceptée seulement lorsque nous vous enverrons, le cas échéant, un avis 

                                                
153 Voir les annexes 63 et 64. 
154 Voir l’annexe 64. 
155 Voir l’annexe 65. 
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d’expédition par courriel à votre adresse électronique. Cet avis d’expédition constitue 
notre acceptation de votre commande et le contrat vous liant à Best Buy Canada Ltée., 
qui exploite Future Shop et Futureshop.ca. 
 
Le prix total de votre commande sera débité de votre carte de crédit lorsque notre avis 
d’expédition par courriel aura été envoyé à votre adresse électronique. 
 
Si vous désirez annuler une commande, vous pouvez en demander l’annulation par 
l’ouverture d’une session de votre compte ou en téléphonant au 1-800-663-2275. 
Toutefois, il est possible que nous ne recevions et ne traitions pas votre demande 
d’annulation avant l’acceptation et l’envoi de votre commande, auquel cas votre 
demande d’annulation sera sans effet. 
 
Si pour quelque raison que ce soit vous n'êtes pas entièrement satisfait de l’article que 
vous avez acheté, nous serons heureux de vous rembourser (à l’exception des articles 
décrits ci-dessous) ou d'échanger l’article. Vous n'avez qu'à retourner l’article intact dans 
les trente (30) jours (quatorze (14) jours dans le cas des ordinateurs, des écrans, des 
imprimantes, des ordinateurs portatifs, des caméscopes, des appareils photo 
numériques, des détecteurs de radar, des lecteurs DVD portatifs et des climatiseurs) 
dans son emballage d'origine (comprenant tous les manuels et accessoires). Pour votre 
convenance, nous acceptons également les retours de marchandise par la poste : 
consultez cette rubrique pour savoir comment effectuer un retour de marchandise par la 
poste. Votre reçu électronique est requis pour les retours en magasin et par la poste. 
Advenant le cas où lors de votre retour de marchandise, des éléments d’emballage, des 
manuels, des accessoires, des cartes de garanties, ou quelque autre élément sont 
manquants, votre retour pourra être refusé, ou nous pourrons déduire la valeur de tout 
article manquant. Les frais d’expédition ne sont pas remboursables; toutefois, nous vous 
rembourserons les frais d'expédition originaux si vous retournez un article en raison 
d'une erreur de notre part ou si nous avons déterminé que le produit était défectueux. 
En raison des lois sur le droit d’auteur, les jeux pour PC, jeux vidéo, CD de musique, 
DVD et cassettes vidéo ne pourront être échangés que pour le même article. 
 
Nous nous fions sur l’information que vous fournissez par l’intermédiaire de notre site 
Web, y compris l’information relative à l’enregistrement (nom et adresse courriel), 
l’information relative au paiement (numéros de cartes de crédits et dates d’expiration) 
ainsi que l’information relative à une transaction, laquelle information doit être véridique, 
exacte, à jour et complète. Vous serez seul responsable pour toute perte, tous 
dommages et tous coûts additionnels que vous, Future Shop ou toute autre personne 
pourra encourir en raison du fait que vous aurez fourni une information fausse, inexacte, 
incorrecte ou incomplète ou en raison de votre omission de mettre à jour l’information 
relative à votre enregistrement et l’information relative à votre paiement dans les trente 
(30) jours de quelque changement que ce soit. 
 
VEUILLEZ REVOIR ATTENTIVEMENT L’INFORMATION CI-DESSUS ET APPORTER 
TOUTE MODIFICATION OU CORRECTION À VOTRE COMMANDE AVANT DE LA 
SOUMETTRE. 

 
Pour ce qui est des autres modalités qui contiennent aussi des clauses problématiques, Future 
Shop n’a aménagé aucun passage obligé sur les documents qui les contiennent et n’a prévu 
aucun mécanisme par le biais duquel le consommateur manifesterait son consentement 
auxdites clauses (exemple : bouton « j’accepte » à cliquer).  
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Pour prendre connaissance de ces modalités, le consommateur devra prendre l’initiative de 
cliquer sur les hyperliens qui se trouvent sur le site. On notera toutefois que contrairement à 
d’autres entreprises Future shop ne s’est pas contenté d’intégrer ces hyperliens aux extrémités 
des différentes pages que visitera le consommateur pour réaliser la transaction. En effet, on 
rappellera que sur la page sur laquelle il donnera les renseignements relatifs à son compte 
(prénom, nom, adresse de résidence), le consommateur aura accès, en milieu de page, à un 
menu contenant notamment les hyperliens suivants : Politiques de vente au détail, Expédition et 
livraison, Politique sur la protection des renseignements personnels, Convention relative au site 
Web, Politiques de l’Interboutique. 
 
Compte tenu des clauses prévues à certains de ces documents, cette façon de procéder 
semble toutefois nettement insuffisante. De fait, la prise de connaissance de ces modalités 
devrait faire partie intégrante du processus d’achat. 
 
HMV 
Sur le site de HMV, les politiques de confidentialité sont accessibles via les hyperliens 
Confidentialité-clients et Confidentialité-site situés au bas de chacune des pages du site. Les 
Conditions d’utilisation du site web, qui contiennent des clauses qui ont été commentées à la 
section précédente, sont accessibles via l’hyperlien Modalités situé également au bas de 
chacune des pages156.  
 
Dans un encadré situé à gauche du contenu des pages auxquelles donnent accès ces 
hyperliens, on retrouve également de nombreux hyperliens qui permettent d’avoir accès 
notamment aux documents suivants : Conditions d’utilisation du site web, Politique de 
confidentialité des clients, Politique de confidentialité du site, Renseignements concernant la 
livraison, Disponibilité, Retours d’articles, Prix et paiement. Il sera aussi possible pour le 
consommateur d’avoir accès aux hyperliens menant à ces documents via l’hyperlien Aide situé 
en haut de chacune des pages du site Internet. 
 
Sur la page sur laquelle le consommateur donnera les renseignements relatifs à sa carte de 
crédit et soumettra sa commande, l’entreprise a précédé le bouton « Soumettre la commande » 
d’un paragraphe dans lequel elle informe le consommateur qu’en soumettant une commande, il  
accepte les conditions d’utilisations du site Web de HMV Canada. On notera que ce paragraphe 
ne contient pas d’hyperlien qui mènerait directement à ces conditions157. 
 
À l’exception des politiques de confidentialité, pour prendre connaissance des modalités 
prévues aux documents mentionnés précédemment, le consommateur devra donc repérer les 
hyperliens Modalités ou Aide et deviner qu’ils mènent notamment aux Conditions d’utilisation du 
site web. 
 
Réseau Admission et Ticketmaster 
Le consommateur aura accès aux Conditions d’utilisation en cliquant sur l’hyperlien conditions 
d’utilisation situé au bas des pages du site Internet158. 
 
Sur le site de Réseau Admission, par le biais de l’hyperlien Politiques situé également au bas 
des pages du site, le consommateur aura accès à la Politique d’achat. Il aura également accès 

                                                
156 Voir l’annexe 66. 
157 Voir l’annexe 67. 
158 Voir l’annexe 68. 



Les obstacles à la prise de connaissance et à la compréhension 
par le consommateur du contrat de consommation 

Union des consommateurs, rapport 2007-2008 page  65 

à un menu situé à droite du contenu de la Politique d’achat. Ce menu contient des hyperliens 
qui permettent d’avoir accès à la Politique d’annulation ainsi qu’à la Politique de confidentialité. 
Un hyperlien intitulé Politiques se trouve également à ce menu.159 En cliquant sur cet hyperlien, 
le consommateur aura accès à la Politique d’achat, à la Politique de confidentialité et aux 
Conditions d’utilisation.160  
 
Sur le site de Ticketmaster, l’hyperlien Politiques mène plutôt à une page contenant des 
hyperliens qui donnent directement accès aux documents suivants : Politique d’achat, Politique 
de confidentialité, Conditions d’utilisation.161 
 
Le consommateur aura également accès au menu dont nous venons de faire la description en 
cliquant sur l’hyperlien Aide situé tout en haut des pages du site.162 
 
Sur le site de Ticketmaster, l'hyperlien Aide permettra au consommateur d'accéder à un menu 
beaucoup plus détaillé que celui que l’on trouve sur le site de Réseau Admission. Ce menu 
contient en effet une cinquantaine de liens, classés sous plusieurs rubriques, dont les 
suivantes : Commande (sept liens), Modes de livraison (six liens) et Politiques et sécurité (huit 
liens), sous laquelle on trouve les hyperliens qui mènent à la Politique d’achat, à la Politique de 
confidentialité et aux Conditions d’utilisation.163 
 
Le consommateur aura également directement accès à la Politique de confidentialité en cliquant 
sur l’hyperlien Politique de confidentialité situé au bas de chacune des pages du site.164 
 
Après avoir cliqué sur le bouton Rechercher des billets, le consommateur débutera un 
processus qui comporte les trois étapes suivantes : livraison, facturation et confirmation.  
 
Sur le site de Ticketmaster, au dessus du bouton Rechercher des billets, on peut lire165 : 

En cliquant sur le bouton Rechercher des billets ou en utilisant le site Web autrement, 
vous acceptez les conditions d'utilisation, qui entre autres interdisent l'utilisation de 
processus automatisés d'accès au site Web ou de demande excessive d'affichage de 
pages Web.  

 
On notera que les termes conditions d’utilisation ne sont pas accompagnés d’un hyperlien qui 
aurait permis au consommateur d’y avoir accès directement. 
 
Sur les pages que devra visiter le consommateur dans le cadre du processus en trois étapes, 
on ne retrouve plus ni l’hyperlien Aide ni les hyperliens qui se trouvaient au bas des pages 
visitées par le consommateur avant qu’il ne clique sur “Rechercher des billets”166. 
 
Une fois qu’il aura cliqué sur l’hyperlien Rechercher des billets et choisi un mode livraison, le 
consommateur sera dirigé vers une page qui lui permettra de créer un compte. Pour ce faire, il 

                                                
159 Voir l’annexe 69. 
160 Voir l’annexe 70. 
161 Voir l’annexe 71. 
162 Voir l’annexe 72. 
163 Voir l’annexe 73. 
164 Voir l’annexe 68. 
165 Voir l’annexe 74. 
166 Voir l’annexe 75. 
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devra remplir un formulaire d’inscription. Au bas du formulaire, mais au dessus du bouton 
«Accepter et poursuivre»,   Réseau Admission et Ticketmaster indiquent ce qui suit167 : 

En remplissant le présent formulaire d'inscription, vous consentez à ce que l’entreprise 
utilise ou communique les renseignements personnels soumis, tel qu'il est stipulé dans 
la politique de confidentialité de l’entreprise. L'utilisation de vos renseignements soumis 
lors d'un achat de billet ou d'une vente aux enchères vous sera également indiquée au 
moment de l'achat ou de l'offre selon la Politique de confidentialité de l’entreprise en 
fonction du pays où a lieu l'événement. 
 
Si vous avez moins de 13 ans, vous ne pouvez pas vous ouvrir un compte. En 
remplissant ce formulaire, vous confirmez avoir plus de 13 ans. 
 
En tant qu'utilisateur du présent site Web, vous devez respecter les conditions 
d'utilisation qui vous empêche d'utiliser ce site à des fins commerciales. 

 
À l’étape de la facturation, le consommateur aura accès à une page sur laquelle il devra fournir 
certains renseignements, dont son numéro de carte de crédit. Immédiatement à gauche du 
bouton “Acheter”, Réseau Admission indique ce qui suit168 : 
 

Échanges et remboursements 
Suite aux politiques établies par nos clients, comme les salles, les équipes et les 
promoteurs, nous n'effectuons pas d'échange ou de remboursement pour les billets 
ayant été achetés, et nous n'effectuons aucun remboursement pour des billets 
prétendus perdus, volés, endommagés, détruits ou non-reçus. 
 
En commandant un billet pour l'événement, vous consentez à ce que Admission partage 
votre adresse courriel et autres renseignements avec les partenaires de l'événement 
(par exemple, sites, équipes, agents d'artistes, clubs, promoteurs et ligues) à des fins de 
service la clientèle. De plus, vous pouvez consentir à ce que ces partenaires utilisent 
vos renseignements pour communiquer avec vous par courriel, ou toute autre forme de 
communication, afin de vous transmettre des messages promotionnels ou autres, ou 
encore, qu'ils utilisent ou divulguent vos renseignements autrement. Veuillez 
communiquer directement avec eux pour connaître leurs politiques. En commandant un 
billet pour l'événement, vous acceptez également que Admission puisse vous envoyer 
des courriels promotionnels, moins d'indiquer le contraire dans Mon compte Admission. 
 
En remplissant ce formulaire d'identification et en soumettant par la suite votre 
commande de billets, vous effectuez un achat de billets et vous accordez à Admission 
l'autorisation de facturer le coût de ces billets sur votre carte de crédit. Après 
l'acceptation de cette facture par un clic sur le bouton «Acheter», il n'y aura ni 
remboursements, ni échanges, ni annulations. Une fois que vous aurez accepté la 
facture, vous trouverez à la page suivante, tous les renseignements importants 
concernant votre commande, y compris votre numéro de confirmation d'achat. Toute 
transaction additionnelle, dépassant la limite total quotidienne de billets par événement, 
sera annulée. Si vous avez des questions à propos de votre commande, veuillez 
contacter le service à la clientèle au 514-528-2840 (Montréal), le 1-877-528-0786 (CAN), 
le 1-877-528-0778 (USA), par courriel ou par la poste Réseau Admission, attn. Service à 

                                                
167 Voir les annexes 76 et 77. 
168 Voir l’annexe 78. 
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la clientèle, 980 Cherrier, Montréal, Québec, Canada, H2L 1H7. Vous pouvez également 
consulter les politiques.  

 
Sous le bouton “Acheter”, Réseau Admission indique également au consommateur qu’en 
continuant, il accepte les politiques et conditions d'achat, sans toutefois donner, par un 
hyperlien sur ces termes, un accès direct aux documents pertinents. 
 
Sur le site de Ticketmaster, le bouton Soumettre la commande est accompagné des 
paragraphes qui suivent169 :  
 

Remboursements et échanges 
En raison des politiques établies par nos clients, y compris les sites, équipes et salles, 
nous ne pouvons émettre d'échange ni de remboursement pour un billet après l'achat. 
Nous ne pouvons émettre de remboursement pour un let perdu, volé, endommagé ou 
détruit, ni pour un billet déclaré « non livré ». 
 
En commandant un billet pour l'vnement, vous consentez ce que Ticketmaster partage 
votre adresse courriel et autres renseignements avec les partenaires de l'vnement (par 
exemple, sites, quipes, agents d'artistes, clubs, promoteurs et ligues) des fins de service 
la clientle. De plus, vous pouvez consentir ce que ces partenaires utilisent vos 
renseignements pour communiquer avec vous par courriel, ou toute autre forme de 
communication, afin de vous transmettre des messages promotionnels ou autres, ou 
encore, qu'ils utilisent ou divulguent vos renseignements autrement. Veuillez 
communiquer directement avec eux pour connatre leurs politiques. En commandant un 
billet pour l'vnement, vous acceptez galement que Ticketmaster puisse vous envoyer 
des courriels promotionnels, moins d'indiquer le contraire dans Mon compte 
Ticketmaster. 
 
En cliquant sur le bouton « Soumettre la commande », vous acceptez la Politique 
d'achat de Ticketmaster, notamment les sections « Ééments annulé» et « 
Remboursements et éanges », ainsi que la Politique de confidentialité. Toutes les 
commandes sont assujetties à'approbation de crét et àa véfication de l'adresse de 
facturation. Veuillez respecter la limite de billets indiquée. Personnes qui excèdent 
le nombre de billets excède la limite peut avoir n'importe lequel ou tous leurs 
ordres et billets annulées, sans préavis et à la discrétion de Ticketmaster, y 
compris les commandes en double comportant les mêmes nom, adresse de 
facturation ou numéro de carte. Si vous avez des questions sur la commande aprèson 
traitement, communiquez avec le service àa clientè au numé 613-755-1111 ou 
à'adresse Ticketmaster, attn. Customer Service, 1 Blue Jays Way, Suite 3900, Toronto, 
ON, M5V 1J3, CANADA. 

 
TICKETPRO 
Les seules modalités auxquelles aura accès le consommateur qui procédera à l’achat de billets 
en ligne sont celles relatives aux renseignements personnels du consommateur. L’hyperlien qui 
permettra au consommateur d’avoir accès à ces modalités se situe au bas du site et se nomme 
Ticketpro Canada Inc. – Confidentialité.  
 
L’entreprise a aménagé un passage obligé sur une page qui informe le consommateur qu’il n’y 
a aucun échange ni remboursement pour les billets achetés. Cependant, cette information ne 

                                                
169 Voir l’annexe 79. 
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sera fournie au consommateur qu’à la toute fin du processus alors qu’il aura déjà procédé au 
paiement des billets commandés. 
   
Il appert de ce qui précède que le consommateur devra cliquer sur des hyperliens, situés la 
plupart du temps au bas des pages du site Internet, pour avoir accès à la grande majorité des 
clauses que nous avons examinées à la section précédente. Dans certains cas, par le biais 
d’une page qui fait partie intégrante du processus d’achat, l’entreprise attirera l’attention du 
consommateur sur l’existence de certains documents, en lui indiquant que s’il continue la 
transaction, il sera assujetti aux modalités qui s’y trouvent. L’hyperlien menant à ces documents 
n’est toutefois pas toujours fourni. Quelques entreprises ont intégré des modalités à même les 
pages sur lesquelles le consommateur devra absolument naviguer pour compléter la 
transaction. Ces modalités ne correspondent toutefois qu’à une fraction des clauses dont 
devrait absolument prendre connaissance le consommateur.  
 
Non seulement l’endroit où se situent certains documents ne favorise pas suffisamment leur 
prise de connaissance, compte tenu du type de modalités qui s’y trouvent, mais le nom donné à 
certains hyperliens n’informe pas adéquatement le consommateur sur le contenu des 
documents auxquels ils donnent accès ainsi que sur l’importance d’en prendre connaissance. 
 
c) Hyperliens et descriptions qui les accompagnent 
Plusieurs des clauses que nous avons examinées à la section précédente pourront être 
consultées par le consommateur dans la mesure où il repère et clique sur certains hyperliens. 
Nous avons observé que le nom donné à certains hyperliens ainsi que certaines descriptions 
qui les accompagnent sont fortement susceptibles de nuire à l’appréciation du consommateur 
quant à la nature des documents auxquels ils donnent accès et quant à l’importance d’en 
prendre connaissance avant de continuer le processus d’achat. 
 
Rogers 
Tel que souligné précédemment, pour prendre connaissance de l’ensemble des modalités 
relatives à l’utilisation du site web, des modalités qui régiront le service de téléphonie mobile 
ainsi que du protocole d’arbitrage, le consommateur devra cliquer sur l’hyperlien Modalités. À 
notre avis, l’utilisation de ce terme générique ne suffira pas à informer adéquatement le 
consommateur que, via cet hyperlien, il aura accès non seulement aux modalités relatives à son 
utilisation du site web, mais également à celles qui régiront le service de téléphonie mobile 
fourni par Rogers. En fait, il serait raisonnable pour le consommateur de s’attendre à ce que les 
modalités relatives au service lui soient plutôt divulguées dans le cadre du processus 
d’abonnement, et ce, sans avoir à cliquer sur un hyperlien qu’il aurait préalablement dû identifier 
comme étant pertinent.  
 
On notera que Rogers utilise sur son site la mention Modalités pour qualifier des hyperliens qui 
mènent à des informations de nature et d’importance différentes. Cette façon de procéder 
pourrait faire en sorte que le consommateur qui a cliqué sur l’hyperlien Modalités ne clique pas 
sur un autre hyperlien lui aussi intitulé Modalités, puisqu’il estimera avoir déjà pris connaissance 
de l’information à laquelle mène cet hyperlien170.  
 
On notera également que celui qui cliquera sur l’hyperlien Modalités aura accès à une page qui 
indique au consommateur qu’il pourra obtenir en cliquant sur l’hyperlien Pour grand public des 
renseignements sur les modalités qui s’appliquent à sa visite.171 Ce court paragraphe est 

                                                
170 Voir les annexes 47 et 48 ainsi que l’annexe 3. 
171 Voir l’annexe 80. 
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susceptible de laisser croire au consommateur que, via cet hyperlien, il n’aura accès qu’aux 
modalités applicables à l’utilisation du site web de Rogers, alors qu’en fait, il aura également 
accès aux Modalités unifiées applicables à Rogers Sans Fil et au Protocole d’arbitrage. 
 
Telus 
L’entreprise Telus a également eu recours à un hyperlien dont le nom n’informe pas 
adéquatement le consommateur de la nature et de l’importance des documents auxquels il 
donne accès. En effet, pour avoir accès aux hyperliens menant notamment à la Politique de la 
vie privée, à la Politique de la boutique Web de TELUS Mobilité, aux Modalités d’utilisation du 
site Web de telusmobilite.com ainsi qu’aux Modalités applicables au service de téléphonie 
mobile172, le consommateur devra cliquer sur un hyperlien nommé confidentialité/légal situé au 
bas des pages du site Internet.  
 
La page à laquelle aura accès le consommateur après avoir cliqué sur cet hyperlien 
confidentialité/légal s’intitule Profil et débute par un énoncé fortement susceptible d’induire en 
erreur le consommateur quant à la nature des clauses auxquelles donnent accès les différents 
hyperliens se trouvant sur cette page. En début de page, on retrouve en effet l’énoncé suivant, 
qui est rédigé à l’aide d’un format de caractères supérieur à celui utilisé dans le reste de la 
page : Voici quelques-unes des politiques de TELUS Mobilité, établies dans votre intérêt.173 
 
Cet énoncé (pour le moins étonnant compte tenu du type de clauses que l’on trouve aux 
documents auxquels donnent accès les hyperliens se trouvant à cette page) tend à minimiser 
l’importance pour le consommateur d’en prendre connaissance. Cet énoncé est, à notre avis, 
plus susceptible d’encourager le consommateur à ne pas lire le contenu desdits documents, qui 
ne contiendraient que des clauses que l’entreprise se vante d’avoir élaborées dans son intérêt, 
qu’à le mettre en garde contre certaines dispositions qui pourraient se révéler problématiques.  
 
Chapters  
Sur le site de Chapters, le consommateur aura accès à des hyperliens dont l’intitulé est 
relativement explicite. En effet, le consommateur pourra avoir accès, en cliquant respectivement 
sur l’hyperlien qui s’intitule délais, frais et modes d’expédition et sur l’hyperlien s’intitulant 
retourner un article, aux modalités relatives à la livraison du produit (délais, frais et modes de 
livraison) ainsi qu’à celles qui portent sur le retour du produit. Il pourra également avoir accès, 
en cliquant sur l’hyperlien Avis juridique et modalités d’utilisation, au document Conditions 
d’utilisation. 
 
Par contre, bien que ces termes soient quelque peu plus évocateurs que le terme modalités ou 
légal, il n’informe que très partiellement le consommateur sur le type de clauses auxquelles il 
aura accès via ces hyperliens. En effet, à notre avis, très peu de consommateurs se douteront à 
la lecture de l’hyperlien s’intitulant retourner un article que celui-ci mène à un document qui 
contient des clauses d’exclusion de garantie et de responsabilité en faveur de l’entreprise. Il en 
est de même pour l’hyperlien Avis juridique et modalités d’utilisation, qui permet difficilement au 
consommateur de soupçonner que derrière cet hyperlien se cache un document qui contient 
des clauses qui portent notamment sur l’arbitrage obligatoire, l’indemnisation de Chapters par le 
consommateur et la possibilité pour Chapters de modifier unilatéralement, en tout temps, les 
Conditions d’utilisation.  
 

                                                
172 Il importe toutefois de rappeler que Telus a aménagé un passage obligé vers ces Modalités de service 
dans le cadre du processus d’abonnement. 
173 Voir l’annexe 81. 
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Future shop 
Tel qu’indiqué précédemment, plutôt que d’utiliser un seul hyperlien à partir duquel le 
consommateur aurait accès à plusieurs documents, Future Shop met directement à la 
disposition du consommateur, au bas des pages de son site, les différents hyperliens qui 
mènent aux documents suivants : Politiques de l’Interboutique, Convention relative au site web, 
Dispositions du contrat d’achat, Foire aux questions et Expédition et livraison. Le nom donné 
aux hyperliens correspond à celui donné au document auxquels ils donnent accès. 
 
Malgré l’indication relativement explicite quant à la matière sur laquelle portent les documents 
auxquels ils donnent accès, il n’en reste pas moins que ces simples hyperliens ne permettent 
pas au consommateur d’être adéquatement informé sur la nature des clauses vers lesquelles ils 
mènent et de l’importance d’en prendre connaissance. 
 
Hmv 
HMV utilise les termes Modalités et Aide pour désigner les hyperliens qui mèneront aux 
documents suivants : Conditions d’utilisation du site web, Politique de confidentialité des clients, 
Politique de confidentialité du site, Renseignements concernant la livraison, Disponibilité, 
Retours d’articles, Prix et paiement. 
 
Tel que signalé précédemment, certains de ces documents contiennent des clauses 
problématiques. Compte tenu de la nature des modalités auxquelles donnent accès ces 
hyperliens, les termes utilisés pour les identifier sont, encore une fois, tout à fait inadéquats. 
 
Ticketmaster et Réseau Admission 
Le consommateur aura accès à la Politique d’achat ainsi qu’à la Politique d’annulation en 
cliquant sur l’hyperlien Politiques ainsi que sur l’hyperlien Aide. Une fois de plus, le nom donné 
à ces hyperliens ne renseigne pas suffisamment le consommateur sur le fait que via ces liens, il 
aura accès à des documents qui contiennent des modalités contractuelles qui pourront le lier. 
En outre, les hyperliens Aide et Politiques ne sont pas accompagnés d’une mention invitant le 
consommateur à lire les documents auxquels ils donnent accès et l’informant du fait que ces 
documents contiennent des clauses dont le consommateur devrait absolument prendre 
connaissance.174  
 
En cliquant sur l’hyperlien Politiques, le consommateur aura accès à une page contenant 
notamment les hyperliens Politique d’achat et Conditions d’utilisation. Au bas de ces hyperliens, 
l’entreprise a élaboré un court paragraphe dans lequel elle invite le consommateur à lire 
attentivement les documents auxquels donnent accès ces hyperliens.175 On rappellera que pour 
avoir accès à cette page, le consommateur devra toutefois prendre l’initiative de cliquer sur 
l’hyperlien Politiques, qui n’est, lui, accompagné d’aucune mention. 
 
Le consommateur aura accès directement aux Conditions d’utilisation en cliquant sur l’hyperlien 
du même nom. Cet hyperlien est accompagné du texte qui suit : 

L’utilisation de ce site est sujette aux conditions d’utilisation qui en prohibent l’usage 
commercial. En continuant après cette page, vous acceptez de respecter ces conditions. 

 
Cette description très partielle qui accompagne l’hyperlien Conditions d’utilisation est 
susceptible d’induire en erreur le consommateur quant à la nature et la portée des clauses que 
l’on retrouve à ce document. De fait, les Conditions d’utilisation ne portent pas exclusivement 

                                                
174 Voir l’annexe 68 
175 Voir les annexes 70 et 71 
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sur l’utilisation commerciale du site, mais contiennent également des clauses portant 
notamment sur la possibilité pour l’entreprise d’être indemnisée par le consommateur, de 
modifier unilatéralement les conditions ainsi sur l’impossibilité pour l’entreprise de voir sa 
responsabilité engagée. 
 
Au cours du processus d’achat des billets, il est fait référence à quelques reprises aux 
Conditions d’utilisation. L’entreprise indique alors que ces conditions interdisent, entre autres, 
l’utilisation de processus automatisés d’accès au site Web ou de demande excessive 
d’affichage de pages Web et empêchent le consommateur d’utiliser le site à des fins 
commerciales.176 
 
d) Clauses relatives à l’acceptation des modalités  
Certaines modalités contiennent des clauses qui établissent un lien fictif entre la visite du 
consommateur sur le site Internet et son acceptation de l’ensemble des conditions qui régissent 
l’utilisation de ce site. Ce type de clauses est très problématique puisque, pour prendre 
connaissance des modalités, le consommateur doit nécessairement visiter le site de 
l’entreprise. Ainsi, en vertu de ces clauses, avant même d’avoir cliqué sur l’hyperlien lui 
permettant de prendre connaissance des modalités applicables, dont celle qui établit ce lien 
entre la navigation et l’acceptation des modalités, le consommateur, se trouvant sur le site de 
l'entreprise, sera déjà lié par ces modalités. Le tableau qui suit contient des exemples de 
clauses de ce type: 
 

 CLAUSES RELATIVES À L’ACCEPTATION DES MODALITÉS 

 
CHAPTERS-

INDIGO 

 
En accédant ou en utilisant le site Web, ou en publiant un hyperlien sur tout site Internet dont 
vous êtes le propriétaire ou exploitant, en propre ou par mandataire (« vous », « votre » ou « 
l’utilisateur »), vous indiquez avoir lu, compris et accepté d’être soumis par les présentes 
conditions d’utilisation (« les présentes conditions d’utilisation » ou « la présente convention 
»), que vous soyez ou non membre inscrit du site Web. Vous n’êtes autorisé à utiliser le site 
Web (peu importe le caractère volontaire de votre accès ou de votre utilisation) que si vous 
acceptez de respecter toutes les lois applicables et la présente convention. 
Source : Conditions d’utilisation177  

 
HMV 

 
VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT CES CONDITIONS AVANT D'UTILISER LE PRÉSENT 
SITE WEB. LE FAIT D'UTILISER CE SITE SIGNIFIE QUE VOUS ACCEPTEZ DE VOUS 
CONFORMER À TOUTES LES CONDITIONS INDIQUÉES CI-DESSOUS. SI VOUS 
N'ACCEPTEZ PAS CES CONDITIONS, VOUS NE POURREZ PAS UTILISER CE SITE ET 
VOUS DEVREZ IMMÉDIATEMENT CESSER DE L'UTILISER. NOUS NOUS RÉSERVONS 
LE DROIT, À NOTRE ENTIÈRE DISCRÉTION, DE MODIFIER CES CONDITIONS EN TOUT 
TEMPS, ET LES CONDITIONS MODIFIÉES ENTRERONT EN VIGUEUR DÈS QU'ELLES 
SERONT AFFICHÉES SUR LE SITE. VOUS CONSENTEZ À RELIRE LES PRÉSENTES 
CONDITIONS D'UTILISATION CHAQUE FOIS QUE VOUS UTILISEZ CE SITE ET 
L'UTILISATION DU SITE CONSTITUE VOTRE ACCORD À CES CONDITIONS, TELLES 
QUE MODIFIÉES. 
Source : Conditions d’utilisation du site Web178  

 
FUTURE SHOP 

 
VOTRE ACCEPTATION DE LA PRÉSENTE CONVENTION La présente constitue une 
convention entre vous et les personnes que vous représentez (dans convention, par « 
personne », il est entendu une personne physique et une personne morale quelconque, qu'elle 

                                                
176 Voir les annexes 74, 76 et 77. 
177 Chapters, «Conditions d’utilisation», Canada, 2007, [En ligne] http://www.chapters.indigo.ca/Avis-
juridiques/legal_fr-art.html?Section=home&ArtCode=legal_fr&arttype=RS&Lang=fr (consulté le 1er avril 
2008). Voir l’annexe 13. 
178 Voir l’annexe 24. 
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soit incorporée ou non) et Best Buy Canada Ltd. (" Future Shop ") quant à votre accès et votre 
utilisation du site futureshop.ca de Future Shop et tout contenu, information, produit et service 
disponible via ce site Web (collectivement le " site Web "). La présente convention confère 
également des avantages aux sociétés affiliées de Future Shop, ses fournisseurs de services, 
ses fournisseurs et autres personnes.  
 
Chaque fois que vous utilisez le site Web, vous confirmez que vous acceptez, et que toute 
personne que vous prétendez représenter accepte, d'être lié, sans limite ou réserve, par la 
présente convention, et vous déclarez et garantissez que vous avez l'autorité juridique 
d'accepter la présente convention en votre nom et au nom de toute personne que vous 
prétendez représenter. Si vous n'acceptez pas chacune des dispositions de la présente 
convention, si vous n'êtes pas autorisé à accepter la présente convention ou si vous n'avez 
pas l'autorité juridique d'accepter la présente convention au nom de la personne que vous 
prétendez représenter, vous n'êtes pas autorisé à accéder au site Web ou à l'utiliser. Le site 
Web n'est fourni qu'à des fins pratiques et informatives et n'est pas censé fournir des avis ou 
des recommandations, ni constituer une offre de vendre quelque produit ou service.  
Source : Convention relative au site web179  

 
RÉSEAU 

ADMISSION 

 
Bienvenue sur le site Admission.com. Le présent texte constitue les conditions d’utilisation qui 
régissent l’utilisation du site Web Admission.com (ci après, le « site »). En utilisant ou en 
visitant le site, vous êtes liés à ces conditions et acceptez de les respecter, ainsi que les lois et 
règlements applicables qui régissent le site. Le Réseau Admission inc. (ci après, « Admission 
» ou « nous ») se réserve le droit de modifier ces conditions en tout temps; elles sont en 
vigueur dès leur affichage sur le site. Veuillez consulter régulièrement la présente page du 
site. Si vous violez ces conditions, Admission se réserve le droit de mettre fin à votre utilisation 
du site, de vous empêcher d’y accéder, d’annuler votre commande ou d’entamer des 
procédures légales contre vous. 
Source : Conditions d’utilisation180  

 
TICKETMASTER 

 
Welcome to Ticketmaster. The following are the Terms of Use (these "Terms") that govern use 
of the Ticketmaster.com and Ticketmaster.ca web sites (collectively, the "Site"). When we say 
the "Site" we are also referring to the TicketExchange sections of the Site where you can buy 
and resell tickets. By using or visiting the Site, you expressly agree to be bound by these 
Terms and to follow these Terms and all applicable laws and regulations governing the Site. 
Ticketmaster, Ticketmaster Canada Ltd. and each of their respective subsidiaries (collectively 
"Ticketmaster" or "we") reserve the right to change these Terms at any time, effective 
immediately upon posting on the Site. Please check this page of the Site periodically. If you 
violate these Terms, Ticketmaster may terminate your use of the Site, bar you from future use 
of the Site, cancel tickets you receive through the site, cancel your ticket order, and/or take 
appropriate legal action against you.  
Source : Terms of use181 

 
ROGERS 

 
MERCI POUR VOTRE INTÉRÊT ENVERS LE SITE WEB DE ROGERS (LA «BOUTIQUE 
ROGERS»). VEUILLEZ LIRE CES MODALITÉS D’UTILISATION (LES «MODALITÉS») 
AVEC SOIN AVANT D’UTILISER LA BOUTIQUE ROGERS. EN UTILISANT LA BOUTIQUE 
ROGERS, VOUS CONVENEZ DE RESPECTER TOUTES LES MODALITÉS DÉFINIES CI-
DESSOUS. SI VOUS N’ACCEPTEZ PAS CES MODALITÉS, VEUILLEZ VOUS ABSTENIR 
D’UTILISER LA BOUTIQUE ROGERS. NOUS NOUS RÉSERVONS LE DROIT, À NOTRE 
SEULE DISCRÉTION, DE MODIFIER LES PRÉSENTES MODALITÉS EN TOUT TEMPS, ET 
DE TELLES MODIFICATIONS ENTRERONT EN VIGUEUR IMMÉDIATEMENT APRÈS LA 
PUBLICATION DES MODALITÉS MODIFIÉES. VOUS CONVENEZ DE RÉVISER LES 
MODALITÉS PÉRIODIQUEMENT POUR ÊTRE AU FAIT DES MODIFICATIONS QUI Y ONT 

                                                                                                                                                       
179 Future Shop, «Convention relative au site web», Canada, 2006, [En ligne] 
http://www.futureshop.ca/informationcentre/FR/useagreement.asp?logon=&langid=FR (consulté le 27 
mars 2008). Voir l’annexe 18. 
180 Réseau Admission, « Conditions d’utilisation », Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.admission.com/html/admission/termOfUse.htmI?l=FR (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 
33.  
181 Ticketmaster, «Terms of use», Canada, 2008, [En ligne] http://www.ticketmaster.ca/h/terms.html 
(consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 39.  
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ÉTÉ APPORTÉES, ET VOTRE UTILISATION CONTINUE DE LA BOUTIQUE ROGERS 
SERA CONSIDÉRÉE COMME VOTRE ACCEPTATION DES MODALITÉS MODIFIÉES. 
Source : Modalités d’utilisation182  

 
TELUS 

 
Modalités d'utilisation du site Web de TELUS Mobilité 
En choisissant de visiter telusmobilite.com, vous vous êtes engagé(e) à respecter certaines 
modalités durant votre visite. 
Source : Profil183  
 
1. Modalités d'utilisation de telusmobilite.com  
Les éléments qui figurent sur telusmobilite.com (le « présent site »), qui peuvent inclure du 
texte, des images, des extraits sonores ou vidéo, des logiciels et d'autres éléments et des 
applications (le « contenu »), sont fournis par TELUS Mobilité seulement à titre d'information . 
En accédant au présent site et en téléchargeant le moindre élément du contenu, vous 
convenez être lié(e) par les modalités ci-dessous. Si vous n'entendez pas être lié(e) par ces 
modalités, vous ne devez ni accéder au présent site ni télécharger le moindre élément du 
contenu. Source : Modalités184  

 
Les clauses de modification unilatérale ainsi que les clauses qui font référence à certains 
documents pourraient également constituer des obstacles à la prise de connaissance des 
modalités qui sont susceptibles d’être invoquées par le commerçant. 
 
e) Clauses de modification unilatérale 
Plusieurs commerçants se sont octroyé la faculté de modifier unilatéralement certaines 
modalités et ce, en tout temps et à leur entière discrétion185. Ce type de clauses fait de la prise 
de connaissance des modalités un exercice très relatif puisque, suite à l’exercice d’une telle 
clause par le commerçant, le consommateur pourrait se voir opposer des clauses dont il n’a 
jamais pris connaissance et auxquelles il n’a jamais consenti. 
 
f) Clauses qui font référence à certains documents 
Certaines modalités prévoient que le consommateur est lié par des documents dont le contenu 
n’apparaît pas aux modalités qui y font référence. Le consommateur pourrait donc se voir 
opposer par l’entreprise des clauses prévues à des documents dont il n’a jamais pris 
connaissance et auxquelles il n’a jamais consenti. 
 
g) Délai accordé pour effectuer la transaction 
Les quelques minutes accordées au consommateur pour procéder à l’achat de billets 
constituent également un obstacle à la prise de connaissance des modalités. De fait, le 
consommateur qui ne veut pas perdre les billets dont il tente de faire l’acquisition risque 
fortement de consacrer le temps qui lui est accordé à la fourniture des renseignements exigés 
par le commerçant plutôt qu’à la prise de connaissance de l’ensemble des modalités 
applicables.186 
 

                                                                                                                                                       
182 Rogers, « Modalités d’utilisation», Canada, [En ligne] 
https://votre.rogers.com/about/Term&CondOfUse.asp?shopperID=DFSKK11B6QKT8PQ3NL0MM35D9C
LM242A (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 2. 
183 Telus, «Profil», Canada, 2008, [En ligne] http://www.telusmobilite.com/about/policies.shtml (consulté le 
4 avril 2008). Voir l’annexe 81. 
184 Telus, «Modalités », Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.telusmobilite.com/about/terms_conditions.shtml (consulté le 4 avril 2008). Voir l’annexe 8. 
185 Voir la section 2.9 du présent rapport. 
186 Voir les annexes 75 et 82. Une fois entreprise la séquence d’achat, l’achat chez Ticketmaster doit être 
complété en 2 :15 minutes, chez Admission en 3 minutes. 
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h) Caractéristiques des caractères utilisés pour la rédaction d’hyperliens et de modalités 
Les hyperliens situés au bas des pages de tous les sites que nous avons examinés ont été 
rédigés dans un format qui n’en facilite pas le repérage187. De façon générale, les modalités que 
nous avons examinées ont également été rédigées dans un format de caractères qui ne 
favorise pas leur prise de connaissance. Nous avons également remarqué que plusieurs 
entreprises ont utilisé la couleur grise pour la rédaction de certains hyperliens et modalités. Le 
recours à cette couleur ne facilite pas la prise de connaissance de ces hyperliens ou de ces 
modalités, surtout lorsque le fond sur lequel se trouve l’hyperlien ou la modalité est lui aussi de 
couleur grise.188  
 
Certaines entreprises ont toutefois eu recours aux caractères gras ainsi qu’aux majuscules pour 
la rédaction de certains types de clauses, dont les clauses de modification unilatérale189, les 
clauses relatives aux garanties190, les clauses relatives à la responsabilité des commerçants191, 
les clauses relatives aux représentations des vendeurs192, les clauses relatives aux frais de 
résiliation193 et les clauses relatives à l’acceptation des modalités194. 
 
Plusieurs des clauses qui ont été rédigées en majuscules et/ou en caractères gras, bien 
qu’elles soient plus visibles, sont rédigées de telle manière qu’il peut s’avérer très laborieux 
pour le consommateur d’en comprendre la portée. 
 
3.1.2 Compréhension 
 
Le consommateur qui tentera de prendre connaissance des modalités applicables sera 
susceptible d’éprouver des difficultés à comprendre certaines clauses, bien que les matières sur 
lesquelles elles portent devraient exiger qu'il lui soit possible d'en saisir aisément la portée. 
 
Les tableaux qui se trouvent à la section 2 du présent rapport (L’examen du contenu des 
documents contenant les modalités contractuelles) contiennent quelques exemples de clauses 
qui viennent limiter grandement les droits du consommateur et dont la portée pourrait s'avérer 
difficile à saisir, en raison notamment de la longueur des phrases utilisées, de l’utilisation de 
termes techniques et de juridismes et de l’emploi d’un langage qui rend difficile l’appréciation de 
la portée des droits que s’est octroyé le commerçant et de celle des limitations qu'il apporte aux 
droits des consommateurs. 
 

                                                
187 Site de Telus, Canada, 2008, [En ligne] http://www.telusmobilite.com/ (consulté le 29 mai 2008);  
Site de Rogers, Canada, 2008, [En ligne] http://www.rogers.com/web/ (consulté le 29 mai 2008);  
Site de Future Shop, Canada, 2008, [En ligne] http://www.futureshop.ca/home.asp?langid=FR (consulté 
le 29 mai 2008) ;  
Site de Chapters, Canada, [En ligne] http://www.chapters.indigo.ca/Home?__lang=fr-CA  (consulté le 29 
mai 2008); 
Site de Ticketmaster, Canada, 2008, [En ligne] http://www.ticketmaster.ca/ (consulté le 29 mai 2008); 
Site de Réseau Admission, Canada, 2008, [En ligne] http://www.admission.com/html/home.htmI (consulté 
le 29 mai 2008). 
188 Voir les sites de Future Shop, Rogers, Chapters, Ticketmaster et de Réseau Admission. 
189 Voir les clauses de HMV et de Rogers, section 2.9 du présent rapport. 
190 Voir les clauses de Chapters et de Rogers, section 2.10 du présent rapport. 
191 Voir les clauses de Chapters, Future Shop, HMV, Réseau Admission, Ticketmaster et de Rogers, 
section 2.11 du présent rapport. 
192 Voir les clauses de Rogers, section 2.12 du présent rapport. 
193 Voir les clauses de Rogers, section 2.17 du présent rapport. 
194 Voir les clauses de HMV et de Rogers, rubrique d) de la sous-section 3.1.1 du présent rapport. 
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Les tableaux qui portent sur clauses qui font référence à certains documents195, sur les clauses 
relatives aux recours196, sur les clauses relatives à l’indemnisation du commerçant197, sur les 
clauses relatives aux droits d’auteur198, sur les clauses relatives à l’annulation du contrat199, sur 
les clauses relatives aux garanties200 ainsi que sur les clauses relatives à la responsabilité des 
commerçants201 contiennent des exemples éloquents de clauses qui, bien que les matières sur 
lesquelles elles portent requièrent que le consommateur en comprenne parfaitement la portée, 
risquent fortement de ne pas être bien comprises par le consommateur. 
 
Nous avons également constaté que, sur la version française de certains sites, destinée donc 
aux francophones, on retrouve des modalités qui ont été rédigées partiellement en anglais. 
 
 
3.2 Obstacles observés lors du processus d’achat par téléphone 
 
Lorsqu’un consommateur effectue une transaction par téléphone, sa connaissance des 
modalités applicables sera grandement tributaire de l’information qui lui sera fournie par le 
vendeur. Lors de la réalisation de différentes transactions par le biais du téléphone, nous avons 
observé que les représentations des vendeurs relatives à des modalités pourtant importantes 
pourront s’avérer déficientes et même, dans certains cas, erronées. Les représentations des 
vendeurs pourront donc constituer un obstacle à la prise de connaissance des modalités 
auxquelles le commerçant alléguera que le consommateur, qui a accepté l’offre de l’un de ses 
vendeurs, est assujetti. 
 
3.2.1 Processus d’achat pour un billet de spectacle 
 
a) Frais applicables à la transaction 
Lors de l’achat d’un billet de spectacle, le consommateur aura non seulement à payer le prix du 
billet, mais il devra également payer divers frais : frais de manutention, de service, d’envoi, etc. 
 
Tous les vendeurs auprès desquels nous nous sommes procuré des billets, nous ont informés, 
de leur propre initiative, de l’existence de ces frais et du montant qui y était associé.  
 
b) Annulation, échange et remboursement 
À une exception près, aucun des vendeurs ne nous a informé de sa propre initiative des 
modalités relatives à l’annulation, aux échanges et au remboursement. 
 
Questionnés sur la possibilité pour le consommateur d’obtenir un échange ou un 
remboursement, tous les vendeurs nous ont donné une information conforme à celle que l’on 
retrouve à l’endos des billets, soit que le consommateur ne pourra obtenir aucun échange ni 
remboursement. 
 
Questionnés plus précisément sur la possibilité pour le consommateur d’obtenir un 
remboursement en cas d’annulation du spectacle, tous les vendeurs nous ont indiqué que le 

                                                
195 Voir la section 2.4 du présent rapport. 
196 Voir la section 2.5 du présent rapport. 
197 Voir la section 2.6 du présent rapport. 
198 Voir la section 2.7 du présent rapport. 
199 Voir la section 2.8 du présent rapport. 
200 Voir la section 2.10 du présent rapport. 
201 Voir la section 2.11 du présent rapport. 
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consommateur serait remboursé. Cette information n’est malheureusement pas conforme à 
celle que l’on retrouve sur les billets de spectacle vendus par Ticketpro et Réseau Admission. 
En effet, il est prévu sur les billets qu’en cas d’annulation de l’événement, le remboursement du 
billet s’effectuera conformément aux modalités établies par le promoteur et l’émetteur. En ce qui 
concerne Ticketmaster, aucune mention ne traite de cette question sur le billet de spectacle. Le 
site Internet de Ticketmaster indique que le consommateur pourrait être remboursé : 

Occasionally, events are cancelled by the promoter, team, band or venue. Should this 
occur, and if you purchase your ticket online or through the phones, you may receive a 
refund or exchange for that event. Please note that delivery andorder processing fees 
cannot be refunded. 

 
Aucun des vendeurs travaillant pour Réseau Admission et Ticketmaster ne nous a informé du 
fait que, en cas d’annulation, les frais de service ne seraient pas remboursés, alors que sur le 
site de Ticketmaster ainsi que sur le billet émis par Réseau Admission, il est prévu qu’un tel 
remboursement ne serait pas possible. 
 
c) Délais  
Aucun des vendeurs n’a pris l’initiative de nous indiquer le délai à l’intérieur duquel nous 
recevrions les billets que nous avons commandés. Aucun des vendeurs ne nous a non plus 
informés, de sa propre initiative, des droits dont dispose le consommateur en cas de non 
réception des billets dans les délais prévus. 
 
d) Mentions se trouvant sur les billets de spectacle 
Aucun des vendeurs auprès de qui nous avons acheté des billets sur lesquels on retrouve les 
modalités qui suivent nous a fourni quelque information relativement à ces modalités : le 
consommateur renonce à toutes réclamations pour pertes et dommages résultant de quelque 
cause que ce soit, subis avant, pendant et après l'événement; le consommateur est soumis aux 
règlements en vigueur ou affichés sur les lieux de l’événement; le consommateur ne pourra 
céder le billet dans un cadre commercial ou promotionnel sans consentement écrit de 
l’émetteur; le consommateur ne peut amener sur le site certains biens (tels que des appareils 
photo et des caméras); le consommateur renonce à toute réclamation pouvant découler de la 
captation ou de la diffusion de son image sur le site de l’événement. 
 
e) Conclusion 
Il appert de ce qui précède que le consommateur qui n’aurait pas pris l’initiative de questionner 
les vendeurs à qui nous avons parlé sur la possibilité d’obtenir un échange ou un 
remboursement, sur la possibilité que le spectacle soit annulé, sur les délais de livraison, sur la 
possibilité d’être victime d’un préjudice durant le spectacle, sur la possibilité de revendre le billet 
ainsi que sur la possibilité d’amener certains biens lors de l’événement, n’aurait été aucunement 
informé des modalités applicables à ces différents éléments.  
 
En fait, les seules informations que les vendeurs ont pris l’initiative de nous transmettre sont 
celles relatives au montant que devra verser le consommateur en contrepartie de l’achat du 
billet. Toutefois, lorsque nous avons pris l’initiative de poser des questions sur les éléments 
précédemment mentionnés, l’information qui nous a été transmise par les vendeurs était 
presque toujours conforme aux modalités élaborées par le commerçant. 
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3.2.2 Processus d’achat d’un disque compact  
 
a) Livraison 
Tous les vendeurs202 auprès de qui nous avons procédé à l’achat d’un disque compact nous ont 
informés de leur propre initiative du prix du produit ainsi que des frais de livraison applicables. 
Par contre, aucun d’entre eux ne nous a renseigné de sa propre initiative des délais à l’intérieur 
desquels le disque nous serait acheminé et des droits des consommateurs dans le cas où les 
délais prévus ne seraient pas respectés. 
 
b) Politique de retour 
Aucun des vendeurs n’a pris l’initiative de nous informer des modalités relatives à la politique de 
retour du produit. Lorsque questionnés sur l’existence de telles modalités, la majorité des 
vendeurs nous ont simplement indiqué que le consommateur pourra échanger le disque ou 
obtenir un remboursement sans préciser le délai à l’intérieur duquel le consommateur devrait 
agir. Lorsque questionnés sur l’existence d’un tel délai, tous les vendeurs nous ont donné une 
information conforme à celle prévue à la politique de retour élaborée par le commerçant à 
l’exception d’un vendeur, travaillant pour l’entreprise Chapters, qui nous a indiqué que le délai à 
respecter était de trente jours. Il s’agit en fait du délai prévu aux modalités applicables au retour 
d’un produit acheté par le biais de l’Internet. Tous les autres vendeurs travaillant pour Chapters 
à qui nous avons parlé, nous ont indiqué que le délai de retour était de 14 jours, délai qui 
correspond à celui accordé au consommateur lorsque le produit a été acheté en magasin. La 
majorité des vendeurs nous a également précisé que le disque ne pourra être retourné si la 
pellicule de plastique qui enveloppe le disque a été retirée par le consommateur. Toutefois, très 
peu de vendeurs nous ont informés que le consommateur pourra retourner le disque, bien que 
l’emballage ait été retiré, si celui-ci était défectueux. Tous les vendeurs à qui nous avons posé 
la question de façon précise nous ont cependant confirmé que le disque, s’il est défectueux, 
pourra être échangé bien que la pellicule de plastique ait été retirée. 
 
c) Modalités applicables au produit défectueux ainsi qu’à l’envoi du mauvais produit 
Lorsque nous avons interrogé les vendeurs sur l’obligation pour le consommateur ayant acheté 
un disque défectueux de respecter le délai prévu à la politique de retour pour obtenir un 
nouveau disque, aucun n’a été en mesure de nous répondre précisément. On nous a plutôt 
indiqué qu’il serait probablement possible de retourner le produit quelque temps après 
l’expiration du délai prévu à la politique de retour. 
 
Aucun vendeur n’a pris l’initiative de nous informer de la possibilité pour le consommateur 
d’obtenir le remboursement des frais encourus pour le retour d’un disque défectueux. La plupart 
des vendeurs que nous avons questionnés sur cette possibilité nous ont indiqué que l’entreprise 
assumerait les frais de livraison pour le retour du produit. Certains vendeurs, travaillant pour 
une même entreprise, nous ont toutefois fourni des réponses différentes : différents vendeurs 
travaillant pour Chapters nous ont en effet respectivement indiqué que le consommateur devrait 
assumer les frais de livraison, qu’il serait peut-être possible pour le consommateur d’obtenir un 
remboursement après avoir appelé à un numéro 1 800 et que le consommateur obtiendra le 
remboursement des frais de retour. On notera que sur le site de Chapters, il est indiqué que Si 
vous retournez un article parce qu'il était endommagé lorsque vous l'avez reçu, ou parce que 

                                                
202 On notera que les détaillants Future Shop ainsi qu’un détaillant HMV situé en Ontario nous ont indiqué 
ne pas accepter les commandes effectuées par téléphone. Nous avons quand même procédé à la 
cueillette de renseignements relatifs à la politique de retour auprès de ces commerçants. 
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vous avez reçu le mauvais article, vous n'aurez pas besoin de payer les frais d'expédition de 
retour203

. 

 
Un vendeur travaillant chez Future Shop nous a indiqué que l’entreprise assumerait les frais de 
livraison pour le retour du produit par la poste alors qu’un autre nous a indiqué qu’aucun retour 
par la poste n’était possible. On soulignera que sur son site Internet, Future Shop prévoit qu’elle 
remboursera les frais d'expédition originaux si un article est retourné en raison d'une erreur de 
la part de l’entreprise ou si elle a déterminé que le produit était défectueux204. L’entreprise 
semble toutefois silencieuse sur le remboursement des frais de livraison pour le retour d’un 
produit défectueux. 
 
Aucun vendeur n’a pris l’initiative de nous informer des modalités applicables dans le cas où le 
produit aurait été endommagé lors du transport du produit. Lorsque questionnés à ce sujet, les 
vendeurs travaillant pour Chapters nous ont indiqué que l’entreprise assumerait la 
responsabilité, nous ferait parvenir un nouveau produit et assumerait les frais de retour du 
produit endommagé. Un vendeur travaillant pour HMV ainsi qu’un vendeur travaillant chez 
Future Shop nous ont indiqué qu’une enquête devra d’abord être effectuée auprès de Poste 
Canada et que lorsque cette enquête aura révélé que Poste Canada est à l’origine du problème 
et aura remboursé l’entreprise, le consommateur pourra obtenir un nouveau produit. Un autre 
vendeur de chez Future Shop nous a plutôt indiqué que le consommateur recevrait un nouveau 
disque après avoir appelé à un certain numéro de téléphone et qu’il devra retourner le disque 
endommagé à l’entreprise en utilisant une boîte pré affranchie qu’elle lui fera parvenir. 
 
On remarquera que sur le site de HMV, il est prévu ce qui suit : 

Nous ne sommes pas responsables des dommages pouvant survenir durant l'expédition 
de retour de votre commande.205  
 
Tous les achats d'articles chez HMV Canada sont effectués aux termes d'un contrat de 
livraison. Cela signifie que le risque de perte comme telle ou de perte de titre du ou des 
articles est assumé par vous au moment où le ou les articles sont livrés au 
transporteur.206  

   
Aucun commerçant nous a informés de sa propre initiative des modalités applicables en cas de 
réception par le consommateur d’un disque qu’il n’aurait pas commandé. Tous les vendeurs 
que nous avons questionnés sur l’existence de telles modalités nous ont toutefois indiqué que 
l’entreprise remplacerait le disque reçu par le disque qui avait été commandé initialement par le 
consommateur et que l’entreprise assumerait les frais de retour du disque reçu alors qu’il n’avait 
pas été commandé par le consommateur.  
 
On soulignera, qu’à l’instar de ce qu’a prévu Future Shop, HMV prévoit, sur son site Internet, 
qu’elle ne remboursera les frais d’expédition du produit que si elle a commis une erreur en 

                                                
203 Chapters, «Politique de retour», Canada, [En ligne] http://www.chapters.indigo.ca/Returns-and-
Exchanges-fr/returns-art.html (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 14. 
204 Future Shop, «Foire aux questions», Canada, 2008, [En ligne] 
http://www.futureshop.ca/informationcentre/FR/faqs.asp?logon=&langid=FR (consulté le 1er avril 2008). 
Voir l’annexe 20. 
205 Chapters, «Politique de retour», Canada, [En ligne] http://www.chapters.indigo.ca/Returns-and-
Exchanges-fr/returns-art.html (consulté le 1er avril 2008). Voir l’annexe 14. 
206 Voir l’annexe 24. 
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envoyant un produit207. L’entreprise semble elle aussi silencieuse sur le remboursement des 
frais de livraison pour le retour d’un produit envoyé par erreur au consommateur. 
 
À l’exception des vendeurs travaillant pour Future Shop, qui n’ont jamais fait référence à cette 
exigence, tous les vendeurs qui nous ont fourni des informations sur la politique de retour ont 
fini par nous indiquer, de leur propre initiative, que pour retourner un produit le consommateur 
devra avoir conservé sa facture. 
 
d) Conclusion 
Il appert de ce qui précède que le consommateur qui n’aurait pas pris l’initiative de poser des 
questions spécifiques aux vendeurs sur les conditions à respecter afin d’être en mesure 
d’obtenir un échange ou un remboursement pour le produit acheté n’aurait en aucun temps été 
informé des modalités de la politique de retour. Les réponses données par ces vendeurs 
lorsque questionnés de façon précise sur la politique de retour se sont toutefois révélées être 
presque toujours conformes aux modalités prévues à la politique de retour élaborée par 
l’entreprise.  
 
Le consommateur qui n’aurait pas pris l’initiative de questionner les vendeurs sur les obligations 
de l’entreprise en cas de réception du mauvais produit ou d’un produit défectueux n’aurait pas 
non plus été renseigné sur les modalités applicables dans ces circonstances. Ainsi en est-il du 
consommateur qui aurait omis de se renseigner auprès des vendeurs sur le délai à l’intérieur 
duquel le produit lui sera livré.  
 
Il appert également de ce qui précède que les informations transmises par les vendeurs suite 
aux différentes questions soumises pourront varier d’un vendeur à l’autre bien qu’il travaille pour 
une même entreprise. 
 
En fait, les seules informations que les vendeurs ont pris l’initiative de nous transmettre sont 
celles relatives au prix du produit et aux frais de livraison applicables. 
 
 
3.2.3 Processus d’abonnement à un service de téléphonie mobile  
 
Avant de procéder à la cueillette d’information auprès des différents vendeurs, nous les avons 
informés que nous n’avions aucune connaissance en matière de téléphonie mobile et que, par 
conséquent, nous nous en remettions complètement à eux pour obtenir toutes les informations 
importantes avant de s’abonner au service. Avant de passer à l’étape à laquelle le vendeur 
procède à une enquête de crédit et à l’ouverture du compte, nous avons indiqué aux différents 
vendeurs que nous n’étions pas en mesure pour le moment de leur fournir tous les 
renseignements requis pour procéder à l’ouverture du compte et que, par conséquent, nous 
allions rappeler plus tard dans la journée.  Nous avons indiqué aux vendeurs qu’au moment où 
nous allions rappeler pour procéder à l’ouverture du compte, nous allions disposer de très peu 
de temps et qu’ils devaient donc nous fournir lors du présent appel tous les renseignements 
importants que le consommateur doit connaître avant de consentir au contrat de service. 
 
a) Tarif mensuel pour le forfait 
Après qu’ils nous aient proposé un forfait qu’ils estimaient convenir le mieux à nos besoins et 
qu’ils nous aient donné les caractéristiques de ce forfait (nombre de minutes le jour, appels 
illimités dans certaines circonstances selon le forfait choisi (le soir, la fin de semaine, lorsque 

                                                
207 Voir l’annexe 27. 
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l’appel est logé à certains numéros, lorsque l’appel est un appel entrant, etc.), l’heure à laquelle 
débute et se terminent les soirées aux fins de facturation), tous les vendeurs nous ont indiqué le 
tarif mensuel associé au forfait. Lorsque les vendeurs nous ont proposé des options 
supplémentaires, telles que la boîte vocale ou l’afficheur, ils nous ont tous informés du tarif 
mensuel associé à ces options. 
 
b) Tarif applicable à la minute 
La moitié des vendeurs nous ont fourni cette information lorsqu’ils ont procédé à la description 
du forfait, alors que l’autre moitié n’a pas pris l’initiative de nous renseigner sur le tarif applicable 
aux minutes utilisées qui ne seraient pas comprises dans le forfait. Lorsque nous avons 
questionné les vendeurs sur cet élément, ils nous ont tous donné une réponse conforme au tarif 
prévu par l’entreprise.  
 
c) Calcul des « minutes » 
Aucun des vendeurs n’a pris l’initiative de nous indiquer que, aux fins de la facturation, un appel 
d’une durée inférieure à une minute sera malgré tout facturé comme étant un appel d’une durée 
d’une minute. Tous les vendeurs à qui nous avons posé la question nous ont donné une 
réponse conforme aux modalités. 
 
d) Supplément associé aux soirées illimitées avant 21h 
À l’exception d’un vendeur, aucun des vendeurs n’a pris l’initiative de nous informer que pour 
obtenir des minutes illimitées pour des soirées débutant avant 21h00, le consommateur devra 
payer un important supplément. En effet, le consommateur devra payer mensuellement un 
supplément de 9$ pour obtenir des « soirées » débutant à 17h00 et un supplément de 7 $ pour 
des « soirées » débutant à 18h00. Ainsi, il aura suffi de répondre aux vendeurs que nous 
aimerions que nos « soirées » illimitées débutent le plus tôt possible pour qu’ils nous proposent 
immédiatement un forfait dont le tarif mensuel avait été augmenté de 9 $, sans toutefois nous 
informer de l’influence sur le tarif mensuel de l’heure à laquelle débute les « soirées » illimitées 
et, par conséquent, de la possibilité de réduire le tarif mensuel du forfait en débutant les 
« soirées » après 18h00.  
 
e) Tarif applicable à l’utilisation de certains services 
Bien qu’il était pertinent de nous fournir une telle information, aucun des vendeurs, à l’exception 
d’un seul, qui nous a révélé l’existence de frais pour l’envoi de photo pendant qu’il procédait à la 
description d’appareils téléphoniques, n’a pris l’initiative de nous indiquer le tarif applicable à 
l’envoi de messages textes, à la navigation Internet, à l’envoi de message photo ou vidéo ainsi 
qu’aux appels interurbains. Les vendeurs à qui nous avons posé la question nous ont toutefois 
indiqué un tarif qui correspondait à celui établi par l’entreprise. 
 
f) Zone de couverture 
À l’exception d’un vendeur qui a pris l’initiative de nous poser la question, tous les vendeurs se 
sont abstenus de nous questionner sur la possibilité que nous utilisions le service de téléphonie 
mobile de façon régulière dans une région autre que notre zone locale. 
 
g) Prix de l’appareil 
Tous les vendeurs ont pris l’initiative de nous informer du prix de l’appareil téléphonique en cas 
d’adhésion à une entente d’une durée de 36 mois ainsi que du prix de l’appareil en l’absence 
d’une telle entente. Tous les vendeurs ont insisté sur l’économie que représentait le fait de 
consentir à une entente de 36 mois. Aucun vendeur n’a pris l’initiative de nous fournir le prix de 
l’appareil associé à une entente de 24 ou de 12 mois. 
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h) Durée du contrat 
Tous les vendeurs nous ont informés de la durée de l’entente.  
 
i) Changement de forfait  
Les vendeurs nous ont indiqué que nous pourrions changer notre forfait si celui-ci ne convenait 
pas à nos besoins. À l’exception d’un vendeur, qui nous a informés qu’après deux changements 
de forfait, des frais de 10 $ seraient facturés, aucun des vendeurs ne nous a indiqué que, dans 
certaines circonstances, des frais seraient chargés pour le changement de forfait (ex : après un 
certain nombre de changements, après un changement pour un forfait à moindre coût). 
 
j) Garantie 
Aucun vendeur n’a pris l’initiative de nous parler des garanties dont bénéficie le consommateur 
pour son appareil téléphonique. En effet, aucun vendeur ne nous a informé de l’existence de la 
garantie d’un an accordé par le fabricant ou de la garantie légale. Lorsque questionnés sur les 
modalités applicables en cas de problème de fonctionnement de l’appareil téléphonique, les 
vendeurs nous ont révélé l’existence de la garantie du fabricant d’une durée d’un an. Certains 
vendeurs nous ont indiqué que pour se prévaloir de la garantie du fabricant, nous devrions faire 
parvenir l’appareil au fabricant, alors que d’autres vendeurs, dont certains travaillaient pourtant 
pour la même entreprise que les vendeurs ayant affirmé que nous devrions nous adresser au 
fabricant, ont affirmé qu’il suffirait de faire parvenir l’appareil au fournisseur de service de 
téléphonie mobile. 
 
Lorsque questionnés sur la possibilité d’obtenir la réparation ou l’échange de l’appareil 
téléphonique si celui-ci présentait un problème de fonctionnement attribuable à une défectuosité 
une fois la garantie du fabricant expirée,  tous les vendeurs nous ont indiqué que nous devrions 
payer la réparation. Ils ont toutefois insisté sur le fait que le consommateur pourra procéder à 
un « rehaussement d’équipement » et qu’après un an, le consommateur bénéficiera d’un rabais  
intéressant pour l’achat d’un nouvel appareil.  
 
k) Rehaussement de l’appareil 
Tous les vendeurs ont pris l’initiative de nous informer de la possibilité d’obtenir des rabais 
importants pour l’achat d’un nouvel appareil pendant la période d’engagement. Toutefois, aucun 
ne nous a informés que pour se prévaloir du rabais sur le nouvel appareil nous devrions 
consentir à nouveau à un contrat à durée déterminée. 
 
l) Facturation du service pendant que l’appareil défectueux est en réparation 
Aucun vendeur n’a pris l’initiative de nous entretenir sur les modalités applicables à la 
facturation lorsque l’appareil est en réparation en raison d’un problème de fonctionnement 
attribuable à une défectuosité. Lorsque questionnés sur l’existence de telles modalités, certains 
vendeurs nous ont indiqué que nous ne serions pas facturés pendant la période durant laquelle 
l’appareil serait en réparation, alors que d’autres ont affirmé que nous serions facturés, mais 
que l’entreprise nous fournirait un appareil. Des vendeurs travaillant pourtant au sein d’une 
même entreprise nous ont donné ces deux réponses. 
 
m) Frais d’accès au service d’urgence, frais d’accès au réseau, frais d’activation et frais 
de résiliation 
À l’exception d’un vendeur, qui a pris l’initiative de révéler l’existence des frais d’accès au 
réseau lors de la description du forfait, aucun vendeur n’a pris l’initiative de nous informer que 
des frais mensuels nous seraient facturés pour l’accès au service d’urgence et pour l’accès au 
réseau. Aucun des vendeurs n’a pris l’initiative de nous indiquer que des frais seraient exigés 
pour l’activation du service et en cas de résiliation du contrat avant la fin de la période 
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d’abonnement. Lorsque nous avons questionné les vendeurs de façon spécifique sur ces frais, 
les informations qu’ils nous ont fournies étaient conformes aux modalités élaborées par 
l’entreprise. On notera toutefois que le tarif mensuel divulgué par un vendeur suite à la 
description du forfait comprenait déjà les frais d’accès au réseau ainsi que les frais d’accès au 
service d’urgence. 
 
Lorsque nous avons insisté pour avoir toutes les informations pertinentes et importantes avant 
de procéder à l’enquête de crédit et à l’ouverture du compte, une minorité de vendeurs ont fini 
par nous révéler l’existence des frais de résiliation en nous fournissant, dans certains cas, une 
information qui n’était que partiellement conforme au mode de calcul des frais de résiliation 
élaboré par l’entreprise. Suite à notre insistance pour disposer de tous les renseignements 
avant de compléter la transaction, d’autres vendeurs ont fini par nous révéler l’existence des 
frais d’activation, des frais de 911 ainsi que des frais d’accès au réseau. Enfin, on notera que 
certains vendeurs ne nous ont jamais fourni l’information relative à ces différents frais bien que 
nous ayons insisté pour qu’ils nous divulguent l’ensemble des éléments que devrait connaître le 
consommateur avant de s’abonner au service.  
 
n) Possibilité de modifier les conditions contractuelles 
Tous les vendeurs nous ont assuré que le total de la facture ne serait pas modifié pendant toute 
la durée de l’entente. Certains vendeurs ont même affirmé qu’il s’agissait d’un des avantages 
associés au fait de conclure une entente de 36 mois. Ces informations ne sont toutefois pas 
conformes aux modalités de service de Rogers et de Telus qui prévoient que l’entreprise pourra 
modifier unilatéralement les conditions de services. 208 
 
o) Annulation sans frais 
Aucun vendeur n’a pris l’initiative de nous renseigner sur la possibilité pour le consommateur de 
mettre un terme au contrat et ce, sans frais, à l’intérieur d’un certain délai dans la mesure où 
l’appareil téléphonique n’aurait pas été utilisé au-delà d’un certain nombre de minutes. Lorsque 
questionnés à ce sujet, tous les vendeurs nous ont donné une information conforme aux 
modalités élaborées par l’entreprise. 
 
p) Délais de livraison  
Tous les vendeurs ont pris l’initiative de nous informer des délais à l’intérieur desquels la 
livraison serait effectuée et, lorsque celle-ci était gratuite, du fait qu’aucuns frais ne seraient 
chargés pour la livraison. 
 
q) Autres modalités applicables 
Bien que ces éléments figurent aux modalités de service élaborées par les entreprises que 
représentent les vendeurs, aucun vendeur n’a pris l’initiative de nous entretenir sur les clauses 
relatives aux recours, sur les clauses prévoyant que le consommateur pourrait devoir 
indemniser l’entreprise, sur les clauses qui stipulent que l’entreprise pourrait mettre 
unilatéralement un terme au contrat, sur les clauses qui excluent toutes garanties, sur les 
clauses qui excluent la responsabilité de l’entreprise en cas de préjudice subi par le 
consommateur, sur les clauses qui prévoient que l’entreprise n’est pas liée par les 
représentations qui sont faites par leurs vendeurs ainsi que sur les clauses relatives aux intérêts 
qui pourront être chargés sur les montants dus par le consommateur.  
 

                                                
208 Voir la section 2.9 du présent rapport. 
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r) Conclusion 
Il appert de ce qui précède que, malgré la complexité des offres de service élaborées par les 
entreprises, la transaction, la plupart du temps, a été réduite par les vendeurs à sa plus simple 
expression. En effet, si nous n’avions pas pris l’initiative de questionner les vendeurs de façon 
spécifique sur certains aspects du service (frais pour différents services non compris dans le 
forfait, tarif applicable à l’utilisation de certains services, possibilité de résiliation du contrat de 
service et frais qui sont associés à une telle résiliation, garanties applicables, influence sur le 
tarif mensuel de certains éléments inclus dans le forfait proposé, etc.), les seules informations 
qui nous auraient été fournies par la grande majorité des vendeurs auraient été celles relatives 
au prix de l’appareil téléphonique et à ses caractéristiques, à la durée de l’entente à laquelle il 
faut consentir pour obtenir le rabais le plus intéressant sur l’appareil téléphonique, aux 
caractéristiques du forfait proposé par le vendeur (nombre de minutes le jour, appels illimités 
dans certaines circonstances selon le forfait proposé, l’heure à laquelle débute et se termine les 
« soirées » aux fins de la facturation), au tarif mensuel associé à ce forfait et à certaines options 
supplémentaires, aux coûts et aux délais de livraison, à la possibilité de changer de forfait 
pendant la durée de l’entente et à la possibilité de bénéficier d’un rabais pour l’achat d’un 
nouvel appareil pendant la période d’abonnement. Dans quelques cas, des vendeurs ont fini par 
nous renseigner sur l’existence de quelques frais suite à notre insistance à obtenir tous les 
renseignements requis avant de consentir à l’offre de service. 
 
 
3.3 Obstacles observés lors du processus d’achat en magasin 
 
Lors du processus d’achat en magasin, nous avons également observé que le caractère 
déficient ou erroné des représentations des vendeurs pourra constituer un obstacle à la prise de 
connaissance des modalités auxquelles le commerçant estimera que le consommateur, qui a 
accepté l’offre de l’un de ses vendeurs, est assujetti. 
 
3.3.1 Processus d’achat pour un billet de spectacle 
 
a) Frais applicables à la transaction 
Les seules informations qui nous ont été transmises par les vendeurs lors de l’achat de billets 
de spectacle furent celles relatives au montant que nous aurions à verser pour obtenir les 
billets. 
 
b) Annulation, échange et remboursement 
À notre connaissance, les modalités applicables à la transaction, dont celles relatives à 
l’annulation du spectacle ainsi qu’à la possibilité d’obtenir un échange ou un remboursement, 
n’étaient pas affichées sur les lieux où nous nous sommes procuré les billets. 
 
Aucun des vendeurs n’a pris l’initiative de nous informer que nous ne pourrions pas échanger 
les billets achetés ou obtenir un remboursement. Lorsque questionnés sur la possibilité pour le 
consommateur d’obtenir un échange ou un remboursement, tous les vendeurs nous ont donné 
une information conforme à celle que l’on retrouve à l’endos des billets en nous indiquant que le 
consommateur ne pourra obtenir aucun échange ni remboursement. Lorsque questionnés de 
façon plus précise sur la possibilité pour le consommateur d’obtenir un remboursement en cas 
d’annulation du spectacle, tous les vendeurs nous ont indiqué que le consommateur serait 
remboursé. 
 
Aucun des vendeurs travaillant pour Réseau Admission et Ticketmaster nous a informé du fait 
que, en cas d’annulation, les frais de service ne seraient pas remboursés, alors que sur le site 
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de Ticketmaster ainsi que sur le billet émis par Réseau Admission, il est prévu qu’un tel 
remboursement ne serait pas possible. 
 
c) Mentions se trouvant sur les billets de spectacle 
Aucun des vendeurs auprès de qui nous avons acheté des billets sur lesquels on retrouve les 
modalités qui suivent ne nous a fourni quelque information relativement à ces modalités : le 
consommateur renonce à toutes réclamations pour pertes et dommages résultant de quelque 
cause que ce soit, subis avant, pendant et après l'événement; le consommateur est soumis aux 
règlements en vigueur ou affichés sur les lieux de l’événement; le consommateur ne pourra 
céder le billet dans un cadre commercial ou promotionnel sans consentement écrit de 
l’émetteur; le consommateur ne peut amener sur le site certains biens (tels que des appareils 
photo et des caméras); le consommateur renonce à toute réclamation pouvant découler de la 
captation ou de la diffusion de son image sur le site de l’événement. 
 
 
3.3.2 Processus d’achat d’un disque compact  
 
a) Prix du produit 
Les seules informations qui nous ont été transmises à l’initiative des vendeurs auprès de qui 
nous avons procédé à l’achat d’un disque compact furent celles relatives à son prix. 
 
b) Politique de retour 
Aucun des vendeurs n’a pris l’initiative de nous informer des modalités relatives à la politique de 
retour du produit. Lorsque questionnés sur l’existence de telles modalités, tous les vendeurs ne 
nous ont informés que partiellement des modalités prévues à la politique de retour. En effet, 
certains vendeurs nous ont simplement informés du délai à l’intérieur duquel nous devrions agir, 
alors que d’autres se sont contentés de nous indiquer que, pour être en mesure de retourner le 
disque, celui-ci ne devra pas avoir été retiré de son emballage de plastique. Certains vendeurs 
nous ont toutefois informés à la fois du délai applicable et de l’exigence selon laquelle le disque 
ne devait pas avoir été retiré de la pellicule de plastique. Par contre, à l’exception d’un vendeur, 
tous les vendeurs ont omis de nous informer que le consommateur pourra retourner le disque, 
bien que l’emballage ait été retiré, si celui-ci était défectueux. Tous les vendeurs à qui nous 
avons posé la question de façon précise nous ont cependant confirmé que le disque pourra être 
échangé, bien que la pellicule de plastique ait été retirée, s’il est défectueux. En fait, toutes les 
informations qui nous ont été fournies par les vendeurs en réponse à nos questions portant 
spécifiquement sur les modalités prévues à la politique de retour se sont avérées être 
conformes à celles se trouvant à l’endos de la facture qui nous a été transmise suite à l’achat 
du disque. À l’exception d’un vendeur, aucun des vendeurs ne nous a informé de la nécessité 
d’avoir le reçu associé à la transaction pour obtenir le remboursement du prix du produit. 
 
Lorsque nous avons interrogé les vendeurs sur l’obligation pour le consommateur ayant acheté 
un disque défectueux de respecter le délai prévu à la politique de retour pour obtenir un 
nouveau disque, les vendeurs nous ont indiqué qu’il serait probablement possible de retourner 
le produit quelque temps après l’expiration du délai prévu à la politique de retour et que la 
situation serait examinée au cas par cas. 
 
À l’exception d’un magasin, les modalités applicables au retour du produit étaient affichées 
dans tous les magasins dans lesquels nous nous sommes présentés pour acheter un disque. 
Cependant, dans la plupart des cas, ces modalités n’étaient pas repérables aisément puisque la 
politique de retour était accompagnée d’une multitude d’autres modalités et/ou parce que 
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l’endroit où était située la politique de retour ne favorisait pas sa prise de connaissance 
immédiatement avant que le consommateur ne procède à l’achat du produit. 
 
Ainsi, il appert de ce qui précède que le consommateur qui ne prendra pas l’initiative de poser 
des questions relatives à la politique de retour risque fortement de ne prendre connaissance 
des modalités applicables au retour du produit que lorsqu’il aura acheté le produit et examiné le 
verso de sa facture. 
 
3.3.3 Processus d’abonnement à un service de téléphonie mobile  
 
Avant de procéder à la cueillette d’information auprès des différents vendeurs, nous les avons 
informés que nous n’avions aucune connaissance en matière de téléphonie mobile et que, par 
conséquent, nous nous en remettions complètement à eux pour obtenir toutes les informations 
importantes avant de s’abonner au service.  
 
a) Tarif mensuel pour le forfait 
Tous les vendeurs nous ont informés du tarif mensuel associé aux différents forfaits qu’ils nous 
ont proposés. 
 
b) Tarif applicable à la minute 
La moitié des vendeurs nous ont fourni de leur propre initiative, lorsqu’ils ont procédé à la 
description des forfaits, l’information relative au tarif « à la minute » applicable, alors que l’autre 
moitié n’a pas pris l’initiative de nous renseigner sur le tarif applicable pour chacune des 
minutes utilisées qui ne seraient pas comprises dans le forfait.  
 
c) Calcul des « minutes » 
Aucun des vendeurs n’a pris l’initiative de nous indiquer qu’aux fins de facturation, un appel 
d’une durée inférieure à une minute sera malgré tout facturé comme étant un appel d’une durée 
d’une minute.  
 
d) Supplément associé aux soirées illimitées avant 21h00 
Tous les vendeurs ont pris l’initiative de nous informer que pour obtenir des minutes illimitées 
pour des soirées débutant avant 21h00, le consommateur pourrait devoir payer un supplément.  
 
e) Tarif applicable à l’utilisation de certains services 
Aucun des vendeurs n’a pris l’initiative de nous indiquer le tarif applicable à l’envoi de 
messages textes, à la navigation Internet, à l’envoi de message photo ou vidéo ainsi qu’aux 
appels interurbains.  
 
f) Prix de l’appareil 
Tous les vendeurs ont pris l’initiative de nous informer que la durée du contrat auquel 
consentira le consommateur aura une influence sur le prix du téléphone en insistant sur le fait 
que plus la période d’abonnement sera longue moins le prix de l’appareil sera élevé.  
 
g) Durée du contrat 
Tous les vendeurs nous ont informés de la durée de l’entente.  
 
h) Changement de forfait  
Les vendeurs à qui nous avons parlé ont insisté sur le fait que la conclusion d’un contrat à 
durée déterminée signifiait simplement que le consommateur était lié à l’entreprise pendant un 
certain nombre de mois, mais que cela ne l’empêchait pas de changer de forfait si celui-ci ne lui 
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convenait plus. Dans les cas où il était pourtant pertinent de nous fournir une telle information, 
aucun des vendeurs nous a indiqué que, dans certaines circonstances, des frais seraient 
chargés pour le changement de forfait (ex : après un certain nombre de changements, après un 
changement pour un forfait à prix inférieur). 
 
i) Garantie 
La moitié des vendeurs nous ont informés de leur propre initiative que l’appareil téléphonique 
était garanti pour un an. Aucun vendeur ne nous a toutefois informés des garanties légales 
applicables.  
 
Lorsque questionnés sur la possibilité d’obtenir la réparation ou l’échange de l’appareil 
téléphonique si celui-ci présentait un problème de fonctionnement attribuable à une défectuosité 
une fois la garantie du fabricant expirée, tous les vendeurs ont indiqué que le consommateur 
pourra procéder à un « rehaussement d’équipement » et bénéficier d’un rabais intéressant pour 
l’achat d’un nouvel appareil.  
 
j) Rehaussement de l’appareil 
Tous les vendeurs ont pris l’initiative de nous informer que nous pourrions obtenir un nouvel 
appareil à prix réduit pendant la période d’engagement si nous consentions à nouveau à un 
contrat à durée déterminée. 
 
k) Facturation du service pendant que l’appareil défectueux est en réparation 
Aucun vendeur n’a pris l’initiative de nous entretenir sur les modalités applicables à la 
facturation lorsque l’appareil est en réparation en raison d’un problème de fonctionnement 
attribuable à une défectuosité.  
 
l) Frais d’accès au service d’urgence, frais d’accès au réseau, frais d’activation et frais de 
résiliation 
Tous les vendeurs ont pris l’initiative de nous indiquer qu’en plus du tarif mensuel associé au 
forfait, des frais d’accès au réseau ainsi que des frais d’accès au service d’urgence nous 
seraient facturés mensuellement. 
 
À l’exception d’un vendeur, aucun des vendeurs n’a pris l’initiative de nous indiquer que des 
frais seraient exigés pour l’activation du service et en cas de résiliation du contrat avant la fin de 
la période d’abonnement. Lorsque nous avons questionné les vendeurs de façon spécifique sur 
ces frais, les informations qu’ils nous ont fournies étaient conformes aux modalités élaborées 
par l’entreprise, à l’exception d’un vendeur qui nous a fourni des informations erronées sur la 
formule élaborée par l’entreprise afin de déterminer les frais de résiliation qui pourraient être 
dus par le consommateur. 
 
m) Possibilité de modifier les conditions contractuelles 
Tous les vendeurs nous ont assuré que le total de la facture ne pourrait pas être modifié 
pendant toute la durée de l’entente. Ces informations ne sont toutefois pas conformes aux 
modalités de service de Rogers et de Telus qui prévoient que l’entreprise pourra modifier 
unilatéralement les conditions de services. 209 
 

                                                
209 Voir la section 2.9 du présent rapport. 



Les obstacles à la prise de connaissance et à la compréhension 
par le consommateur du contrat de consommation 

Union des consommateurs, rapport 2007-2008 page  87 

n) Annulation sans frais 
Aucun vendeur n’a pris l’initiative de nous renseigner sur la possibilité pour le consommateur de 
mettre un terme au contrat et ce, sans frais, à l’intérieur d’un certain délai dans la mesure où 
l’appareil téléphonique n’aurait pas été utilisé au-delà d’un certain nombre de minutes.  
 
o) Dépliant et contrat 
Lors de la description des forfaits, certains vendeurs ont utilisé un dépliant qui contenait la 
description de différents forfaits210. En plus de détailler les caractéristiques des différents forfaits 
et d’indiquer le tarif mensuel associé à ces forfaits ainsi qu’aux services optionnels, le dépliant 
contenait de l’information relative aux frais mensuels d’accès au réseau et au service d’urgence. 
L’information relative à ces frais est divulguée de façon aussi évidente que les informations 
relatives aux caractéristiques des différents forfaits. Les deux dépliants que nous avons 
examinés contenaient également, dans la partie consacrée à la description des forfaits, 
l’information relative aux frais de mise en service. Par contre, sur le dépliant produit par Telus, il 
s’est avéré beaucoup plus difficile de repérer cette information que sur le dépliant produit par 
Rogers. Inversement, il s’est avéré beaucoup plus facile de repérer le tarif applicable pour les 
minutes d’appel local additionnel sur le dépliant élaboré par Telus que sur celui de Rogers. Le 
tarif applicable aux minutes d’appel interurbain est également divulgué de manière évidente sur 
le dépliant de Telus, alors que l’on ne retrouve pas cette information dans le dépliant de Rogers. 
 
On notera que les informations qui se trouvent aux pages du dépliant sur lesquelles les 
différents forfaits sont décrits nous ont été transmises verbalement, à l’initiative des vendeurs, 
dans la grande majorité des cas. 
 
Cependant, plusieurs des informations se trouvant au verso des dépliants ne nous ont pas été 
divulguées par les vendeurs de leur propre initiative, telles que l’information relative aux frais de 
résiliation que l’on retrouve au dépliant de Rogers211. L’endroit où sont situées ces informations 
pourtant importantes, ainsi que le très petit format de caractères utilisés pour leur rédaction ne 
favorisent pas leur prise de connaissance. Aucun des vendeurs ne nous a révélé que des 
modalités se trouvaient au verso du dépliant et que, compte tenu de leur importance, nous 
devrions en prendre connaissance.  
 
En fait, il appert de ce qui précède que les informations qui nous ont été transmises par les 
vendeurs de leur propre initiative furent celles qui avaient trait aux caractéristiques de l’appareil 
téléphonique, à la garantie du fabricant, au prix de l’appareil téléphonique en fonction de la 
durée de l’entente, à la possibilité d’obtenir un nouvel appareil à rabais en renouvelant le 
contrat, aux caractéristiques du forfait proposé par le vendeur, au tarif mensuel associé à ce 
forfait, à la possibilité pour le consommateur de changer de forfait pendant la durée de l’entente, 
au tarif mensuel associé à certains services optionnels, aux frais mensuels d’accès au réseau 
et au service d’urgence, au tarif applicable aux minutes supplémentaires utilisées et aux frais de 
mise en service. 
 
Suite à l’exposé de ces informations, les vendeurs nous ont demandé si le forfait et l’appareil 
téléphonique dont ils venaient de nous faire la description nous convenaient. Dans la mesure où 
nous répondions par l’affirmative, nous étions invités à fournir des renseignements personnels 
afin que le vendeur puisse procéder à une vérification de crédit. Une fois cette étape complétée, 
les vendeurs transmettent au consommateur un contrat qu’on l’invite à signer. Ce contrat 
contient plusieurs informations qui ne nous ont jamais été transmises auparavant par les 

                                                
210 Voir les annexes 83 et 84. 
211 Voir l’annexe 85. 
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vendeurs de leur propre initiative, telles que les modalités relatives aux frais de résiliation, à la 
navigation Internet, aux frais de mise en service212, à la messagerie texte, à la limite de crédit 
au-delà de laquelle le service sera suspendu,  à la possibilité que des frais soient ajoutés ou 
modifiés. Le contrat de Telus contient également, sous la rubrique conditions-clés, des 
modalités en vertu desquelles elle exclut sa responsabilité et qui prévoient que les différends 
survenus dans le cadre de cette entente, sauf par rapport à la perception de tout montant dû 
pour le service, devront être référés à la médiation et ensuite à l’arbitrage, à l’exclusion des 
tribunaux. 
 
p) Autres modalités applicables 
Bien que ces éléments figurent aux modalités de service élaborées par les entreprises que 
représentent les vendeurs, aucun vendeur n’a pris l’initiative de nous entretenir sur les clauses 
prévoyant que le consommateur pourrait devoir indemniser l’entreprise, sur les clauses qui 
stipulent que l’entreprise pourrait mettre unilatéralement un terme au contrat, sur les clauses qui 
excluent toutes garanties, sur les clauses qui prévoient que l’entreprise n’est pas liée par les 
représentations qui sont faites par leurs vendeurs ainsi que sur les clauses relatives aux intérêts 
qui pourront être chargés sur les montants dus par le consommateur. Ces informations ne 
figuraient pas non plus aux dépliants utilisés par les vendeurs, ni sur le contrat que le 
consommateur est invité à signer en magasin pour compléter la transaction. On notera toutefois 
qu’après qu’il ait fourni des renseignements personnels aux fins de vérification du dossier de 
crédit et de l’ouverture du compte, une copie des modalités de service est transmise au 
consommateur. Ainsi, ce n’est que lorsque le consommateur aura accepté l’offre du vendeur sur 
la base de ces représentations et qu’il aura consenti à fournir à l’entreprise des renseignements 
personnels qu’il aura accès aux différentes modalités applicables au service.  
 
Conscients que les commerçants sont peu disposés à attirer l’attention des consommateurs sur 
certaines clauses de leurs contrats d’adhésion, différents législateurs au Canada ont adopté 
des dispositions qui visent à favoriser la prise de connaissance et la compréhension par le 
consommateur des modalités contractuelles. La section qui suit s’intéresse aux dispositions de 
ce type. 
 

                                                
212 On notera que la moitié des vendeurs nous ont toutefois informé des frais de mise en service. 
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4.  LES OBSTACLES ET LA LOI 
 
 
 
Certains législateurs provinciaux ont adopté des dispositions législatives qui visent à favoriser la 
prise de connaissance par le consommateur du contrat de consommation. La simple prise de 
connaissance des modalités pouvant s’avérer insuffisante à ce que le consommateur prenne 
une décision éclairée en acceptant l’offre du commerçant, certains législateurs provinciaux ont 
également adopté des dispositions qui visent quant à elles à ce que le consommateur qui 
prendra connaissance des modalités en comprenne le sens et la portée. 
 
À l’instar de plusieurs provinces canadiennes, dont l’Ontario213, le législateur québécois a 
adopté certaines dispositions qui visent à protéger les consommateurs qui concluent des 
contrats à distance214, soit des contrats conclus alors que le consommateur et le commerçant 
ne sont pas en présence l’un de l’autre215. Un contrat conclu par le biais de l’Internet ainsi qu’un 
contrat conclu par le biais du téléphone sont des exemples de contrats conclus à distance.  
 
Le régime de protection applicable au contrat à distance vise notamment à protéger le 
consommateur contre les représentations déficientes ou erronées des vendeurs et à favoriser 
sa prise de connaissance des modalités auxquelles il sera assujetti en acceptant l’offre du 
commerçant. Ce régime de protection prévoit notamment que le commerçant qui offre au 
consommateur de conclure un contrat à distance devra divulguer à ce dernier, avant la 
conclusion du contrat, les renseignements suivants : son nom et tout autre nom qu’il utilise dans 
l’exploitation de son entreprise; son adresse; son numéro de téléphone ainsi que, le cas 
échéant, son numéro de télécopieur et son adresse technologique; une description détaillée de 
chaque bien ou service faisant l’objet du contrat, y compris ses caractéristiques et ses 
spécifications techniques; un état détaillé du prix de chaque bien ou service faisant l’objet du 
contrat, des frais connexes qu’il exige, de même que du coût de tout droit exigible en vertu 
d’une loi; une description de tous les frais supplémentaires qui pourraient être exigibles par un 
tiers et dont le montant ne peut être raisonnablement calculé, notamment les droits de douane 

                                                
213 Voir la Loi de 2002 sur la protection du consommateur, articles 37 et suivants et articles 44 et 
suivants. Voir également le règlement Dispositions générales, Règl. de l’Ontario 17/05, articles 31 et 
suivants et articles 36 et suivants. On notera que le Nouveau-Brunswick n’a toujours pas adopté un 
régime de protection applicable au contrat à distance et/ou au contrat conclu par le biais de l’Internet. En 
France, le Code de la consommation comprend également un régime de protection applicable aux ventes 
de biens et fournitures de prestations de services à distance. Ce régime de protection est prévu aux 
articles L121-18 et suivants et prévoit notamment que l’offre de contrat devra contenir certaines 
informations, que ces informations devront être communiquées au consommateur de manière claire et 
compréhensible, par tout moyen adapté à la technique de communication à distance utilisée, que le 
consommateur devra recevoir sur support durable certaines de ces informations, que le consommateur 
dispose d’un délai de sept jours francs pour se rétracter et que ce délai passera à trois mois si certaines 
informations n’ont pas été transmises au consommateur. 
214 La section qui comprend le régime de protection applicable au contrat à distance se trouve aux articles 
54.1 et suivants de la Loi sur la protection du consommateur. Nous avons fait le choix de décrire les 
exigences prévues au régime de protection québécois, puisqu’elles nous semblent plus détaillées et plus 
contraignantes que celles prévues au régime de protection ontarien. On notera que le régime de 
protection ontarien et le régime de protection québécois sont tous deux inspirés du Modèle 
d’harmonisation de contrat de vente par Internet (29 mai 2001) adopté par les les ministres fédéral, 
provinciaux et territoriaux responsables de la consommation. [En ligne] http://www.ic.gc.ca/epic/site/oca-
bc.nsf/fr/ca01642f.html (consulté le 1er avril 2008). 
215 Voir l’article 54.1 de la Loi sur la protection du consommateur. 
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et les frais de courtage; le total des sommes que le consommateur doit débourser en vertu du 
contrat et, le cas échéant, le montant des versements périodiques, le tarif applicable pour 
l’utilisation d’un bien ou d’un service accessoire de même que les modalités de paiement; la 
devise dans laquelle les montants exigibles sont payables, lorsque cette devise est autre que 
canadienne; la date ou les délais d’exécution de son obligation principale; le cas échéant, le 
mode de livraison, le nom du transporteur et le lieu de livraison; le cas échéant, les conditions 
d’annulation, de résiliation, de retour, d’échange ou de remboursement; toutes les autres 
restrictions ou conditions applicables au contrat216.  
 
Le législateur exige également que ces renseignements soient présentés de manière évidente 
et intelligible et qu’ils soient portés expressément à la connaissance du consommateur217. Afin 
de favoriser leur compréhension et leur conservation par le consommateur, le législateur exige 
en outre que le consommateur puisse aisément conserver et imprimer ces renseignements sur 
support papier218. Le commerçant devra également transmettre au consommateur un 
exemplaire du contrat dans les 15 jours suivant sa conclusion. Le contrat devra contenir tous 
les renseignements dont la divulgation est exigée avant la conclusion du contrat, tels qu’ils ont 
été divulgués à ce moment.  
 
En cas de non-respect par le commerçant des exigences prévues au régime de protection 
applicable au contrat à distance, le consommateur pourra résoudre le contrat219 et, en cas de 
refus par le commerçant de rembourser le consommateur, ce dernier pourra, s’il a payé par 
carte de crédit, obtenir la rétrofacturation des sommes versées au commerçant220. 
 
Certains législateurs ont également adopté des dispositions législatives qui portent sur les 
clauses externes, soit les modalités auxquelles renvoie un document sans qu’elles 
n’apparaissent à ce dernier. Au Québec, l’alinéa 2 de l’article 1435 du Code civil du Québec 
prévoit que, dans un contrat de consommation ou d’adhésion, la clause externe à laquelle 
renvoie le contrat est nulle si, au moment de la formation du contrat, elle n'a pas été 
expressément portée à la connaissance du consommateur ou de la partie qui y adhère, à moins 
que l'autre partie ne prouve que le consommateur ou l'adhérent en avait par ailleurs 
connaissance. On notera toutefois que, dans un arrêt qu’elle a rendu récemment, la Cour 
suprême du Canada221 a conclu que des clauses accessibles via un hyperlien ne seront pas 
considérées comme étant des clauses externes dans la mesure où ces clauses sont 
raisonnablement accessibles222. Au paragraphe 99 de sa décision, la Cour a également indiqué 
qu’une clause qui requiert des manœuvres d’une complexité telle que son texte n’est pas 
raisonnablement accessible ne pourra pas être considérée comme faisant partie intégrante du 
contrat. De même, la clause contenue dans un document sur Internet et à laquelle un contrat 
sur Internet renvoie, mais pour laquelle aucun lien n’est fourni, sera une clause externe. 
 
Certaines provinces ont également adopté des dispositions qui visent à favoriser la 
compréhension par le consommateur des modalités contractuelles. Certaines de ces 
dispositions portent directement sur les clauses incompréhensibles. 
 

                                                
216 Voir l’alinéa 1 de l’article 54.4 de la Loi sur la protection du consommateur. 
217 Voir l’alinéa 2 de l’article 54.4 de la Loi sur la protection du consommateur. 
218 Voir l’alinéa 2 de l’article 54.4 de la Loi sur la protection du consommateur. 
219 Voir l’article 54.8 de la Loi sur la protection du consommateur. 
220 Voir l’article 54.14 de la Loi sur la protection du consommateur. 
221 Dell Computer Corp. c. Union des consommateurs, 2007 CSC 34 
222 Dell Computer Corp. c. Union des consommateurs, 2007 CSC 34. 
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Le Code civil du Québec prévoit que dans un contrat de consommation ou d'adhésion, la clause 
illisible ou incompréhensible pour une personne raisonnable est nulle si le consommateur ou la 
partie qui y adhère en souffre préjudice, à moins que l'autre partie ne prouve que des 
explications adéquates sur la nature et l'étendue de la clause ont été données au 
consommateur ou à l'adhérent223. 
 
La Cour suprême du Canada décrit comme suit la clause illisible ainsi que la clause 
incompréhensible auxquelles il est fait référence à l’article 1436 C.c.Q.224 : 

la notion de clause illisible (1436 C.c.Q.) vise, quant à elle, les clauses qui ne sont pas 
séparées du document principal mais dont la présentation physique les rend illisibles 
pour une personne raisonnable. C’est ainsi que l’on qualifie d’illisible la clause qui est —
 noyée parmi un grand nombre d’autres clauses — en raison de l’endroit où elle est 
située dans le contrat: D. Lluelles et B. Moore, Droit des obligations (2006), p. 897; 
B. Lefebvre, « Le contrat d’adhésion » (2003), 105 R. du N. 439, p. 479. Par clause 
incompréhensible (1436 C.c.Q.), on entend une clause dont la formulation est 
défectueuse, ce qui rend son contenu inintelligible ou trop ambigu. 

 
En Ontario, la Loi de 2002 sur la protection du consommateur prévoit quant à elle que le 
fournisseur qui est tenu de divulguer des renseignements en application de la présente loi doit 
les divulguer de façon qu’ils soient clairs, compréhensibles et bien en évidence225.  
 
En vue notamment d’inciter les commerçants à élaborer des clauses qui ne comportent pas 
d’ambiguïtés, certains législateurs ont également adopté des dispositions qui prévoient qu’en 
cas de doute, le contrat sera interprété en faveur du consommateur. 
 
La Loi de 2002 sur la protection du consommateur prévoit que la convention de consommation 
que le fournisseur remet au consommateur ou les renseignements à divulguer en application de 
la présente loi qui peuvent être interprétés de plus d’une façon raisonnable le sont en faveur du 
consommateur226. 
 
Au Québec, la LPC et le Code civil du Québec prévoient respectivement ce qui suit : 

En cas de doute ou d'ambiguïté, le contrat doit être interprété en faveur du 
consommateur227. 
 
Dans le doute, le contrat s'interprète en faveur de celui qui a contracté l'obligation et 
contre celui qui l'a stipulée. Dans tous les cas, il s'interprète en faveur de l'adhérent ou 
du consommateur228. 

 
Malgré toutes ces dispositions229, malgré la volonté affichée par les législateurs d’amener les 
commerçants à faciliter la prise de connaissance et la compréhension des contrats par les 
                                                
223 Voir l’article 1436 du Code civil du Québec. 
224 Dell Computer Corp. c. Union des consommateurs, paragraphe 90. 
225 Voir l’alinéa 5(1) de la Loi de 2002 sur la protection du consommateur. 
226 Article 11 de la Loi de 2002 sur la protection du consommateur. 
227 Article 17 de la Loi sur la protection du consommateur. 
228 Article 1432 du Code civil du Québec. 
229 On notera qu’une agente d’application des lois, travaillant pour le Ministère de la Justice et services à 
la consommation du Nouveau-Brunswick, nous a indiqué qu’à sa connaissance, les lois en vigueur dans 
cette province ne contiennent aucune disposition d’ordre général qui porte sur la clarté, l’intelligibilité, la 
lisibilité ou le caractère compréhensible des informations transmises au consommateur ou des clauses 
contenues au contrat de consommation. 
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consommateurs, force est de constater que les consommateurs continuent d’être confrontés à 
de nombreux obstacles qui nuiront à leur prise de connaissance et à leur compréhension des 
modalités contractuelles. Certains des obstacles que nous avons examinés à la section 
précédente sont d’ailleurs fort susceptibles d’être considérés par les tribunaux, si la question 
leur était soumise, comme allant à l’encontre des dispositions légales dont nous avons fait la 
description à la présente section.   
 
Même en présence d’une législation qui garantirait que le consommateur aura à sa disposition 
et sera susceptible de comprendre les modalités applicables avant de consentir à être lié, le 
consommateur pourra malgré tout être confronté à un problème de taille : le contenu du contrat. 
Tel que signalé à la section 2 du présent rapport, certains contrats de consommation 
contiennent des clauses qui visent ou qui ont pour effet d’écarter des droits qui ont été conférés 
au consommateur en vue de le protéger contre certaines pratiques répréhensibles des 
commerçants. Le consommateur qui prendra connaissance de ces clauses sera fortement 
susceptible de croire qu’il est lié par celles-ci et, par conséquent, de ne pas contester les 
pratiques du commerçant fondées sur ces clauses. Ainsi, la prise de connaissance et la 
compréhension par le consommateur du contrat de consommation pourraient nuire à sa 
connaissance de la portée véritable du contrat, c’est-à-dire des droits et des obligations que 
sont véritablement tenues de respecter les parties au contrat. 
 
Conscients que la présence au contrat de certaines clauses pourrait induire en erreur le 
consommateur sur les droits dont il dispose réellement, certains législateurs européens, dont le 
législateur français, ont octroyé à certaines entités le droit de saisir les tribunaux en vue de leur 
faire déclarer le caractère illégal de certaines clauses et ordonner leur suppression matérielle 
du contrat. En France, certaines associations de consommateurs pourront se prévaloir du droit 
d’action en suppression de clauses illicites prévu à l’article L. 421-6 du Code de la 
consommation, qui prévoit notamment que le juge peut ordonner la suppression d'une clause 
illicite ou abusive dans tout contrat ou type de contrat proposé ou destiné au consommateur. 
L’action en suppression de clauses prévue à l’article L. 421-6 est considérée comme une action 
de nature préventive et elle est recevable indépendamment de toute action individuelle d’un 
consommateur. L’action de l’association sera donc recevable bien qu’aucun consommateur n’ait 
eu encore à subir les clauses contestées. 
 
À notre connaissance, aucune législature canadienne n’a octroyé un tel droit d’action aux 
associations de consommateurs. Ainsi, actuellement, et contrairement aux recours qui, en 
France, notamment, ont été prévus à cette fin, l’association de consommateurs qui constaterait 
qu’un contrat, par lequel sont liés des milliers voire des millions de consommateurs, contient de 
nombreuses clauses qui vont directement à l’encontre des exigences prévues aux lois de 
protection du consommateur ne pourra saisir le tribunal pour demander à ce que celui-ci se 
prononce sur la légalité desdites clauses. Elle pourra au mieux demander, dans le cadre d’un 
recours collectif, que le tribunal déclare inopposable la ou les clauses qui sont invoquées par le 
commerçant. Le tribunal ne pourra donc se prononcer sur les autres clauses, qui ne seraient 
pas liées directement au litige, bien qu’elles soient clairement illégales. Le tribunal ne pourra 
non plus exiger que les clauses illicites soient « matériellement » supprimées des contrats du 
commerçant intimé et interdites d’usage aux autres.  
 
On notera, en outre, que la capacité d’action de l’association, via le véhicule procédural que 
constitue le recours collectif, est à la remorque à la fois de l’existence de consommateurs qui lui 
auraient indiqué être victimes d’une clause problématique (ce qui implique que ces 
consommateurs seraient déjà au fait qu’il est possible d’agir à l’encontre d’une clause contenu à 
un contrat auquel ils ont adhéré) et de la volonté d’un consommateur d’agir à titre de personne 



Les obstacles à la prise de connaissance et à la compréhension 
par le consommateur du contrat de consommation 

Union des consommateurs, rapport 2007-2008 page  93 

désignée dans le cadre d’un recours collectif. De plus, dans bien des cas, l’association 
renoncera à obtenir un jugement et, par conséquent, à faire dire le droit sur les clauses 
concernées, préférant permettre aux consommateurs, dont elle défend les intérêts, d’obtenir 
rapidement une réparation pour le préjudice qu’ils ont subi. 
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5.  CONCLUSION 
 
 
 
La présente recherche visait à identifier les obstacles à la prise de connaissance et à la 
compréhension par le consommateur des modalités auxquelles le commerçant allèguera que le 
consommateur, qui a accepté son offre, est lié. Cette recherche visait également à examiner 
différentes clauses se trouvant aux contrats de consommation en vue d’apprécier l’importance 
pour le consommateur d’en prendre connaissance et d’en comprendre les termes. Comme les 
obstacles à la prise de connaissance et à la compréhension des modalités contractuelles sont 
susceptibles de varier selon l’environnement dans lequel se déroule la transaction, nous avons 
initié un processus d’achat par le biais de l’Internet, du téléphone et en magasin auprès de 
détaillants offrant des billets de spectacle, des disques compacts et des services de téléphonie 
cellulaire.  
 
L’examen du contenu des différents documents qui détaillent les modalités applicables à la 
vente des produits et des services que nous avons identifiés a révélé qu’ils contenaient de 
nombreuses clauses problématiques qui ne visent qu’à protéger les intérêts des commerçants 
au détriment des droits et/ou de l’intérêt des consommateurs.  
 
Notre analyse nous a permis d’identifier des clauses en vertu desquelles le commerçant 
pourrait notamment tenter de :  
• ne pas remettre au consommateur une somme qui lui appartient; 
• lui demander à titre de frais de résiliation des sommes importantes qui pourraient être 

nettement supérieures au préjudice réellement subi du fait de la résiliation avant terme du 
contrat; 

• réclamer du consommateur des frais de résiliation ou un montant à titre de dépôt dans des 
circonstances qui ne sauraient justifier que de tels montants lui soient exigés; 

• refuser d’annuler une réclamation, même si un montant a été facturé sans droit au 
consommateur, au motif que ce dernier n’aurait pas agi à l’intérieur d’un certain délai, fixé 
par le commerçant, inférieur au délai de prescription; 

• exiger du consommateur qu’il lui paie des frais au sujet desquels il n’a jamais été informé;  
• exiger du consommateur le paiement d’intérêts sur des réclamations qu’il conteste de bonne 

foi; 
• refuser de fournir un produit ou un service conforme aux représentations qui ont été faites 

au consommateur par le vendeur; 
• refuser de réparer ou de remplacer gratuitement un produit, bien qu’il soit tenu de le faire en 

vertu des garanties légales applicables; 
• refuser de remplacer ou de rembourser un produit en cas de bris ou de perte lors de sa 

livraison; 
• refuser de rembourser le consommateur pour les frais engagés pour le retour au 

commerçant d’un produit défectueux ou d’un produit acheté alors que les exigences légales 
applicables aux contrats conclus à distance n’ont pas été respectées; 

• modifier unilatéralement les modalités prévues au contrat;  
• refuser de réparer un préjudice subi par le consommateur qui résulterait du non-respect par 

le commerçant de ses obligations;  
• annuler unilatéralement le contrat pour des motifs qui ne sauraient justifier une telle 

annulation; 
• exercer les droits d’auteur associés à une œuvre créée par le consommateur; 
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• exiger du consommateur qu’il lui paie un somme à titre d’indemnité pour des actes posés 
par le consommateur mais qui ne sauraient engager sa responsabilité; 

• interdire au consommateur de saisir les tribunaux en cas de litige; 
• invoquer à l’encontre des prétentions du consommateur des clauses qui se trouvent à des 

documents qui n’ont pas été portés à sa connaissance et auxquelles il n’a jamais consenti 
et; 

• invoquer des clauses se trouvant à des documents rédigés en langue anglaise alors que le 
consommateur a une connaissance insuffisante de cette langue. 

 
Notre étude des clauses nous a également permis de constater que certaines des clauses que 
l’on retrouve couramment dans des contrats de consommation vont directement à l’encontre de 
droits prévus aux lois qui sont destinées à protéger les consommateurs contre certaines 
pratiques répréhensibles des commerçants et qui ne peuvent, même de consentement, être 
écartées par les parties au contrat de consommation ou faire l’objet de renonciation. 
 
Achats en ligne 
En ce qui concerne les obstacles auxquels pourrait être confronté le consommateur dans sa 
prise de connaissance ou sa compréhension de ce à quoi il s’engage par le biais du contrat, 
notre étude a révélé que, lors du processus d’achat en ligne, ils sont multiples. De fait, nous 
avons constaté que le nombre et la longueur des documents qui contiennent les modalités 
applicables seront fortement susceptibles de décourager le consommateur de prendre 
connaissance de l’intégralité des clauses élaborées par le commerçant. La répartition des 
modalités au sein de nombreux documents pourra aussi contribuer à faire conclure au 
consommateur, de façon erronée, qu’il a lu toutes les modalités, alors qu’en fait certains 
documents pourraient avoir échappé à son attention.  
 
Nous avons constaté que le consommateur pourrait fort bien ne pas remarquer l’existence de 
certains documents, en raison notamment de l’endroit où ils se situent dans le site. Nous avons 
par exemple constaté que plusieurs entreprises aménagent leur site de façon à ce que le seul 
accès à certaines modalités passe par un hyperlien situé au bas du site. Le consommateur, qui 
est généralement peu enclin à faire défiler les pages complètes alors qu’il a déjà trouvé le lien 
qui conduit à ce qu’il cherche, devra donc remarquer l’existence de cet hyperlien situé en bas 
de page, deviner l’importance du contenu auquel il conduit et accéder à ces pages pour en 
prendre connaissance, faute de quoi il aura complété le processus d’achat sans jamais avoir eu 
sous les yeux certaines modalités importantes. Dans certains cas, par le biais d’une page qui 
fait partie intégrante du processus d’achat, l’entreprise attirera l’attention du consommateur sur 
l’existence de certains documents en lui indiquant que, s’il continue la transaction, il sera 
assujetti aux modalités qui s’y trouvent. L’hyperlien qui permettrait un accès direct à ces 
documents n’accompagne toutefois pas toujours la mention. Quelques entreprises ont intégré 
des modalités à même les pages sur lesquelles le consommateur devra absolument naviguer 
pour compléter la transaction. Ces modalités ne correspondent toutefois qu’à une fraction des 
clauses dont devrait absolument prendre connaissance le consommateur.  
 
Non seulement l’endroit où se situent certains documents ne favorise pas suffisamment leur 
prise de connaissance, mais nous avons également observé que le nom donné à certains 
hyperliens ainsi que certaines descriptions qui les accompagnent sont fortement susceptibles 
de nuire à l’appréciation par le consommateur de la nature des documents auxquels ils donnent 
accès et de l’importance d’en prendre connaissance avant de continuer le processus d’achat. 
 
Curieusement, certaines clauses soulignent en elles-mêmes certains obstacles à la 
connaissance par le consommateur des modalités qui sont susceptibles d’être invoquées par le 
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commerçant. On pense par exemple aux clauses qui créent une présomption d’acceptation des 
modalités, aux clauses de modification unilatérale ainsi qu’aux clauses qui font référence à 
certains documents. 
 
Notre examen a aussi révélé que les tailles et la couleur des caractères utilisés pour les 
hyperliens situés en bas de pages des sites ainsi que pour plusieurs des modalités ne 
favorisent pas leur prise de connaissance.  
 
Nous avons également constaté que, dans le cadre du processus d’achat en ligne, le 
consommateur sera confronté à des obstacles susceptibles de nuire de façon significative à sa 
compréhension de la portée de certaines modalités. En effet, le consommateur qui tentera de 
prendre connaissance des modalités applicables au contrat qu'il s'apprête à conclure sera 
susceptible, en raison notamment de la longueur des phrases, de l’utilisation de termes 
techniques et de juridismes et de l’emploi d’un langage qui rend difficile l’appréciation de la 
portée des droits que s’est octroyé le commerçant, d’éprouver des difficultés à comprendre 
certaines clauses, bien que les matières sur lesquelles elles portent devraient exiger qu'il en 
saisisse aisément la portée. 
 
Transactions par téléphone et en magasin 
Lorsqu’un consommateur effectue une transaction par téléphone ou en magasin, sa 
connaissance des modalités applicables sera grandement tributaire de l’information qui lui sera 
fournie par le vendeur. Lors de la réalisation de différentes transactions par le biais du 
téléphone et en magasin, nous avons observé que les représentations des vendeurs quant à 
des modalités pourtant importantes étaient déficientes et, dans certains cas, erronées. Notre 
étude a en effet révélé que la grande majorité des vendeurs avait réduit à leur plus simple 
expression les modalités applicables à la transaction, ne fournissant bien souvent, de leur 
propre initiative, que les seules informations relatives aux sommes que devrait verser le 
consommateur en contrepartie de l’achat du produit ou de l’utilisation du service. 
 
Lors du processus d’achat en magasin, nous avons constaté que certaines modalités avaient 
été intégrées à des documents papier. Nous avons cependant observé que certains de ces 
documents avaient été affichés à un endroit du magasin qui ne favorise pas leur prise de 
connaissance et avaient été construits de telle manière que certaines modalités qui s’y trouvent 
risquent fortement de ne pas être lues par le consommateur. Nous avons également constaté 
que certains documents, contenant pourtant des modalités très importantes, sont remis au 
consommateur alors qu’il a déjà consenti à l’offre du vendeur et qu’il lui a déjà transmis de 
nombreux renseignements personnels.   
 
Lois visant la protection des consommateurs 
Bien que certains législateurs provinciaux aient adopté des dispositions législatives qui visent 
spécifiquement à favoriser la prise de connaissance et la compréhension par le consommateur 
du contrat de consommation (régime de protection applicable au contrat à distance, 
interprétation en faveur du consommateur, dispositions relatives aux clauses externes, 
incompréhensibles ou illisibles), force est de constater que ces dispositions s’avèrent 
insuffisantes à protéger les consommateurs contre les différents obstacles que nous avons 
identifiés. 
 
Puisque certains contrats de consommation contiennent des clauses qui visent à écarter 
certains droits qui ont été conférés au consommateur en vue notamment de le protéger contre 
certaines pratiques répréhensibles des commerçants, le consommateur qui prendra 
connaissance et comprendra la portée de ce type de clauses sera fortement susceptible d’être 
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induit en erreur sur les droits dont il dispose réellement et de renoncer à contester les pratiques 
des commerçants fondées sur ces clauses. Ainsi, même en présence d’une législation qui 
garantirait que le consommateur lira et comprendra les modalités applicables avant d’y 
consentir, le consommateur sera malgré tout confronté à un obstacle de taille qui nuira de façon 
significative à sa connaissance des droits et des obligations que sont véritablement tenues de 
respecter les parties :  le contenu du contrat de consommation. 
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6.  RECOMMANDATIONS 
 
 
 
Attendu que la prise de connaissance et la compréhension d’une modalité contractuelle par le 
consommateur sont particulièrement importantes lorsque que celle-ci a pour effet de limiter ses 
droits et d’aller à l’encontre de ses intérêts; 
 
Attendu que les commerçants et les vendeurs qui les représentent sont susceptibles d’être peu 
disposés à attirer spontanément l’attention des consommateurs sur les clauses de leurs 
contrats d’adhésion qui limitent les droits des consommateurs ou qui vont à l’encontre de leurs 
intérêts; 
 
Attendu que les commerçants sont davantage susceptibles d’assortir d’obstacles à leur prise de 
connaissance et à leur compréhension par les consommateurs les modalités contractuelles qui 
vont à l’encontre de leurs intérêts; 
 
Attendu que les consommateurs sont effectivement confrontés à des obstacles qui nuiront à 
leur prise de connaissance et à leur compréhension du contrat de consommation; 
 
Attendu que plusieurs contrats de consommation contiennent des clauses qui ont pour effet de 
limiter les droits des consommateurs et d’aller à l’encontre de leurs intérêts; 
 
Attendu que nombre de consommateurs sont assujettis sans le savoir à des modalités qui 
limitent leurs droits et/ou leurs intérêts;  
 
Attendu qu’il apparaît déraisonnable de présumer que les consommateurs acceptent 
délibérément et de façon éclairée de renoncer, dans le cadre d’un contrat de consommation, à 
certains de leurs droits et à contracter, sur certains aspects, à l’encontre de leur intérêt :  
L'Union des consommateurs recommande que les gouvernements provinciaux légifèrent 
afin d’imposer au commerçant, qui entend invoquer à l’encontre d’un consommateur une clause 
qui limite ses droits ou qui va à l’encontre de ses intérêts, l’obligation de démontrer que le 
consommateur en avait connaissance au moment de la formation du contrat et qu’il y a consenti 
expressément. 
 
 
Attendu qu’il apparaît déraisonnable d’imposer systématiquement au consommateur, dans le 
cadre d’un contrat de consommation, la lecture complète de documents qui peuvent être 
exagérément imposants compte tenu de leur objet; 
 
Attendu que notre recherche a relevé une vaste gamme de clauses typiques qui vont à 
l’encontre des intérêts du consommateur et pour lesquelles le commerçant pourrait n’offrir 
aucune contrepartie valable; 
 
Attendu qu’il apparaît déraisonnable de croire que les consommateurs sont généralement en 
mesure de distinguer au sein d’un vaste ensemble de clauses celles qui limitent leurs droits 
et/ou leurs intérêts et d’y consentir de façon éclairée; 
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Attendu l’importance que les consommateurs puissent aisément et rapidement repérer dans le 
document qui détaille les modalités applicables, les clauses qui vont à l’encontre de leurs 
intérêts; 
L'Union des consommateurs recommande que les gouvernements provinciaux légifèrent afin 
d’imposer aux commerçants l’obligation d’utiliser des règles de mise en forme qui permettront 
au consommateur de repérer et de distinguer aisément de l’ensemble du texte dans lequel elles 
se trouvent, les clauses qui vont à l’encontre de ses intérêts.  
 
 
Attendu que le consommateur qui réalisera une transaction en ligne pourrait fort bien ne pas 
remarquer l’existence de certaines modalités en raison notamment de l’endroit où se trouvent, 
dans le site Web du commerçant, ces modalités ou les liens qui y conduisent;  
 
Attendu que le nom donné à certains hyperliens ainsi que certaines descriptions qui les 
accompagnent sont fortement susceptibles de nuire à l’appréciation par le consommateur de la 
nature des documents auxquels ils donnent accès et de l’importance d’en prendre 
connaissance avant de continuer le processus d’achat;  
 
Attendu que le nombre et la longueur des documents qui contiennent les modalités applicables 
à certaines transactions en ligne seront fortement susceptibles de décourager le consommateur 
de prendre connaissance de l’intégralité des clauses élaborées par le commerçant; 
L'Union des consommateurs recommande que les gouvernements provinciaux légifèrent afin 
d’imposer aux commerçants l’obligation d’intégrer à une page Web unique, qui ferait partie 
intégrante du processus d’achat et sur laquelle le consommateur devrait absolument naviguer 
pour compléter la transaction, l’ensemble des modalités applicables. Ces modalités devraient 
être précédées d’une description sommaire de leur portée. 
 
 
Attendu que plusieurs dispositions législatives visent spécifiquement à favoriser la prise de 
connaissance et la compréhension par le consommateur du contrat de consommation; 
 
Attendu que plusieurs des obstacles à la prise de connaissance et la compréhension par le 
consommateur du contrat de consommation sont inconciliables avec ces dispositions 
législatives; 

L'Union des consommateurs recommande que les gouvernements s’assurent que les 
organismes chargés de la surveillance et de l’application des lois qui contiennent ces 
dispositions législatives disposent des ressources nécessaires pour : 
• être en mesure de veiller adéquatement à ce que les commerçants respectent ces 

dispositions législatives;  
• être en mesure d’informer convenablement les consommateurs de l’existence et de la 

portée de ces dispositions législatives et des recours dont ils disposent en cas de non-
respect de ces dispositions; 

 
L'Union des consommateurs recommande aux organismes chargés de la surveillance et de 
l’application des lois visant la protection des consommateurs : 
• d’entreprendre de vastes campagnes d’informations visant à informer les consommateurs 

de l’existence et de la portée des dispositions législatives qui visent spécifiquement à 
favoriser la prise de connaissance et la compréhension des contrats de consommation et 
des recours dont ils disposent en cas de non-respect de ces dispositions. 
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Attendu que certaines des clauses que l’on retrouve couramment dans des contrats de 
consommation vont directement à l’encontre de droits prévus aux lois qui sont destinées à 
protéger les consommateurs contre certaines pratiques répréhensibles des commerçants et qui 
ne peuvent, même de consentement, être écartés par les parties au contrat ou faire l’objet de 
renonciation;  
 
Attendu que le consommateur qui prendra connaissance de ces clauses sera fortement 
susceptible de croire, malgré qu’elles lui soient inopposables, qu’il est lié par ces clauses et, par 
conséquent, de ne pas contester les pratiques du commerçant fondées sur ces clauses; 
 
Attendu que ces clauses pourraient induire en erreur le consommateur sur les droits dont il 
dispose réellement; 
 
Attendu que la prise de connaissance et la compréhension par le consommateur du contrat de 
consommation pourraient en fait, vu la possible désinformation qu’elles sont susceptibles 
d’engendrer, nuire à sa connaissance de la portée véritable du contrat, c’est-à-dire des droits et 
des obligations que sont véritablement tenues de respecter les parties au contrat; 
 
Attendu que ce type de clause porte non seulement atteinte à l’intérêt individuel des 
consommateurs, mais également à l’intérêt public, en contredisant souvent des lois qui 
prévoient des droits et des obligations d’ordre public, ainsi qu’à l’intérêt collectif des 
consommateurs, notamment en déséquilibrant le rapport de force entre les commerçants et 
l’ensemble des consommateurs et en les désinformant; 
 
Attendu que les consommateurs, notamment pour les raisons exposées plus haut, sont peu 
susceptibles de tenter, relativement à ce type de clauses, de faire valoir en justice leurs droits;  
 
Attendu que les associations de consommateurs sont généralement, de par leur expertise et de 
par leur travail terrain, plus susceptibles que la majorité des consommateurs de détecter dans 
les contrats de consommation les clauses qui pourraient contredire les obligations auxquelles 
sont liés les commerçants et tenter de limiter les droits reconnus par la loi aux consommateurs; 
 
Attendu que, en vertu des règles qui exigent, pour agir en justice, un intérêt direct et personnel, 
l’association de consommateurs qui constaterait qu’un contrat, par lequel sont liés des milliers 
voire des millions de consommateurs, contient des clauses qui vont directement à l’encontre 
des exigences prévues aux lois de protection du consommateur ne pourra saisir le tribunal pour 
demander à ce que celui-ci se prononce sur la légalité desdites clauses; 
 
Attendu que l’association de consommateurs pourra au mieux demander, dans le cadre d’un 
recours collectif, que le tribunal déclare inopposable la ou les clauses qui sont invoquées par le 
commerçant;  
 
Attendu que le tribunal ne pourra alors se prononcer sur les autres clauses, qui ne seraient pas 
liées directement au litige, bien qu’elles soient clairement illégales; 
 
Attendu que le tribunal ne pourra non plus exiger que les clauses illicites soient 
« matériellement » supprimées des contrats du commerçant intimé et interdite d’usage aux 
autres; 
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Attendu que la capacité d’action de l’association, via le véhicule procédural que constitue le 
recours collectif, est à la remorque à la fois de l’existence de consommateurs qui lui auraient 
indiqué être victimes d’une clause problématique (ce qui implique que ces consommateurs 
seraient déjà au fait qu’il est possible d’agir à l’encontre d’une clause contenue à un contrat 
auquel ils ont adhéré) et de la volonté d’un consommateur d’agir à titre de personne désignée 
dans le cadre d’un recours collectif; 
 
Attendu que, dans bien des cas, les associations, qui intentent des recours collectifs, 
renonceront à obtenir un jugement et, par conséquent, à faire dire le droit sur les clauses 
concernées, préférant permettre aux consommateurs, dont elle défend les intérêts, d’obtenir 
rapidement une réparation pour le préjudice qu’ils ont subi; 
 
Attendu qu’il est fondamental que les modalités contenues aux contrats de consommation 
n’aient pas pour effet d’induire en erreur les consommateurs sur les droits dont ils disposent 
réellement;  
 
Attendu l’expertise particulière que demandent un examen et une interprétation des clauses 
contractuelles en vue d’évaluer leur légalité; 
 
Attendu que les associations de consommateurs sont en mesure de constater la portée des 
problèmes que peut soulever une clause donnée; 
 
Attendu que les associations de consommateurs possèdent l’expertise nécessaire pour diffuser 
auprès du public l’information en matière de défense des droits des consommateurs,  
L'Union des consommateurs recommande que les gouvernements provinciaux légifèrent 
afin : 
• que les associations de consommateurs se voient reconnaître le droit d’agir dans l’intérêt 

collectif des consommateurs en vue de faire supprimer des contrats les clauses qui 
contreviennent aux droits des consommateurs; 

 
• de permettre que des dommages et des dommages punitifs puissent être exigés des 

commerçants qui auraient porté atteinte à l’intérêt collectif des consommateurs; 
 

• qu’il soit interdit pour les commerçants d’utiliser dans un contrat de consommation une 
clause semblable à celle pour laquelle une suppression aurait été ordonnée; 

 
• de permettre aux organismes chargés de la surveillance et de l’application des lois visant la 

protection des consommateurs d’imposer des pénalités aux commerçants qui, dans leurs 
contrats, prévoient des clauses qui contredisent des dispositions expresses de la loi ou qui 
tentent de les soustraire aux obligations que leur impose la loi;    

 
 
L'Union des consommateurs recommande aux organismes chargés de la surveillance et de 
l’application des lois visant la protection des consommateurs : 
• d’entreprendre de vastes campagnes d’informations visant à informer les consommateurs 

de leurs droits et des obligations des commerçants, en vue de leur permettre de déceler 
dans les contrats de consommation qui leur sont proposés ou auxquels ils on adhéré, les 
clauses qui leur sont inopposables parce que contraires à des dispositions législatives 
expresses. 
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Attendu que les consommateurs canadiens pourraient, selon leur lieu de résidence, ne pas 
bénéficier des mêmes droits et protections en matière de prise de connaissance et de 
compréhension du contrat de consommation;  
L'Union des consommateurs recommande que les gouvernements provinciaux se concertent 
en vue d’harmoniser les lois qui visent à favoriser la prise de connaissance et la compréhension 
par le consommateur du contrat de consommation. 
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